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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, March 30, 2004
(11)

[English]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 9:33 a.m., in room 505,
Victoria Building, the Chair, the Honourable Joan Fraser,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Andreychuk, Corbin, Day, Eyton, Fraser, Graham, P.C.,
Gustafson, LaPierre, Merchant, and Phalen (11).

Other senators present: The Honourable Senators Beaudoin,
Jaffer, and Murray, P.C. (3).

In attendance: Allison Padova, Research Analyst,
Parliamentary Research Branch, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 11, 2004, the committee continued its
examination of Bill C-7, An Act to amend certain Acts of
Canada, and to enact measures for implementing the Biological
and Toxin Weapons Convention, in order to enhance public
safety. (For complete text of Order of Reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 3 dated March 16, 2004.)

APPEARING:

The Honourable Anne McLellan, P.C., M.P., Deputy Prime
Minister and Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness.

The Honourable Tony Valeri, P.C., M.P., Minister of
Transport.

WITNESSES:

From Public Safety and Emergency Preparedness Canada:

Margaret Bloodworth, Deputy Minister.

From Transport Canada:

Louis Ranger, Deputy Minister;

John A. Read, Director General, Transport of Dangerous
Goods.

Mr. Valeri and Ms. McLellan made a presentation and, with
Ms. Bloodworth and Mr. Read, answered questions.

At 11:35 a.m. the committee proceeded in camera pursuant to
rule 92(2)(e) to consider its agenda.

At 11:40 a.m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 30 mars 2004
(11)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 9 h 33, dans la
pièce 505 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Adams,
Andreychuk, Corbin, Day, Eyton, Fraser, Graham, c.p.,
Gustafson, LaPierre, Merchant et Phalen (11).

Autres sénateurs présents: Les honorables sénateurs Beaudoin,
Jaffer et Murray, c.p. (3).

Également présente: Allison Padova, attachée de recherche,
Direction de la recherche parlementaire, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 11 mars 2004, le comité poursuit l’examen du projet
de loi C-7, Loi modifiant certaines lois fédérales et édictant des
mesures de mise en oeuvre de la convention sur les armes
biologiques ou à toxines, en vue de renforcer la sécurité publique.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 3
des délibérations du comité du 16 mars 2004.)

COMPARAISSENT:

L’honorable Anne McLellan, c.p., députée, vice-première
ministre et ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile.

L’honorable Tony Valeri, c.p., député, ministre des
Transports.

TÉMOINS:

De Sécurité publique et Protection civile Canada:

Margaret Bloodworth, sous-ministre.

De Transports Canada:

Louis Ranger, sous-ministre;

John A. Read, directeur général, Transport des marchandises
dangereuses.

M. Valeri et Mme McLellan présentent un exposé puis, avec
Mme Bloodworth et M. Read, répondent aux questions.

À 11 h 35, le comité se réunit à huis clos conformément à
l’alinéa 92(2)e) du Règlement pour discuter de son programme.

À 11 h 40, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:
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OTTAWA, Thursday, April 1, 2004
(12)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications met this day at 10:52 a.m., in room 160-S,
Centre Block, the Chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Corbin, Day, Fraser, Graham, P.C., Gustafson,
Johnson, LaPierre, Mercer, Munson, Phalen, Stratton,
and Tkachuk (13).

Other senator present: The Honourable Senator Jaffer (1).

In attendance: Sandeep Mukerji, Legislative Clerk, Committees
Directorate of the Senate; Allison Padova, Joseph Jackson, and
Terrance Thomas, Research Analysts, Parliamentary Research
Branch, Library of Parliament; and David Black, Special Advisor
to the Committee.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Thursday, March 11, 2004, the committee continued its
examination of Bill C-7, An Act to amend certain Acts of
Canada, and to enact measures for implementing the Biological
and Toxin Weapons Convention, in order to enhance public
safety. (For complete text of Order of Reference, see Proceedings of
the committee, Issue No. 3, dated March 16, 2004.)

It was moved by the Honourable Senator Day that the
committee proceed to clause-by-clause consideration of Bill C-7.

After debate, the Honourable Senator Andreychuk moved
that the motion of the Honourable Senator Day be amended to
read ‘‘That the Committee defer clause-by-clause consideration of
the Bill until the next Committee meeting in order to hear
additional witnesses.’’

After debate,

The question being put on the motion, it was negatived on the
following division:

YEAS - 4:

The Honourable Senators:

Andreychuk

Gustafson

Stratton

Tkachuk

NAYS - 8:

The Honourable Senators:

Corbin

Day

Fraser

Graham, P.C.

OTTAWA, le jeudi 1er avril 2004
(12)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications se réunit aujourd’hui, à 10 h 52, dans la
pièce 160-S de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Andreychuk, Corbin, Day, Fraser, Graham, c.p., Gustafson,
Johnson, LaPierre, Mercer, Munson, Phalen, Stratton
et Tkachuk (13).

Autre sénateur présent: L’honorable sénateur Jaffer (1).

Également présents: Sandeep Mukerji, commis législatif,
Direction des comités du Sénat; Allison Padova, Joseph Jackson
et Terrance Thomas, attachés de recherche, Direction de la
recherche parlementaire, Bibliothèque du Parlement;
David Black, conseiller spécial auprès du comité.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 11 mars 2004, le comité poursuit l’examen du projet
de loi C-7, Loi modifiant certaines lois fédérales et édictant des
mesures de mise en oeuvre de la convention sur les armes
biologiques ou à toxines en vue de renforcer la sécurité publique.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 3
des délibérations du comité du 16 mars 2004.)

Il est proposé par l’honorable sénateur Day que le comité
procède à l’étude article par article du projet de loi C-7.

Après débat, l’honorable sénateur Andreychuk propose
que la motion de l’honorable sénateur Day soit modifiée
en ces termes: «Que le comité reporte l’étude article par
article du projet de loi à sa prochaine réunion, afin d’entendre
d’autres témoins».

Après débat,

La question, mise aux voix, est rejetée à la majorité:

POUR - 4:

Les honorables sénateurs:

Andreychuk

Gustafson

Stratton

Tkachuk

CONTRE - 8:

Les honorables sénateurs:

Corbin

Day

Fraser

Graham, c.p.

5:4 Transport and Communications 1-4-2004



LaPierre

Mercer

Munson

Phalen

ABSTENTIONS - 0

Debate resumed on the motion of the Honourable
Senator Day.

The question being put on the motion, it was adopted,
on division.

After debate, it was agreed that the committee deal with clauses
in groups arranged by the parts of the Bill.

It was agreed that the title stand, on division.

It was agreed that clause 1 stand, on division.

It was agreed that clauses 2 to 23 carry, on division.

It was agreed that clauses 24 to 25 carry, on division.

It was agreed that clauses 26 to 31 carry, on division.

It was agreed that clause 32 carry, on division.

It was agreed that clause 33 carry, on division.

It was agreed that clause 34 carry, on division.

It was agreed that clauses 35 to 51 carry, on division.

It was agreed that clauses 52 to 65 carry, on division.

It was agreed that clause 66 carry, on division.

It was agreed that clause 67 to 69 carry, on division.

It was agreed that clauses 70 to 72 carry, on division.

It was agreed that clause 73 carry, on division.

It was agreed that clauses 74 to 81 carry, on division.

It was agreed that clauses 82 to 93 carry, on division.

It was agreed that clauses 94 to 96 carry, on division.

It was agreed that clause 97 carry, on division.

It was agreed that clause 98 carry, on division.

It was agreed that clause 99 carry, on division.

It was agreed that clauses 100 to 101 carry, on division.

It was agreed that clause 102 carry, on division.

It was agreed that clause 103 carry, on division.

It was agreed that clauses 104 to 105 carry, on division.

It was agreed that clause 106 carry, on division.

It was agreed that clause 107 to 112 carry, on division.

After debate, it was agreed that the Schedule carry, on division.

It was agreed that clause 1 carry, on division.

It was agreed that the title carry, on division.

It was agreed that the Bill carry, on division.

LaPierre

Mercer

Munson

Phalen

ABSTENTIONS - 0

Le débat reprend sur la motion de l’honorable sénateur Day.

La question, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Après débat, il est convenu que le comité examine les articles en
blocs, suivant les parties du projet de loi.

Il est convenu de réserver le titre, avec dissidence.

Il est convenu de réserver l’article 1, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 2 à 23, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 24 et 25, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 26 à 31, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 32, avec dissidence

Il est convenu d’adopter l’article 33, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 34, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 35 à 51, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 52 à 65, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 66, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 67 à 69, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 70 à 72, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 73, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 74 à 81, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 82 à 93, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 94 à 96, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 97, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 98, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 99, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 100 et 101, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 102, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 103, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 104 et 105, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 106, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter les articles 107 à 112, avec dissidence.

Après débat, il est convenu d’adopter l’annexe, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 1, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter le titre, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter le projet de loi, avec dissidence.
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It was agreed, on division, that the Bill be reported to the
Senate without amendment.

After debate, at 11:33 a.m., the committee suspended.

At 11:41 a.m., the committee resumed in camera pursuant to
rule 92(2)(f) to consider a draft report on its Order of Reference
related to the current state of Canadian media industries as
approved by the Senate on Friday, February 13, 2004.
(For complete text of Order of Reference, see Proceedings of the
committee, Issue No. 1, dated February 5, 2004.)

The draft report was adopted.

At 12:15 p .m., it was agreed that the committee adjourn to the
call of the Chair.

ATTEST:

Till Heyde

Clerk of the Committee

Il est convenu, avec dissidence, de faire rapport du projet de loi
au Sénat, sans amendement.

Après débat, à 11 h 33, le comité suspend ses travaux.

À 11 h 41, conformément à l’alinéa 92(2)f) du Règlement, le
comité se réunit à huis clos pour discuter d’une ébauche de
rapport sur l’ordre de renvoi concernant l’état actuel des
industries de médias canadiennes approuvé par le Sénat
le vendredi 13 février 2004. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure dans le fascicule no 1 des délibérations du comité
du 5 février 2004.)

L’ébauche de rapport est adoptée.

À 12 h 15, il est convenu que le comité suspende ses travaux
jusqu’à nouvelle convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Thursday, April 1, 2004

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications has the honour to present its

THIRD REPORT

Your Committee, to which was referred Bill C-7, An Act to
amend certain Acts of Canada, and to enact measures for
implementing the Biological and Toxin Weapons Convention, in
order to enhance public safety, has, in obedience to the Order of
Reference of Thursday, March 11, 2004, examined the said Bill
and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

JOAN FRASER

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le jeudi 1er avril 2004

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications a l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre Comité, auquel a été déféré le projet de loi C-7, Loi
modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de mise
en œuvre de la convention sur les armes biologiques ou à toxines,
en vue de renforcer la sécurité publique, a, conformément à
l’ordre de renvoi du jeudi 11 mars 2004, étudié ledit projet de loi et
en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, March 30, 2004

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-7, to amend
certain Acts of Canada, and to enact measures for implementing
the Biological and Toxin Weapons Convention, in order to
enhance public safety, met this day at 9:33 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, we are meeting today
to resume our consideration of Bill C-7, an act to amend certain
acts of Canada, and to enact measures for implementing the
Biological and Toxin Weapons Convention in order to enhance
public safety.

[Translation]

We are very pleased to welcome today two important
ministers, the Honourable Anne McLellan, P.C., Deputy Prime
Minister and Minister of Public Safety and Emergency
Preparedness, as well as the Honourable Tony Valeri, P.C.,
Minister of Transport.

[English]

We also have deputy ministers. It is an impressive delegation.
We have Ms. McLellan’s Deputy Minister, Ms. Margaret
Bloodworth, and Mr. Valeri’s Deputy Minister, Mr. Louis
Ranger. We are delighted to have you all here.

You are familiar with the way we proceed. We will begin with
your introductory remarks and then have a question period.

The Honourable Tony Valeri, Minister of Transport: Thank you
for the opportunity to appear before you on Bill C-7.

[Translation]

I am very pleased to be making my first appearance before
your committee as Minister of Transport.

[English]

I would like to start by sharing with you why I think Canada
needs this proposed legislation. First, Bill C-7 the proposed
public safety act, will improve security for all Canadians. It
consists of a number of vital public safety initiatives that
have been debated over the last two years. As a result of the
proposals and arguments made during that time, the government
has made improvements to the bill.

Bill C-7 will increase the capacity of the Government of
Canada to prevent terrorist attacks, to protect Canadians and to
respond swiftly, should a significant threat arise.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 30 mars 2004

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications, auquel a été renvoyé le projet de loi C-7, Loi
modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de mise
en oeuvre de la convention sur les armes biologiques ou à toxines,
en vue de renforcer la sécurité publique, se réunit aujourd’hui,
à 9 h 33, pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Honorables sénateurs, nous nous réunissons
aujourd’hui pour poursuivre notre examen du projet de loi C-7,
Loi modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de
mise en oeuvre de la convention sur les armes biologiques ou à
toxines, en vue de renforcer la sécurité publique.

[Français]

Il nous fait grand plaisir d’accueillir aujourd’hui deux ministres
non pas des moindres, l’honorable Anne McLellan, c.p., vice-
première ministre et ministre de la Sécurité publique et de la
protection civile ainsi que l’honorable Tony Valeri, c.p., ministre
des Transports.

[Traduction]

Nous recevons aussi des sous-ministres; la délégation est
impressionnante. Nous accueillons Mme McLellan, vice-
première ministre, Mme Margaret Bloodworth, et le sous-
ministre de M. Valeri, M. Louis Ranger. Nous sommes heureux
de vous accueillir.

Vous connaissez la façon dont nous procédons. Je vous invite
donc à faire votre déclaration préliminaire. Il y aura ensuite une
période de questions.

L’honorable Tony Valeri, ministre des Transports: Je vous
remercie de l’occasion de m’est donnée de comparaître devant
vous et de vous entretenir du projet de loi C-7.

[Français]

Je suis très heureux de comparaître devant votre comité pour la
première fois en ma qualité de ministre des Transports.

[Traduction]

J’aimerais d’abord vous expliquer pourquoi, à mon avis, cette
mesure législative est nécessaire. Premièrement, le projet
de loi C-7, la loi sur la sécurité publique proposée, améliorera la
sécurité de tous les Canadiens. Il prévoit un certain nombre
d’initiatives essentielles pour accroître la sécurité publique
qui ont été débattues au cours des deux dernières années. À
l’issue de ce débat, le gouvernement a apporté des améliorations
au projet de loi.

Le projet de loi C-7 accroîtra la capacité du gouvernement du
Canada de prévenir les attaques terroristes, de protéger les
Canadiens et de réagir rapidement à toute menace importante
à la sécurité.
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Consider air travel: Today, authorities can open your bags,
check your hand luggage and even ensure that your shoes are not
dangerous, but despite all of this, the person whose possessions
are being screened remains unknown.

A flight from Toronto to Vancouver involves a large aircraft
with a large fuel load. It will fly over several Canadian cities and
close to several American cities.

I can buy a ticket on the Internet. I check in using an electronic
kiosk. I have only my possessions screened at the security
checkpoint. At the time of boarding, I show any document with
both my picture and the name I used to buy my ticket. With that,
I can board the aircraft.

Under Canadian law at the moment, no one can examine who I
am from a security point of view. Clearly, the situation cannot
continue. The proposed amendments to the Aeronautics Act will
correct this.

These amendments will provide access to a restricted portion of
the information that airlines collect on their customers in the
course of their commercial activities. The data elements that could
be accessed are listed in the schedule to the bill. I am sure you are
quite familiar with them.

Transport Canada’s interest is with respect to aircraft under an
immediate threat, such as a hijacking, or persons whose presence
on a flight would pose an immediate threat. The Department of
Public Safety and Emergency Preparedness would have the task
of assessing people boarding flights to ensure a higher level of
security for Canadian aviation. My colleague, the Deputy Prime
Minister, will speak to you on this shortly.

This bill gives the Government of Canada the ability to make
air travel more secure. It is as straightforward as that. The public
safety act also deals with a number of other measures, all designed
to improve and enhance the safety of air travellers. As you know,
23 acts are being amended and a new act is being created.

The bill will establish tighter control over explosives and
hazardous substances, activities related to other dangerous
substances such as pathogens and the export and transfer of
technology.

Security is always a delicate balance between privacy and
safety. This bill strikes that appropriate balance.

I should like to comment on two proposals in this bill that are
important for the security of our country and our citizens.

The first of these deals with interim orders. I would emphasize
that the concept of interim orders is not new. They are already
included in the Aeronautics Act and the Canadian Environmental
Protection Act. Under Bill C-7, the authority to issue interim
orders would be extended to nine other acts within the mandates
of the Minister of Health, Minister of Fisheries and Oceans and

Prenons le cas des transports aériens. Les autorités peuvent
actuellement ouvrir vos valises ainsi que vos bagages à main et
peuvent même s’assurer que vos chaussures ne sont pas piégées.
Or, les autorités continuent de ne rien savoir sur les personnes
auxquelles appartiennent ces articles.

Un avion qui assure la liaison Toronto-Vancouver est un gros
appareil ayant une importante charge de combustible. Pour se
rendre à destination, cet appareil survole différentes villes
canadiennes et passe près de plusieurs villes américaines.

Je peux acheter un billet sur Internet. Je peux m’inscrire à un
kiosque électronique. Mes bagages ne sont vérifiés qu’au poste de
sécurité. Au moment de l’embarquement, je montre n’importe
quel document comportant une photo qui porte le nom que j’ai
utilisé pour acheter mon billet. Je suis alors libre de monter à
bord.

À l’heure actuelle, la loi canadienne ne permet pas de faire un
contrôle d’identité aux fins de sécurité. Cette situation doit
clairement changer. Voilà l’objet des modifications à la Loi sur
l’aéronautique.

Ces modifications permettront d’avoir accès à une partie
restreinte des renseignements que les compagnies aériennes
recueillent sur leurs clients dans le cadre de leurs activités
commerciales. Le type de données qui seront accessibles figure à
l’annexe du projet de loi. Je suis sûr que vous le connaissez.

Ces renseignements présenteraient de l’intérêt pour Transports
Canada advenant le cas où un aéronef ferait l’objet d’une menace
immédiate, comme lors d’un détournement ou à cause de la
présence à bord de personnes dangereuses. Le ministère de la
Sécurité publique et de la Protection civile serait chargé de vérifier
l’identité des passagers pour accroître la sécurité dans les
transports aériens au Canada. Ma collègue, la vice-première
ministre, vous en dira davantage à ce sujet dans un instant.

Ce projet de loi donne au gouvernement du Canada les moyens
d’accroître la sécurité des transports aériens. Ce n’est pas plus
compliqué que cela. La Loi sur la sécurité publique comporte
aussi plusieurs autres dispositions qui visent toutes à améliorer la
sécurité des voyageurs aériens. Comme vous le savez, cette mesure
législative modifie 23 autres lois et crée une nouvelle loi.

Elle resserrera les mesures de contrôle portant sur les explosifs
et les produits dangereux, les activités liées aux substances
dangereuses comme les pathogènes ainsi que les exportations et
les transferts de technologie.

Il faut toujours essayer de concilier sécurité et protection de la
vie privée et c’est ce que fait ce projet de loi.

J’aimerais traiter de deux mesures qui sont proposées dans le
projet de loi et qui revêtent une grande importance pour la
sécurité de notre pays et de nos citoyens.

Parlons d’abord des arrêtés d’urgence. J’aimerais insister sur le
fait que ce concept d’arrêté d’urgence n’est pas nouveau. La Loi
sur l’aéronautique ainsi que la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement permettent déjà le recours aux arrêtés d’urgence.
Le projet de loi permettrait la prise d’arrêtés d’urgence en vertu de
neuf autres lois relevant du ministre de la Santé, du ministre des
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Minister of Transport. Interim orders would only be invoked
where immediate action is required to deal with serious threat or
significant risk to health, safety, security or the environment.

As an example of a scenario that would require immediate
action, consider the case of a credible threat against the nuclear
power station at Gentilly, Quebec. To be more specific, suppose
the information indicated that a missile attack from a ship was the
most likely scenario, although there was some concern over an
air attack.

In this situation, I would put in place two interim orders, which
is equivalent to establishing two regulations immediately. One
would close the air space for an appropriate distance. The other
would close the water space for at least two miles. Two miles, in
this instance, turns out to be quite significant, as it includes the
St. Lawrence Seaway.

In my interim order, I would thus establish an inspection
protocol so that ships could continue to pass through the newly
established area of control.

Although I have identified the possibility of such an event, I
would not establish regulations today to create a St. Lawrence
Seaway control zone near Gentilly. As other witnesses have said,
security is not on or off. It is a series of levels that are invoked
according to the appropriate threat analysis. In this case, I would
have used the interim order authorities proposed under the
Aeronautics Act and the Canada Shipping Act.

There is another aspect to interim orders upon which I want to
spend a few moments. As a safeguard, constraints are proposed
on the authority to issue these interim orders. For example, there
must be a requirement for immediate action to deal with a
significant threat to public safety. An interim order can only be
made if the enabling act contains the authority to make the
interim order as a regulation. The interim order must be approved
by the Governor in Council within 14 days or it expires. The
interim order must be referred to Parliament within 15 days.

It must also be published in the Canada Gazette within 23 days
and expires in one year. However, it could be transformed into a
regulation during that time.

One last point on the interim order is that it immediately stands
referred to the Standing Joint Committee of the Senate and the
House of Commons for the Scrutiny of Regulations as a result of
a change made in March of 2003.

In responding to terrorist acts, there has been the suggestion
that the Emergencies Act should suffice, and, in particular,
there should be no need for interim orders. Well, unfortunately,
that is it not correct. A document comparing interim orders
with actions under the Emergencies Act has been tabled
with this committee and has been studied. That comparison

Pêches et des Océans et du ministre des Transports. Des arrêtés
d’urgence ne seraient pris que lorsque des mesures immédiates
doivent être mises en oeuvre pour contrer une menace ou des
risques graves pour la santé, la sécurité ou l’environnement.

À titre d’exemple, admettons qu’une menace crédible plane
sur la centrale nucléaire de Gentilly, au Québec. Supposons,
pour être plus précis, que cette menace prenne la forme d’une
attaque au missile provenant d’un navire. Cette attaque pourrait
aussi être lancée des airs.

Dans pareil cas, je prendrais deux arrêtés d’urgence, ce qui
revient à prendre deux règlements immédiatement. Le premier
viserait à fermer l’espace aérien dans un rayon approprié. Le
second aurait pour but de boucler l’espace maritime dans un
rayon d’au moins deux milles. En l’occurrence, cela signifie que la
Voie maritime du Saint-Laurent serait visée.

Dans cet arrêté d’urgence, j’inclurais un protocole d’inspection
permettant à des navires de continuer à circuler dans la nouvelle
zone de contrôle.

Bien que je sois conscient de la possibilité d’une telle attaque, je
ne prendrais pas aujourd’hui des règlements visant à créer sur la
Voie maritime du Saint-Laurent une zone de contrôle aux
environs de la centrale de Gentilly. Comme d’autres témoins
l’ont fait remarquer, il ne suffit pas de presser un bouton pour
activer ou interrompre la sécurité. Une série de mesures doivent
être prises en fonction de l’analyse du danger. Dans cet exemple,
l’arrêté d’urgence serait pris en vertu de la Loi sur l’aéronautique
et de la Loi sur la marine marchande du Canada.

J’aimerais maintenant consacrer quelques moments à un autre
aspect des arrêtés d’urgence. À titre de sauvegarde, les arrêtés
d’urgence ne peuvent être pris que dans certaines circonstances
bien précises. Par exemple, il doit être nécessaire de prendre des
mesures immédiates pour contrer une importante menace à la
sécurité publique. Un arrêté d’urgence ne peut être pris que si la
loi habilitante l’autorise. L’arrêté doit aussi être approuvé par le
gouverneur en conseil dans les 14 jours suivant sa prise, sinon il
expire. Il doit aussi être soumis au Parlement dans les 15 jours
de sa prise.

L’arrêté d’urgence doit également être publié dans la Gazette
du Canada dans les 23 jours de sa prise et il expire dans un délai
d’un an. Il peut cependant être transformé en règlement dans
l’intervalle.

Enfin, j’aimerais faire observer qu’un arrêté d’urgence est
immédiatement renvoyé devant le Comité mixte permanent du
Sénat et de la Chambre des communes sur l’examen de la
réglementation, en vertu d’un changement fait en mars 2003.

Certains soutiennent que les arrêtés d’urgence sont inutiles
parce que la Loi sur les mesures d’urgence comporte les mesures
nécessaires pour faire face aux actes de terrorisme. Ce n’est
malheureusement pas le cas. Le comité a examiné un document
comparant des arrêtés d’urgence aux mesures pouvant être prises
en vertu de la Loi sur les mesures d’urgence. Ce document montre

5:10 Transport and Communications 1-4-2004



clarifies that the Emergencies Act would be unsuitable to deal
with the type of security emergency to be covered by the interim
order.

Also, that document shows that the controls that exist on
interim orders provide a level of parliamentary supervision
equivalent to that exercised over the use of the Emergencies Act.

A second aspect of security I will discuss with you briefly is the
part of the bill that deals with marine security. Specifically,
I am referring to Part 12 of the bill that would allow the
Government of Canada to permit the Minister of Transport to
enter into agreement with marine facilities to provide
contributions or grants that would enhance security at facilities,
or even on vessels. This part has a sunset provision of three years
following its proclamation. The part is necessary because
the existing Canada Marine Act constrains the government
from providing funds to port authorities, for instance, to support
their capital plans.

As you know, senators, security circumstances have changed
considerably since that provision was put in the Canada Marine
Act in 1998. Last week’s budget made reference to marine security
as part of the government’s commitment to address security
priorities over the next five years. In the budget, the government
committed a further $605 million to address security issues, and
we must ensure that these funds can be spent in the most
appropriate manner.

In closing, this bill we are considering today is extremely
significant to the security of Canadians. It is an important piece of
proposed legislation. We have had a lot of debate. It is time to
ensure that the public interest is served, and I believe it will be by
approving Bill C-7.

I would now like to turn it over to my colleague, the Deputy
Prime Minister, Ms. McLellan.

[Translation]

The Honourable Anne McLellan, Deputy Prime Minister and
Minister of Public Safety and Emergency Preparedness: I am
pleased to be appearing before you to explain how Bill C-7 could
contribute to increased safety for all Canadians while
safeguarding individual privacy rights.

[English]

As many of you are aware, the international threat
environment is much more fluid today than it was even at the
height of the Cold War. Earlier testimony has portrayed the more
unpredictable and more difficult reality of today. The terrorist
bombs that ripped through commuter trains in Madrid two weeks
ago, killing 190 innocent people and injuring many more, were yet
another tragic reminder of the danger that exists in our world. If
we needed any more evidence of this, we saw the President of the

que la Loi sur les mesures d’urgence ne suffirait pas pour faire
face à une situation grave qui exigerait la prise d’un arrêté
d’urgence.

Le document montre également que le Parlement exercerait
autant de contrôle sur les arrêtés d’urgence que sur les mesures
pouvant être prises selon les termes de la Loi sur les mesures
d’urgence.

J’aimerais aussi brièvement vous entretenir de la partie du
projet de loi qui porte sur la sécurité maritime. Je fais plus
précisément allusion à la partie 12 du projet de loi, qui permet au
gouvernement du Canada d’autoriser le ministre des Transports à
conclure des ententes avec les responsables d’installations
maritimes en vue de leur verser des subventions ou des
contributions afin de couvrir les frais et dépenses engagés pour
la prise des mesures qui contribuent à la sûreté à bord des
bâtiments ou dans les installations maritimes. Cette partie du
projet de loi est nécessaire parce que la Loi sur la sûreté du
transport maritime empêche pour l’instant le gouvernement
d’accorder des fonds aux autorités portuaires, pour appuyer
leurs plans d’immobilisations.

Comme vous le savez, sénateurs, les circonstances en matière
de sécurité ont changé considérablement depuis que cette
disposition a été incluse à la Loi sur la marine marchande du
Canada en 1998. Dans le budget de la semaine dernière, le
gouvernement a indiqué que la sécurité maritime serait au nombre
de ses priorités au cours des cinq prochaines années. Le
gouvernement s’est d’ailleurs engagé à investir 605 millions de
dollars de plus dans le domaine de la sécurité, et nous devons
veiller à ce que cet argent soit dépensé de la façon la plus utile
possible.

En conclusion, le projet de loi que nous examinons aujourd’hui
revêt une importance capitale pour la sécurité des Canadiens. Il
s’agit d’un important projet de loi qui a fait l’objet d’un débat
étendu. Le moment est venu d’adopter le projet de loi C-7, une
mesure d’intérêt public.

Je cède maintenant la parole à ma collègue, la vice-première
ministre, Mme McLellan.

[Français]

L’honorable Anne McLellan, vice-première ministre et ministre
de la Sécurité publique et de la Protection civile: C’est avec plaisir
que je comparais devant vous pour expliquer comment le projet
de loi C-7 pourrait contribuer à accroître la sécurité pour
l’ensemble des Canadiens tout en sauvegardant les droits de la
protection à la vie privée de chacun.

[Traduction]

Comme bon nombre d’entre vous le savent, la menace à
l’échelle internationale est beaucoup moins précise aujourd’hui
qu’elle ne l’était à l’apogée de la guerre froide. Des témoins vous
ont déjà expliqué le caractère imprévisible et difficile de la
situation actuelle. Les attentats à la bombe perpétrés dans des
trains de banlieue à Madrid il y a deux semaines, causant la mort
de 190 innocents et faisant d’innombrables blessés, nous
rappellent encore une fois de façon tragique le danger qui plane

1-4-2004 Transports et communications 5:11



Philippines indicate that their security services were able to
disrupt a planned terrorist attack that, on their best information,
would have injured or killed as many people as were involved in
the Madrid situation. We saw yesterday the United Kingdom
breaking up a probable planned terrorist activity. Not many
details have been made public at this point, but we cannot live in
this world without understanding the unpredictable nature of the
real threats that exist everywhere in relation to those who would
commit acts of terror.

For Canada and our allies throughout the world, heightened
and sustained vigilance is the new reality. While Canada may not
be a primary target for a terrorist attack, we are named as a
target. We have lived through the Air India disaster and the
knowledge of the intentions of Ahmed Ressam as he crossed from
Canada into the United States. Therefore, we must be prepared.
We must refuse to be a weak link or a haven from which terrorists
can attack others.

[Translation]

We have to understand that the core responsibility of
any government is to ensure the safety of its citizens, which
forms the basis for all of the other rights and freedoms
citizens enjoy.

[English]

Our response in the wake of 9/11 included measures designed
to strengthen some identified weaknesses. It is the responsibility
of government to continuously improve our abilities to foresee
and prevent threats to our national security.

For this reason, Bill C-7 is an extremely important
piece of proposed legislation. It will better enable our law
enforcement, security intelligence and border agencies to
assess the threats we are facing, to share threat information
with our partners and, where possible, to prevent an incident
from happening. While we are better coordinated now to meet
vital emergency preparedness, border integrity and national
security obligations under my new portfolio, we need to operate
more strategically to protect Canadians. We also need to ensure
that the tools we use to prevent crimes and serious incidents
remain appropriately balanced with fundamental interests,
such as privacy and human rights, and promote transparency
and accountability. That is why Bill C-7 has been drafted
to provide a made-in-Canada approach that safeguards
our liberties and respects constitutional and sovereignty
requirements.

sur notre monde. Pour ceux qui auraient besoin d’autres preuves
de cette menace, le président des Philippines a révélé que les
services de sécurité de son pays avaient pu contrer une attaque
terroriste prévue qui, d’après les renseignements qu’ils ont
obtenus, aurait pu tuer ou blesser autant de personnes qu’à
Madrid. Hier, le Royaume-Uni a aussi déjoué une attaque
terroriste prévue. Nous n’en savons pas encore très long sur cette
affaire, mais nous ne pouvons pas vivre dans ce monde sans être
conscients de la nature imprévisible des menaces réelles qui
existent partout et qui viennent de personnes prêtes à commettre
des actes de terreur.

Le Canada comme ses alliés dans le reste du monde doivent
accroître leur vigilance dans ces circonstances. Bien que notre
pays ne soit pas la cible principale des terroristes, il n’en demeure
pas moins dans leur ligne de mire. Nous avons l’expérience du
désastre d’Air India et nous savons quelles étaient les intentions
d’Ahmed Ressam lorsqu’il a franchi la frontière entre le Canada
et les États-Unis. Nous devons être prêts à faire face à ce genre de
situation. Nous devons refuser d’être un refuge à partir duquel les
terroristes s’attaqueraient à d’autres ou d’être le maillon faible
dans la chaîne de sécurité.

[Français]

Il faut que nous comprenions que la responsabilité centrale de
tout gouvernement est d’assurer la sécurité de ses citoyens,
condition sur laquelle prennent appui tous les autres droits des
citoyens et toutes les autres libertés.

[Traduction]

À l’issue des événements survenus le 11 septembre, nous avons
pris des mesures pour pallier les lacunes cernées en matière de
sécuri té . I l incombe au gouvernement d’amé l iorer
continuellement nos capacités en matière de prévision et de
prévention des menaces à notre sécurité nationale.

Voilà pourquoi le projet de loi C-7 constitue une importante
mesure législative qui permettra aux organismes d’application de
la loi, de renseignements de sécurité et de contrôle des frontières
d’évaluer les menaces auxquelles nous sommes confrontés, de
partager l’information sur ces menaces avec nos partenaires
et, si possible, de prévenir toute attaque terroriste. Avec la
création du nouveau ministère que je dirige, nous sommes
maintenant mieux en mesure de coordonner les interventions
d’urgence, d’assurer l’intégrité de nos frontières et de respecter
nos obligations nationales au chapitre de la sécurité. Nous devons
cependant nous doter d’une stratégie globale en matière de
sécurité pour protéger les Canadiens. Nous devons aussi veiller à
un juste équilibre entre les outils dont nous avons besoin pour
prévenir des crimes et des incidents graves et nos valeurs
fondamentales, comme la protection de la vie privée et les droits
de la personne ainsi que la transparence et la reddition de
comptes. Le projet de loi C-7 constitue donc une approche
canadienne qui protège nos libertés, respecte notre Constitution et
garantit notre souveraineté.
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I will speak about the proposals in the bill that will strengthen
the risk assessment capacity of the CBSA, RCMP and CSIS. In
doing so, I will respond to some of the concerns that have been
raised.

Part 11 of the bill affects the Canada Border Services Agency
and introduces a new provision to the Immigration and Refugee
Protection Act. This provision would authorize the making of
regulations pertaining to the collection, retention, disposal and
disclosure of information for the purposes of the IRPA. Under
clause 72, the bill addresses the disclosure of information for the
purposes of national security, the defence of Canada and the
conduct of international affairs. Any regulation being proposed
under this clause would be tabled before both Houses of
Parliament and their standing committees for review.

Some questions have been raised about the meaning of
information sharing ‘‘for the conduct of international affairs.’’
One of the most effective ways to secure our borders is to identify
and intercept persons posing security risks as early as possible,
long before they get to Canada.

The CBSA works closely with domestic agencies and
international partners, such as the United States and other
allies, to assist in the fight against terrorism. We recognize that we
cannot do it alone. We must be able to exchange information with
our partners to keep our borders secure.

I point out that the CBSA would only exchange information
through agreements or arrangements established in conformity
with the Privacy Act and for the purposes outlined in the acts that
the CBSA administers. These conditions would safeguard the
treatment of personal information by the CBSA.

Under proposed section 4.82 of Bill C-7, airlines and operators
of airline reservation systems would be required to share
passenger information for the purposes of transportation and
national security, upon request, with a small group of specially
designated RCMP and CSIS officials.

To ensure that privacy rights are respected, these designated
officials would match passenger information against restricted
information for the purposes of identifying transportation or
national security risks.

I emphasize that the proposed data-sharing regime would
not be used to track the travel patterns of law-abiding citizens.
Only when a match occurs against the RCMP and CSIS restricted
databases would a designated official verify the identity of a
passenger and the threat posed by him or her. The vast majority
of travellers would therefore never come to the attention
of the RCMP and CSIS.

Permettez-moi maintenant de vous entretenir des dispositions
du projet de loi qui renforceront la capacité d’évaluation des
risques de l’ASFC, de la GRC et du SCRS. Je répondrai ainsi à
certaines des préoccupations qui ont été soulevées à cet égard.

La partie 11 du projet de loi concerne l’Agence des services
frontaliers du Canada et ajoute une nouvelle disposition à la Loi
sur l’immigration et la protection des réfugiés afin de permettre la
prise de règlements concernant la collecte, la conservation, le
retrait et la communication de renseignements pour l’application
de cette loi. L’article 72 traite de la communication de
renseignements en matière de sécurité nationale, de défense du
Canada et de conduite des affaires internationales. Tout
règlement proposé en vertu de cet article devra être renvoyé
pour examen devant les deux chambres du Parlement et leurs
comités permanents compétents.

Certains se sont demandés ce qu’on entendait par
communication de renseignements en matière de «conduite des
affaires internationales». L’une des façons les plus efficaces de
protéger nos frontières est d’identifier et d’intercepter les
personnes qui menacent notre sécurité aussitôt que possible, soit
bien avant qu’elles n’entrent au Canada.

L’ASFC travaille étroitement avec d’autres organismes
nationaux ainsi qu’avec des partenaires internationaux comme
les États-Unis et d’autres alliés pour lutter contre le terrorisme.
Nous reconnaissons que nous ne pouvons pas nous battre tout
seuls. Nous devons pouvoir échanger des renseignements avec nos
partenaires afin d’assurer la sécurité de nos frontières.

J’aimerais souligner que l’ASFC n’échangera avec ses
partenaires des renseignements que dans le cadre d’accords ou
d’ententes conclus dans le respect de la Loi sur la protection de la
vie privée et aux fins précisées dans les lois qu’elle est chargée de
mettre en oeuvre. Ces conditions protégeraient le traitement
accordé par l’ASFC aux renseignements personnels.

En vertu de l’article 4.82 du projet de loi C-7, les compagnies
aériennes et les exploitants de systèmes de réservation de billets
d’avion seraient tenus de transmettre sur demande à un petit
groupe d’agents spécialement désignés de la GRC et du SCRS les
renseignements dont ils disposent sur les passagers pour assurer la
sécurité des transports et la sécurité nationale.

Pour veiller au respect des droits à la protection de la vie
privée, ces agents désignés compareraient les renseignements sur
les passagers à des renseignements confidentiels dans le but de
cerner les risques en matière de transport ou de sécurité nationale.

J’insiste sur le fait qu’il ne s’agit nullement de suivre les
déplacements des citoyens respectueux de la loi. Ce n’est que
lorsqu’un agent de la GRC trouverait un renseignement
correspondant à des renseignements figurant dans des bases de
données confidentielles de la GRC et du SCRS qu’il vérifierait
l’identité d’un passager pour s’assurer qu’il ne constitue pas une
menace pour la sécurité. La GRC et le SCRS ne prêteraient donc
aucune attention à la vaste majorité des voyageurs.
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When a match occurs, given that several persons can have the
same name, the RCMP and CSIS must have adequate time to do
all the necessary verification checks to ensure that they have the
right person.

I can assure you that the seven-day retention period was
carefully chosen as the minimal time required by the RCMP and
CSIS to reliably assess which persons pose a real threat.

Bill C-7 also gives RCMP-designated officials the authority to
notify local police if, while analyzing passenger information, they
identify a fugitive wanted for a serious crime. The RCMP would
only be able to disclose passenger information to assist with the
execution of a warrant if the passenger is wanted for an offence
that carries a penalty of five years or more and is set out in the
regulations.

I believe that you have the current draft regulations. They were
shared with you last week, and they set out the serious offences
that could place the public at risk.

These offences are linked directly to terrorism, transportation
security, violent offences, organized crime and serious drug
offences. They are reflected in the regulations because they relate
specifically to the RCMP’s mandate under clause 4.82 to assess
threats to transportation security. From a police perspective, a
fugitive with a court-ordered arrest warrant for a serious offence
such as murder, kidnapping, child abduction or drug trafficking
could very well pose a threat to the safety of passengers on an
aircraft.

As the RCMP commissioner indicated to the committee, if we
were to restrict the offences to terrorism-specific crimes, the
regulations would have limited effectiveness. That is because most
terrorists do not have a criminal record, and when they do, as we
know only too well, their crimes are often related to forgery, fraud
or organized crime.

I believe that the regulations must support the RCMP’s
mandate under the bill to identity any person who could threaten
transportation security in the context of its broader public safety
mandate.

There would also be strict limitations on the disclosure of
passenger data. To help ensure the protection of privacy and
ensure accountability, there would be strict limitations on any
disclosure of passenger information. Designated officials would
be able to disclose passenger information to a third party only if
certain thresholds of reasonable belief were met, for example, if
they had reason to believe that the information would assist an
aircraft protective officer with his or her duties.

Under clause 4.82, disclosure to a person in a foreign state
could only be made on a narrow and case-specific basis in
accordance with the proposed strict disclosure regime. In

Étant donné que plusieurs personnes peuvent porter le même
nom, les agents de la GRC et du SCRS devront disposer du temps
voulu pour faire toutes les vérifications nécessaires au cas où il y
aurait correspondance entre les renseignements qui figurent dans
leur base de données et les renseignements fournis par les
compagnies aériennes.

Je peux vous assurer que la période de conservation de sept
jours a été choisie avec soin et constitue le temps minimal dont
ont besoin la GRC et le SCRS pour établir si ces personnes
menacent réellement la sécurité.

Le projet de loi C-7 autorise également des agents désignés de
la GRC à alerter la police locale si, dans le cadre de l’examen des
renseignements sur les passagers, ils identifient un fugitif
recherché pour crime grave. La GRC ne pourrait communiquer
à ses partenaires les renseignements sur les passagers que pour les
aider à exécuter un mandat d’arrestation si le passager est
recherché pour un crime figurant dans le règlement et est passible
d’une peine d’emprisonnement d’au moins cinq ans.

Je crois que vous avez déjà l’ébauche du règlement. Elle vous a
été transmise la semaine dernière et elle précise les crimes graves
liés à la sécurité publique.

Ces crimes sont directement liés au terrorisme, à la sécurité des
transports, à la violence, à la criminalité organisée et au trafic de
drogue. Elles figurent dans le règlement parce qu’elles sont
directement liées au mandat de la GRC en vertu de l’article 4.82
concernant l’évaluation des menaces à la sécurité des transports.
Dans une perspective policière, un fugitif qui ferait l’objet d’un
mandat d’arrestation émis par un tribunal pour un crime grave
comme le meurtre, l’enlèvement, le rapt d’enfants ou le trafic de
drogue pourrait très bien représenter une menace pour la sécurité
des passagers d’un aéronef.

Comme le commissaire de la GRC l’a indiqué au comité,
l’efficacité du règlement serait compromise si seuls les crimes
directement liés au terrorisme étaient visés et cela parce que la
plupart des terroristes n’ont pas de casier judiciaire et quand c’est
le cas, comme nous le savons trop bien, ce casier fait état de
crimes liés à la fabrication de faux documents, à la fraude ou à la
criminalité organisée.

À mon avis, le règlement doit appuyer le mandat donné à la
GRC en vertu du projet de loi d’identifier toute personne pouvant
constituer une menace pour la sécurité des transports dans le
cadre de son travail en vue d’assurer la sécurité publique dans son
ensemble.

La divulgation des renseignements sur les passagers serait
également assujettie à des contraintes très rigoureuses. Il existerait
aussi des conditions très strictes à cet égard pour favoriser la
protection de la vie privée ainsi que la reddition de comptes. Les
agents désignés ne pourraient communiquer à une tierce partie les
renseignements sur les passagers que si, par exemple, ils avaient de
bonnes raisons de croire que ces renseignements aideraient un
agent de la sécurité aérienne dans l’exécution de ses fonctions.

En vertu de l’article 4.82, la divulgation de renseignements à
une personne d’un État étranger ne pourrait être permise que
pour certains cas, dans des circonstances très précises. En outre, le
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addition, CSIS is already required under the CSIS Act to obtain
my approval before entering into an arrangement with an agency
for the purpose of information sharing. Given my authority under
the RCMP Act to issue directions to the RCMP commissioner, I
will commit to issuing a directive that will also require the RCMP
to have an arrangement with a foreign agency prior to making
any disclosure. This arrangement would also require safeguards
to protect privacy.

Under clause 4.82, every time a disclosure is made, a record
would have to be kept on the information that was disclosed, to
whom it was disclosed and the reason for the disclosure. To
ensure accountability, those records would be available for review
by the Privacy Commissioner and the review bodies for the
RCMP and CSIS.

In addition, the RCMP and CSIS would be required to
conduct an annual review of information retained by designated
officials and maintain records of these reviews. If retention were
no longer reasonably required for the purposes of transportation
or national security, the information would have to be destroyed.

An essential element of any legislation is to ensure that
appropriate accountability and review mechanisms are in place.
These mechanisms ensure the right balance between the exercise
of state powers and individual rights and freedoms. A number of
existing tools will ensure that the RCMP and CSIS are held
accountable for their conduct. For example, the Privacy
Commissioner can initiate an investigation into how the RCMP
and CSIS collect, use, disclose, retain and dispose of personal
information under section 37 of the Privacy Act. In addition, the
Office of the Auditor General can audit RCMP and CSIS
operations and report on the results to Parliament. We will see the
Auditor General doing just that in relation to aspects of national
security later today.

All of the activities of CSIS are subject to independent review
by the Inspector General of CSIS and the Security Intelligence
Review Committee, SIRC. SIRC publishes an annual report,
which is tabled in Parliament. Once Bill C-7 is enacted, those
bodies will also be able to review the activities of CSIS under
this bill.

The RCMP also has a review mechanism, the Commission
for Public Complaints Against the RCMP. As with SIRC,
the CPC submits an annual report, which is tabled in both
Houses of Parliament. On December 12, 2003, the government
announced its intention to create an independent review
mechanism for the RCMP’s national security activities. In
addition, as part of his inquiry into the case of Maher Arar,
Mr. Justice O’Connor has been asked to conduct a policy review
and make recommendations on this new review body.

SCRS est déjà tenu, en vertu de la Loi sur le SCRS, d’obtenir mon
approbation avant de conclure un accord de communication de
renseignements avec un autre organisme. Compte tenu du pouvoir
qui m’est conféré selon les termes de la Loi sur la GRC, de donner
des instructions au commissaire de la GRC, je m’engage à émettre
une directive qui exigera que la GRC passe un accord avec un
organisme étranger avant de lui communiquer des
renseignements. Cet accord sera assujetti à des mesures visant à
protéger la vie privée.

En vertu de l’article 4.82, chaque fois que des renseignements
seront communiqués, il sera nécessaire de consigner la nature de
ces renseignements et d’indiquer à qui et pourquoi ils ont été
transmis. Pour favoriser la reddition de comptes, ces dossiers
devront être à la disposition, pour examen, du commissaire à la
protection de la vie privée et des organismes de surveillance de la
GRC et du SCRS.

En outre, la GRC et le SCRS seront tenus de procéder à un
examen annuel des renseignements conservés par les agents
désignés et de constituer des dossiers sur ces examens. Les
renseignements recueillis devront être détruits si leur conservation
n’est plus pertinente pour la sécurité des transports ou la sécurité
nationale.

Toute loi doit prévoir la mise en oeuvre de mécanismes
adéquats de reddition de comptes et d’examen. Ces mécanismes
visent à maintenir un juste équilibre entre l’exercice des pouvoirs
étatiques et la protection des droits et libertés des personnes.
Plusieurs mécanismes exigeront de la GRC et du SCRS qu’ils
rendent compte de leur conduite. À titre d’exemple, le
commissaire à la protection de la vie privée peut faire enquête
sur la collecte, l’utilisation, la divulgation, la conservation et la
destruction de renseignements personnels par la GRC et le SCRS
en vertu de l’article 37 de la Loi sur la protection de la vie privée.
En outre, le Bureau du vérificateur général peut examiner les
opérations de la GRC et du SCRS et en faire rapport au
Parlement. La vérificatrice générale doit d’ailleurs déposer plus
tard aujourd’hui au Parlement un rapport portant sur certains
aspects de la sécurité nationale.

Toutes les activités du SCRS peuvent faire l’objet d’un examen
indépendant de l’inspecteur général du SCRS et du Comité de
surveillance des activités de renseignement de sécurité, le CSARS.
Ce comité publie un rapport annuel qui est déposé au Parlement.
Une fois que le projet de loi C-7 aura été adopté, ces organismes
pourront examiner les activités menées par le SCRS en vertu de la
nouvelle loi.

La GRC dispose aussi d’un mécanisme d’examen, la
Commission des plaintes du public contre la GRC. Comme le
CSARS, la CPP présente un rapport annuel qui est déposé aux
deux Chambres du Parlement. Le 12 décembre 2003, le
gouvernement a annoncé son intention de créer un mécanisme
d’examen indépendant des activités de sécurité nationale de la
GRC. En outre, dans le cadre de son enquête sur l’affaire
Maher Arar, le gouvernement a demandé au juge O’Connor de
revoir le mandat de ce nouvel organisme d’examen et de formuler
des recommandations.
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I am very mindful of concerns regarding oversight and,
obviously, am looking forward to receiving Justice O’Connor’s
recommendations. It is my intention to use this new review
mechanism, in whatever form it may take, to provide review of
the RCMP’s activities under clause 4.82.

A related commitment of the government, which was also
announced on December 12, 2003, was the creation of a new
national security committee of parliamentarians — members of
Parliament and senators — to review national security matters. It
will be a joint committee. In the upcoming days, I will be
providing more details on this additional related proposal.

[Translation]

In conclusion, Canada must continue to face up to the new
threat hanging over the 21st century.

[English]

We cannot allow ourselves to become complacent. Rather, we
must remain vigilant to guard against new threats. We must
always be looking for ways to improve our strategies and
emergency response capabilities. We must ensure that we do
this in a way that reflects Canadian values, safeguards our
liberties and respects our laws, our Constitution and our
sovereignty.

Bill C-7 is an essential tool to help us achieve those goals. The
proposals in this bill come at a time when it is imperative that
Canada close the legislative gaps that currently exist with respect
to national and transportation security. Otherwise, we put at risk
the safety and security of Canadians.

The proposals also contain key measures to enhance our ability
to protect against terrorist attacks and to respond quickly should
a threat be identified. Furthermore, Bill C-7 reflects the
commitment of the federal government to do all that it can to
ensure the safety of Canadians while protecting their privacy
rights and other freedoms.

As my colleague, Minister Valeri, has indicated, the
Government of Canada views Bill C-7 as an important bill,
providing new tools, with appropriate protections on their use, to
further ensure the safety and security of Canadians.

I would simply conclude by saying that we have to understand
the domestic and global reality. Tragically, if you look at
what is happening around this world, there are more global
threats and more threats of terrorism, and we have an obligation
to be able to tell Canadians that we are doing everything we
can, within reason, to protect their safety and security. We have
an obligation to do our part, in conjunction with our allies, to
help protect the people who live in this entire world. If we do less,
we will have failed.

Je sais que certaines inquiétudes ont été exprimées à cet égard
et j’attends donc avec impatience les recommandations du
juge O’Connor. Je compte avoir recours à ce nouveau
mécanisme, quelle que soit la forme qu’il prendra, pour
examiner les activités de la GRC aux termes de l’article 4.82 du
projet de loi.

Le 12 décembre 2003, le gouvernement a aussi annoncé son
intention de créer un nouveau comité de la sécurité nationale qui
sera composé de députés et de sénateurs et dont le mandat sera
d’étudier les questions de sécurité nationale. Il s’agira d’un comité
mixte. Je donnerai plus de détails à ce sujet dans les prochains
jours.

[Français]

En conclusion, le Canada doit continuer à affronter la nouvelle
menace qui plane au XXIe siècle.

[Traduction]

Nous ne pouvons pas nous permettre de relâcher notre
surveillance. Nous devons continuer d’être vigilants pour nous
protéger contre de nouvelles menaces. Nous devons toujours
chercher des façons d’améliorer nos stratégies et nos capacités
pour pouvoir intervenir en cas d’urgence. Nous devons cependant
le faire d’une façon qui reflète les valeurs canadiennes, qui protège
nos libertés et qui respecte nos lois, notre Constitution et notre
souveraineté.

Le projet de loi C-7 est un outil essentiel qui nous permettra
d’atteindre ces objectifs. Les propositions qui figurent dans cette
mesure législative sont soumises à un moment où il est impérieux
que le Canada comble les lacunes qui existent actuellement dans le
domaine de la sécurité nationale et de la sécurité des transports. Si
nous ne corrigeons pas maintenant ces lacunes, nous
compromettrons la sécurité des Canadiens.

Le projet de loi comporte aussi des mesures essentielles pour
mieux nous protéger contre des attaques terroristes et y réagir
plus rapidement si elles devaient se produire. En outre, le projet de
loi C-7 reflète l’engagement du gouvernement fédéral à ne
ménager aucun effort pour assurer la protection des Canadiens
tout en protégeant leurs droits à la vie privée et leurs autres
libertés.

Comme mon collègue le ministre Valeri, l’a indiqué, le
gouvernement du Canada estime que C-7 est un projet de loi
important qui contient de nouveaux outils pour protéger la
sécurité des Canadiens et qui prévoit aussi les mesures de
sauvegarde voulues.

J’aimerais conclure en disant que nous devons comprendre la
situation intérieure et la conjoncture mondiale. Nous devons
malheureusement admettre la réalité de la menace terroriste à
l’échelle internationale, ainsi que d’autres menaces, et nous
devons pouvoir dire aux Canadiens que nous faisons tout en
notre pouvoir, dans les limites du raisonnable, pour garantir leur
sécurité. Nous devons aussi faire notre part, en collaboration avec
nos alliés, pour protéger la sécurité des citoyens du monde entier.
Nous ne pouvons pas nous contenter de moins.
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The Chairman: Thank you both very much. The list of senators
who want to ask you questions is already quite long.

Senator Andreychuk: There are so many questions that I am
not sure where to start and to which minister I should address my
comments.

The question before us is not one of security and safety.
Obviously, that is one of the fundamental responsibilities of any
government.

The question before us is whether the tools that you are asking
for and the price that we pay in terms of our freedoms create the
appropriate balance.

Mr. Valeri, you say that you need this power and authority
to get from airlines the names and addresses of passengers to
match with those of known terrorists to ensure that we are not at
risk in the air. My dilemma is, first, that we are trying to match
our system to a North American safety system. I understand
that there is great resistance in the United States to such a
system of data collection. Will we put our system in place before
they put theirs in place? If so, we will give up our rights while
they may not?

Second, how does it help to collect information that is
not verifiable? When a person gives a name, presents a visa
and answers some questions, that information is not reliable.
A terrorist will not say he is a terrorist and provide his
name. He will use means to get on the aircraft while avoiding
identification.

The information obtained is held for seven days. That
information may have evidentiary value for a future flight, but
the information obtained on every passenger is kept for seven
days on these other bases.

How do you justify taking such a sweeping approach when the
airlines say they think the value is minimal? They have said that
they would like to be part of threat assessments and to be
informed when something happens. Currently, there is no
assurance that credible knowledge of a threat obtained by CSIS,
the RCMP or the minister will be passed on to the airlines to
enable them to take the necessary actions. They hope to be
included in the loop, but there is nothing in the bill to ensure that
the people in whom I put my trust when I travel will be part of the
decision making.

Ms. McLellan: It is clear that the U.S. already has more
powers than we have, and they will have further powers. In fact,
they are working on CAPPS I and CAPPS II. If you would like
more details on that, we would be happy to provide you with a
comparative chart indicating the current powers of the United
States and the additional CAPPS II initiatives on which they
are working.

La présidente: Je vous remercie tous deux beaucoup. La liste
des sénateurs qui veulent vous poser des questions est déjà très
longue.

Le sénateur Andreychuk: J’ai tellement de questions à poser que
je ne sais pas par où commencer ni à quel ministre m’adresser.

La question dont nous sommes saisis n’est pas une question de
sécurité. Il s’agit de toute évidence d’une des responsabilités
fondamentales de tout gouvernement.

La question qui se pose est plutôt de savoir si les outils que le
gouvernement réclame sont nécessaires et si le prix à payer pour
ces mesures n’est pas trop élevé.

Monsieur Valeri, vous dites que vous devez être autorisé à
obtenir des compagnies aériennes le nom et l’adresse de leurs
passagers pour comparer ces renseignements à ceux que vous
possédez sur des terroristes connus, de manière à assurer la
sécurité dans les transports aériens. Nous voudrions d’abord
harmoniser notre système avec un système de sécurité couvrant
l’Amérique du Nord. Je crois comprendre cependant que l’idée de
ce système suscite beaucoup de résistance aux États-Unis. Allons-
nous mettre en place notre système avant le leur? Et si nous le
faisons, n’allons-nous pas renoncer à certains droits que les
Américains pourraient conserver?

J’aimerais aussi savoir à quoi serviront des renseignements qui
ne sont pas vérifiables. Peut-on vraiment se fier aux
renseignements que fournit une personne qui a un document
portant son nom, comme un visa, et qui répond à certaines
questions? Un terroriste ne dira pas qu’il est un terroriste et ne
donnera pas son vrai nom. Il s’arrangera pour monter à bord de
l’aéronef sans être identifié.

Les renseignements recueillis seront conservés pendant
sept jours. Ces données pourront peut-être constituer une
preuve pour un vol futur, mais les informations touchant les
autres passagers seront détruites au bout de sept jours.

Comment justifiez-vous de telles mesures lorsque les
compagnies aériennes doutent de leur utilité? Ces dernières ont
d’ailleurs dit qu’elles voudraient participer aux évaluations de la
menace et être informées lorsque quelque chose se produit. À
l’heure actuelle, rien ne nous assure que des renseignements
crédibles obtenus par le SCRS, la GRC ou le ministre au sujet
d’une menace éventuelle seront transmis aux compagnies
aériennes pour leur permettre de prendre les mesures
nécessaires. Or, celles-ci demandent à être tenues au courant,
mais rien n’est prévu dans le projet de loi pour veiller à ce que les
personnes auxquelles je fais confiance lorsque je voyage
participent au processus décisionnel.

Mme McLellan: Il est bien évident que les États-Unis disposent
déjà de plus de pouvoirs que nous et qu’ils en auront encore
davantage. En fait, ils travaillent sur CAPPS I et CAPPS II. Si
cela vous intéresse, nous vous fournirons volontiers un tableau
comparatif indiquant les pouvoirs actuels dont dispose le
gouvernement américain et ceux qu’il cherche à obtenir dans le
cadre du CAPPS II.
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There is no question that the U.S., like us, has to ensure that
the balance is right. Congress has identified some of those
concerns, as have the House of Commons and the Senate here.
That is why we are constantly working on ensuring that the
balance is right.

There is no 100-per-cent guarantee that we can identify
everyone who is a potential risk to the well-being of Canada
and Canadians and that of our allies. We have to collect the best
information possible and analyze and share it so that we can
potentially disrupt and prevent acts that would kill innocent
Canadians or citizens of allied countries. I wish I could say that
we can develop a regime that will prevent a September 11, a
Madrid or a Bali.

We can only collect the best information possible, analyze it in
real time, and get it back to the front lines to disrupt the activities
of people who would do harm. That is what this proposed
legislation is about. We must strike the right balance in doing
that, but the best way to prevent terrorist acts is through the
collection of intelligence. That is our obligation to the people of
this country. We must do that in a way that respects their
reasonable expectations for freedoms and liberties. That is why
we have worked so hard to develop this regime that we believe has
built-in protections. It is a made-in-Canada approach that strikes
the right balance between our fundamental obligation to protect
the security of Canadians and acknowledging their reasonable
and legitimate privacy interests.

Mr. Valeri: The Deputy Prime Minister has underlined that
this system, like systems in all countries, operates on the best
information available. You have asked whether the information
that we get from reservation systems is reliable. It is the best
information available. It is the information that countries around
the world are using to assess a threat that may exist with respect
to a particular individual flying on an airplane.

My main point is that under current Canadian law, no one can
examine passengers on a plane from a security point of view.
Bill C-7 enables us to do that. With regard to balancing security,
safety and privacy, we need the ability to assess people using the
best possible information. Inability to access that information is
not helpful in preventing terrorist attacks.

Senator Andreychuk: Minister McLellan, every bill that comes
before us dealing with security asks for power to identify
terrorists. I look at Bill C-7 and see the terrorist threats there.
Bill C-7 includes many powers for ministers that do not have
much to do with terrorism but a lot to do with criminal
behaviour. We cannot characterize everything as a possible terror
threat. If I gave away all my rights, I suppose that I would be
in a more secure position, but it is a question of balance.

Il ne fait aucun doute que les États-Unis, comme nous, doivent
viser le juste équilibre. Certaines préoccupations ont été soulevées
au Congrès comme elles l’ont été à la Chambre des communes et
au Sénat. Voilà pourquoi nous nous efforçons constamment de
trouver le juste équilibre.

Il n’existe pas de garantie à 100 p. 100 que nous puissions
identifier quelqu’un susceptible d’être une menace pour le
Canada, les Canadiens ou nos alliés. Nous devons recueillir les
renseignements les plus sûrs qui soient, les analyser et les partager
afin de prévenir la perpétration d’actes qui risquent de faire des
victimes innocentes chez les Canadiens ou les ressortissants de
pays alliés. J’aimerais pouvoir vous dire qu’il est possible de
concevoir un régime permettant d’empêcher des attentats comme
ceux du 11 septembre, de Madrid ou de Bali.

Mais nous ne pouvons que recueillir les renseignements les plus
sûrs possible, les analyser instantanément et les faire parvenir en
première ligne afin d’entraver les activités de ceux qui seraient
susceptibles de nuire. C’est là le but du projet de loi. Nous devons
établir un juste milieu en faisant cela, mais la meilleure façon
d’éviter des actes terroristes, c’est de commencer par recueillir des
renseignements. C’est l’obligation que nous avons à l’endroit de
nos compatriotes. Nous devons le faire d’une façon qui respecte
les attentes raisonnables de ceux-ci en matière de libertés
individuelles. C’est pourquoi nous avons tellement travaillé pour
arriver à ce régime qui, à notre avis, comporte des garde-fous.
C’est une formule canadienne qui établit un juste milieu entre
l’obligation fondamentale qui est la nôtre de garantir la sécurité
des Canadiens et le respect des attentes raisonnables et légitimes
de ceux-ci en matière de protection de la vie privée.

M. Valeri: La vice-première ministre a insisté sur le fait que ce
système, comme ceux qui sont en place dans tous autres les pays,
repose sur les meilleurs renseignements disponibles. Vous nous
avez demandé si les renseignements que nous tirons des systèmes
de réservation sont dignes de foi. Ce sont les meilleurs
renseignements disponibles. Ce sont ces données-là que les
autres pays utilisent déjà pour évaluer une menace éventuelle
que poserait telle ou telle personne à bord de tel ou tel avion.

Ce que je veux faire valoir, c’est qu’à l’heure actuelle, les lois
canadiennes interdisent tout examen des passagers d’un avion
sous l’angle de la sécurité. Le projet de loi C-7 nous le permettra.
Pour ce qui est du juste milieu entre la sécurité, la sûreté et la
protection de la vie privée, nous devons pouvoir évaluer le
potentiel de risque que présentent les passagers des avions en
utilisant les meilleurs renseignements possibles. Si nous ne
pouvons pas avoir accès à ces renseignements, nous sommes
impuissants à empêcher les attaques terroristes.

Le sénateur Andreychuk: Madame la ministre, chaque fois
qu’on nous soumet un projet de loi concernant la sécurité, on
nous demande des pouvoirs permettant d’identifier les terroristes.
Lorsque je regarde le projet de loi C-7, je vois qu’on y parle de
menaces terroristes. Pourtant, le projet de loi C-7 donne aux
ministres beaucoup de pouvoirs qui n’ont pas grand-chose à voir
avec le terrorisme, mais qui concernent beaucoup les
comportements criminels. Nous ne pouvons pas affirmer que
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Do the tools that you have already been given work?

Before more tools are given, can you tell me how effective
Bill C-36, the anti-terrorism legislation, is, in which a phenomenal
amount of freedom was given up in relation to terrorism. Has that
tool been effective? Is that one that has been useful in fighting
terrorism?

I understood the first premise was good intelligence officers
doing their jobs — well trained, well funded. That would be our
best tool, not screening all Canadians, but targeting terrorist
activity.

Ms. McLellan: We have to get intelligence to target high-risk
individuals; that is what we need this proposed legislation for. I
know everybody here understands this. People think of airplanes
as a convenient way of moving back and forth — we take it for
granted. It is a key mode of transportation in the world in which
we live.

Unfortunately, what we saw on September 11 is that some of
those who choose to get on an airplane can use it as a weapon. An
airplane is no longer simply a means of transportation. For
those who will do evil, it is potentially a weapon. Therefore, we
have to try to identify high-risk individuals who may be on those
planes, and who would turn a mode of transportation into
a lethal weapon. There is no guarantee that we will catch every
one, but we have to do the best we can to identify those travellers
who are known to be of high risk.

As I said in my comments, the vast majority —
99.99 per cent — of those people who travel are of no interest
to the RCMP or CSIS. There will be no match. However, I would
not want to be the person who has to explain to the Canadian
public, if we had tools available and chose not to put them in
place, if a tragedy like September 11 happened.

Therefore, we must look at the known risks and put in
place the tools to help us deal with them. We now know that
planes can be used as weapons, and that terrorists will board
planes, take control of them and kill innocent people. What we
need are the tools to help us identify high-risk individuals
who may do harm.

Senator LaPierre: I am concerned, Madam, about the phrase
you have used, ‘‘reasonable freedom.’’ Could you give me an
example of an unreasonable freedom that I have as a Canadian?
Obviously, you must think there is such a thing. I need to have
that, Madam Chair, in order to pursue the matter.

tout peut constituer une menace terroriste. Si je renonçais à tous
mes droits, j’imagine que je serais davantage en sécurité, mais il
n’empêche que tout est une question d’équilibre.

Les instruments que vous avez déjà obtenus sont-ils efficaces?

Avant que nous ne vous en donnions d’autres, pouvez-vous me
dire dans quelle mesure le projet de loi C-36, avec lequel nous
avons sacrifié une dose phénoménale de liberté pour contrer le
terrorisme, a été efficace. Cet instrument a-t-il produit des
résultats? A-t-il vraiment permis de combattre le terrorisme?

Je sais que tout repose sur le bon travail de renseignement
effectué au préalable par des agents bien formés et bien financés.
Ce serait là notre meilleur instrument, cibler les activités
terroristes plutôt que de contrôler tous les Canadiens.

Mme McLellan: Nous devons obtenir des renseignements pour
cibler les individus qui présentent le plus de risques, et c’est pour
cela que nous avons besoin de ce projet de loi. Je sais que tout le
monde ici l’a parfaitement compris. On pense souvent à l’avion
comme un moyen de déplacement commode, et nous prenons
facilement pour acquis le transport aérien. Dans notre monde,
c’est un mode de transport essentiel.

Malheureusement, nous avons pu voir le 11 septembre 2001
que des gens considèrent qu’un avion peut aussi servir d’arme. Ce
n’est plus simplement un moyen de transport. Pour celui qui veut
faire du mal, un avion est une arme potentielle. Nous devons par
conséquent nous employer à identifier les individus présentant un
risque élevé qui pourraient se trouver à bord d’un avion et qui
seraient prêts à transformer celui-ci en arme mortelle. Rien ne
garantit que nous pourrons ainsi attraper tout le monde, mais
nous devons faire le maximum pour identifier quiconque est
connu pour présenter un risque élevé.

Comme je l’ai dit dans mon exposé, l’écrasante majorité —
99,99 p. 100 — des gens qui voyagent n’intéressent aucunement
la GRC ou le SCRS. Il n’y aura donc pas de corrélation. Par
contre, je ne voudrais pas être dans les souliers de quelqu’un qui
devrait expliquer à la population qu’il a choisi de ne pas utiliser
les outils à sa disposition, si jamais une tragédie comme celle
du 11 septembre 2001 devait à se reproduire.

Nous devons par conséquent penser aux risques connus et nous
doter des outils nécessaires pour les contrer. Nous avons appris
qu’un avion pouvait servir d’arme et que des terroristes pouvaient
embarquer à bord d’un appareil, s’en rendre maîtres et tuer des
innocents. Nous avons donc besoin des moyens nécessaires pour
nous aider à identifier les gens qui représentent un risque élevé et
qui sont susceptibles de faire du tort à autrui.

Le sénateur LaPierre: Madame, vous avez utilisé une
expression que je n’aime guère, «les attentes raisonnables en
matière de liberté». Pouvez-vous me donner un exemple d’attente
déraisonnable que j’aurais, moi, en tant que Canadien? Vous
devez manifestement penser à quelque chose. Pour pouvoir
donner suite, madame la présidente, il faut que je le sache.
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Ms. McLellan: What we are talking about, Madam Chair, is a
balance. Obviously, we strike a balance all the time in our society.
Section 1 of the Charter strikes a balance — it speaks to
reasonable limits on fundamental rights and freedoms.

There is not a democracy in the world that does not speak of
the balance in relation to rights and freedoms. No right or
freedom is absolute. Section 1 of our Charter makes that
absolutely plain, as do the courts and government.

Every day, we attempt to strike the right balance between the
protection of rights and freedoms, and the interests, for example,
of the collectivity in terms of ensuring its safety and security.
There is nothing unusual in speaking about reasonable limits on
rights and freedoms.

Senator Jaffer: Thank you both, ministers, for being here. I will
put all my questions and then you can answer them.

Minister Valeri, I wanted to thank you for the excellent
briefing that Mr. Read has given, not only privately, but also his
explanation of what happens once you receive the information.

My preoccupation — and I may be wrong — is that there is a
lot of protection for airlines under Bill C-7, but what happens in a
Madrid-like situation, on the trains? There seems to be an
emphasis on planes — if you look at the U.S., they are also
spending $4.5 billion on airlines — but what are we doing about
trains?

Also, Minister McLellan, you were talking about known risks.
What I understood from Mr. Read was that, for example, health
risks or other types of risks are predictable. There is a way to
assess them. One of the challenges that we face with terrorism is
that we are not able to predict the risks. I would like you to clarify
what you mean by ‘‘known risks.’’

My last question is, when you spoke last week at the
public forum — and I was very pleased that you spoke about
it — you said that our national security policy must reflect
Canadian values, safeguard our liberties and respect legal,
constitutional and sovereignty considerations. You set out
three things — physical, threats and contributing to an
international security system. I would have liked a fourth point,
which is that to protect Canadian values is also our diversity
and our strength.

When Commissioner Zaccardelli was here, he said he has not
used any provisions of Bill C-36 to date. When Senator Bacon
questioned him at those hearings, he said Bill C-36 would give

Mme McLellan: Madame la présidente, c’est d’un juste milieu
qu’il s’agit ici. Dans notre société, c’est certain, nous n’arrêtons
jamais de faire des compromis. L’article 1 de la Charte est un
juste milieu car il parle des limites raisonnables des droits et
libertés fondamentaux.

Il n’y a dans le monde entier aucune démocratie qui ne parle
pas d’un juste milieu en ce qui concerne les droits et libertés.
Aucun droit, aucune liberté, n’est jamais absolu. L’article 1 de
notre Charte le dit très clairement, comme d’ailleurs les tribunaux
et l’État lui-même.

Chaque jour, nous nous efforçons de faire un compromis
judicieux entre la protection des droits et libertés et, par exemple,
les intérêts de la collectivité lorsqu’il s’agit de garantir sa sûreté et
sa sécurité. Il n’est pas inusité de parler de limites raisonnables en
ce qui concerne les droits et libertés.

Le sénateur Jaffer: Madame et messieurs les ministres, je vous
remercie d’être venus aujourd’hui. Je vais poser en bloc toutes mes
questions et vous pourrez y répondre ensuite.

Monsieur le ministre Valeri, je voudrais d’abord vous remercier
pour cette excellente séance d’information que nous a offerte
M. Read, non seulement en privé, mais également lorsqu’il nous a
expliqué ce qu’il advient de l’information une fois qu’on la reçoit.

Ce qui me préoccupe — et il se peut que j’ai tort —, c’est que le
projet de loi C-7 met beaucoup l’accent sur la protection des
compagnies aériennes, mais que se passe-t-il pour les trains, si on
songe par exemple à Madrid? On semble mettre l’accent sur les
avions — voyez ce qui se passe aux États-Unis qui dépensent
également 4,5 milliards de dollars pour l’aviation civile —, mais
que fait-on pour les trains?

Par ailleurs, madame la ministre McLellan, vous nous avez
parlé des risques connus. D’après ce que j’ai pu comprendre en
écoutant M. Read, il y a d’autres risques qui sont prévisibles, les
risques pour la santé par exemple, et il y a une façon de les
évaluer. L’un des problèmes que nous pose le terrorisme, c’est
qu’il nous est impossible de prévoir les risques. Je voudrais donc
que vous nous précisiez ce que vous entendez par «risques
connus».

Ma dernière question sera celle-ci: lorsque vous avez pris la
parole en public la semaine dernière — et je me suis félicitée que
vous en ayez parlé d’ailleurs —, vous avez dit que notre politique
en matière de sécurité nationale devait être le reflet des valeurs
canadiennes, sauvegarder nos libertés et respecter toutes sortes de
considérations concernant le droit, la Constitution et la
souveraineté. Vous avez parlé de trois choses: les attentats
matériels, les menaces et la contribution à un système
international de sécurité. J’aurais aimé que vous y ajoutiez un
quatrième élément, en l’occurrence que le fait de protéger les
valeurs canadiennes est également une marque de notre diversité
et de notre force.

Lorsque nous avons reçu le commissaire Zaccardelli, il nous a
dit qu’il n’avait pas encore dû invoquer quelque disposition que ce
soit du projet de loi C-36. Lorsque le sénateur Bacon l’a interrogé
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him all the tools that he needed to protect us, yet he has not had
to use them. Now you come and ask us for more. I am confused.
What is happening?

Mr. Valeri: Thank you, senator, for your question. In terms of
the emphasis on air travel, which there has certainly been, 9/11
dictated that. However, in terms of the incident in Spain, there are
railway security provisions included in the existing Railway
Safety Act.

We do have the ability, for instance, to restrict areas in railway
stations and to apply different types of security measures to
different modes. It would be quite difficult to deal with passenger
information on commuter trains, where people are getting on and
off often. Perhaps that approach to security would not function
effectively with respect to rail travel.

Therefore, we would focus on the aspects of security that we
can best pursue when looking at different modes. We are
constantly looking at security measures for the different modes.
We look at rail, and marine is also important. We will take a
different approach to marine than to air.

I agree that the emphasis has been on air, but by no means
should senators believe that we are not pursuing security
measures to enhance the security and safety of Canadians
regardless of the mode of transportation. For example, road
transportation focuses on the transportation of dangerous goods,
and we look at that in a very different way. We are looking at
different modes. There are ways of achieving excellence in the
different modes, and we are pursuing that as a department and as
a government.

Ms. McLellan: Senator Jaffer, in relation to your questions,
there is nothing in Bill C-36 that allows us to identify high-risk
air travellers. That is why we need the tools that deal with the
airline industry and its unique and potentially lethal nature.
I understand that Commissioner Zaccardelli will be sending a
letter to the committee clarifying comments he made before
the committee in relation to Bill C-36.

You are absolutely right, and this is why I emphasized
in my speech last Thursday before the Canadian Club that
we have worked very hard, whether with our Smart Border
Initiative or Bill C-36 — where the Senate and the House of
Commons worked very hard and did good work, hearing a
multitude of witnesses — to strike the right balance. We need

pendant sa comparution, il a déclaré que le projet de loi C-36 lui
donnait tous les instruments dont il avait besoin pour nous
protéger, mais qu’il n’avait pas encore dû y recourir. Et
maintenant, voilà que vous vous venez nous en demander plus
encore. Alors, je ne comprends pas. Que se passe-t-il donc?

M. Valeri: Je vous remercie pour cette question. En ce qui
concerne l’accent qui est surtout mis sur le transport aérien, ce
sont manifestement les attentats du 11 septembre qui en sont la
cause. Pour ce qui est de l’attentat de Madrid, le texte actuel de la
Loi sur la sécurité ferroviaire comporte déjà des dispositions
concernant la sécurité.

Par exemple, nous pouvons limiter l’accès aux gares de chemin
de fer et appliquer divers types de mesures de sécurité à différents
modes de transport. Il serait assez difficile de demander des
renseignements sur les passagers des trains de banlieue puisque les
gens changent souvent. Peut-être ce type de régime ne
fonctionnerait-il pas très bien dans le cas du transport ferroviaire.

Par conséquent, nous préférons nous axer sur les aspects de la
sécurité que nous pouvons le mieux circonscrire pour chacun des
modes. Nous sommes sans cesse à la recherche de nouvelles
mesures de sécurité pour chacun des modes de transport. Nous
pensons au transport ferroviaire, mais il y a également le
transport maritime qui est important. Et nous envisageons le
transport maritime et le transport aérien sous deux angles
différents.

J’en conviens, nous avons jusqu’à présent mis l’accent sur le
transport aérien, mais vous ne devriez en aucun cas en conclure
que nous n’avons pas voulu également mettre en place des
mesures pour améliorer la sécurité des Canadiens peu importe le
moyen de transport qu’ils empruntent. Ainsi, dans le cas du
transport routier, nous mettons l’accent sur le transport des
matières dangereuses et nous voyons donc ce dossier sous un
angle très différent. Nous nous penchons sur les différents modes.
Il est toujours possible d’arriver à l’excellence dans chacun des
modes de transport, et c’est précisément ce que cherche le
ministère tout comme le gouvernement.

Mme McLel lan: Pour répondre à vos quest ions,
sénateur Jaffer, aucune disposition du projet de loi C-36 ne
nous permet d’identifier les passagers des compagnies aériennes
qui présentent un risque élevé. C’est la raison pour laquelle nous
avons besoin de moyens axés spécifiquement sur l’industrie du
transport aérien, une industrie qui ne ressemble à aucune autre et
qui peut présenter des dangers mortels. Je crois savoir que le
commissaire Zaccardelli va écrire au comité pour préciser ce qu’il
a dit au sujet du projet de loi C-36.

Par ailleurs, vous avez parfaitement raison, et c’est pour cela
que, dans le discours que j’ai prononcé jeudi dernier devant le
Canadian Club, j’ai insisté sur le fait que nous avons travaillé
d’arrache-pied, que ce soit dans le cadre du projet de loi C-36
ou de l’initiative sur la Frontière intelligente — pour lesquels le
Sénat et la Chambre des communes ont d’ailleurs oeuvré avec
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a made-in-Canada approach that reflects that fact. Last evening,
I was in Montreal speaking on this subject again with various
members of ethnic communities.

We must draw upon the strength of our multiculturalism and
diversity. Those things can make us more secure if we do this right
by not marginalizing any group and ensuring that we do our
utmost to avoid creating a sense of alienation.

I believe in our made-in-Canada approach. When I was
Minister of Justice, I put in place an advisory group that
represented the diversity of ethnic groups to talk about Bill C-36,
the anti-terrorism legislation, and to discuss, on an ongoing basis,
how that legislation was evolving and how it was being
implemented.

Senator Jaffer: Minister, I absolutely believed you when you
said that you would create an advisory group. You went on to
another ministry. I have to tell you that that advisory group has
never come about. I have written more than 15 letters. That
advisory group does not exist.

I want to know why there is such a rush. We will have a review
of Bill C-36 this year. We will have the Arar inquiry. I am not
talking about the entire act or getting everything about which
Minister Valeri spoke.

Deputy Prime Minister, why not wait before we enact
clause 4.8? Why share information with foreign countries when
we have had a challenge?

Ms. McLellan: Somebody could get on a plane today and
choose to use that plane as a weapon to kill innocent Canadians.
Bill C-36 does not speak to identifying high-risk air passengers.
There is a gap in our existing legislative scheme. We have to fill it.

It has nothing to do with Bill C-36 because there is no power in
that bill that permits us to do what we are asking to do in Bill C-7.

Senator Jaffer: I am not talking about getting the information.
I am not suggesting that we delay enacting the entire bill. I agree
that we need it.

I am talking about specific sections that deal with sharing
information. What is the point of having the Arar inquiry, if we
pass the law before the inquiry?

Ms. McLellan: If we cannot share the information,
the information is useless. The point of prevention is to share
the information with those who can then prevent an incident
like September 11 or a hijacking. That is the point. There is no
point in having information in data banks if, in fact, we
do not share it and can share it in real time. My guess is that
we will hear from the Auditor General on this today. The
concerns are not around the collection of information but
what we do with it.

beaucoup de diligence et fait un excellent travail en interrogeant
une foule de témoins — afin d’arriver à un juste milieu. Il nous
faut un régime adapté qui soit le reflet de la réalité canadienne. Et
hier soir, à Montréal, j’ai parlé précisément de cela devant un
auditoire composé de diverses communautés ethniques.

Nous devons exploiter les points forts de notre
multiculturalisme et de notre diversité. C’est le genre de choses
qui pourraient renforcer notre sécurité si nous sommes habiles en
prenant soin de ne marginaliser personne et de faire le maximum
pour éviter de créer un sentiment d’aliénation.

Je crois cette formule faite sur mesure pour le Canada. Lorsque
j’étais ministre de la Justice, j’avais créé un groupe consultatif qui
représentait toute la palette des groupes ethniques pour discuter
précisément du projet de loi C-36, la Loi antiterrorisme, et pour
dialoguer en continu, à mesure que le projet de loi évoluait et qu’il
était mis en oeuvre.

Le sénateur Jaffer: Madame la ministre, je vous ai crue dur
comme fer lorsque vous avez dit que vous alliez créer ce groupe
consultatif. Puis, vous avez changé de portefeuille et je dois vous
dire que ce groupe consultatif ne s’est jamais matérialisé. J’ai écrit
plus de 15 lettres à ce sujet. Ce groupe consultatif n’existe pas.

Je voudrais savoir pourquoi un tel empressement. Cette année,
nous allons rouvrir le projet de loi C-36. Il y aura l’enquête Arar.
Je ne parle pas de toute la loi, pas plus que du fait d’obtenir tout
ce dont a parlé le ministre Valeri.

Madame la vice-première ministre, pourquoi ne pas attendre
avant de promulguer l’article 4.8? Pourquoi communiquer nos
renseignements à des pays étrangers alors que cela a été contesté
devant les tribunaux?

Mme McLellan: Parce que n’importe qui peut monter à bord
d’un avion et s’en servir pour tuer des Canadiens innocents. Le
projet de loi C-36 ne prévoit pas l’identification des passagers des
compagnies aériennes qui présentent un risque élevé. Il y a un trou
dans notre législation, et ce trou nous devons le combler.

Cela n’a rien à voir avec le projet de loi C-36, parce que cette
loi ne nous donne pas le pouvoir de faire ce que nous demandons
dans le projet de loi C-7.

Le sénateur Jaffer: Je ne parle pas de l’obtention de
renseignements. Je ne préconise pas de surseoir à la
promulgation de l’ensemble du projet de loi. J’en conviens, nous
en avons besoin.

Je parle des articles qui traitent spécifiquement du partage de
l’information. À quoi bon avoir l’enquête Arar si nous adoptons
la loi avant l’enquête?

Mme McLellan: Si nous ne pouvons pas partager
l’information, elle ne sert à rien. La prévention a précisément
pour but de partager l’information avec ceux qui pourront éviter
un attentat comme celui du 11 septembre ou un détournement.
C’est le but. Cela ne sert à rien d’avoir de l’information dans des
banques de données si nous ne pouvons pas la partager en temps
réel. Je pense que la vérificatrice générale va nous parler de cette
question aujourd’hui. Le problème n’est pas de recueillir de
l’information, mais de savoir ce qu’on en fait.
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The information is useless, unless you can analyze it in real
time and get it back to the front lines. That may mean stopping
someone getting on a plane. It may mean informing one of our
protection officers on a plane that a match has been made, and
they need to heighten their vigilance on that flight.

That is what this is about. There is nothing in Bill C-36 that
presently permits us to identify high-risk travellers, and therefore,
potentially prevent a tragedy like September 11.

The Chairman: For clarification, Senator Jaffer, was your
concern about sharing information with non-Canadian bodies?

Senator Jaffer: That is right.

The Chairman: The minister’s answer related to immediate on-
the-ground Canadian passenger agents.

Senator Jaffer: Sorry, I did not make that question clear. I was
concerned about disclosure to foreign governments.

My preoccupation is why conduct the Arar inquiry and then
pass a law to share information with foreign governments. I have
no issue domestically. Share everything with Canadian agencies.
Otherwise, why have it? However, sharing information with
foreign governments is a problem for me.

I realize I am not in your position, Deputy Prime Minister.
However, I feel that the Arar community will look at sharing
information with foreign governments and yet the Senate is being
asked to pass a law that will give permission to share information
with foreign governments. Those two things do not sit right.

Ms. McLellan: We share information now under protocols.
The sharing of information takes place on the basis of agreements
with foreign countries. There are protections inherent in those
information-sharing agreements.

In fact, I would suggest it would be terrible if we were not able
to share information and receive information because that is how
we protect Canadians and how we do our share in terms of
creating a network that attempts to disrupt global terrorist
activities. The lifeblood of intelligence is the sharing of the
information, not only at home, but also with allies under
agreements that are entered into that indicate restrictions on the
use of that information.

If we were not able to do that, we would be endangering
Canadians. We would also not be doing our share, as a civilized
member of the global community.

Senator Andreychuk: As a clarification, there is evidence that
the information is being shared.

The Chairman: That is what the minister said.

L’information est inutile tant qu’on ne peut pas l’analyser en
temps réel et la transmettre à ceux qui travaillent en première
ligne. Cela peut vouloir dire qu’on empêche quelqu’un
d’embarquer dans un avion ou qu’on informe un de nos agents
chargés de la protection qu’on a confirmé une présence suspecte et
qu’il faut renforcer la vigilance sur ce vol.

C’est de cela qu’il s’agit. Rien à l’heure actuelle dans le projet
de loi C-36 ne nous permet d’identifier les voyageurs qui
présentent un risque élevé et, par conséquent, d’éviter une
tragédie comme celle du 11 septembre 2001.

La présidente: Pour que ce soit clair, sénateur Jaffer, ce qui
vous inquiétait, c’était que les informations soient communiquées
à des organismes non canadiens?

Le sénateur Jaffer: C’est juste.

La présidente: La réponse de la ministre concernait les agents
sur le terrain directement en contact avec les voyageurs canadiens.

Le sénateur Jaffer: Excusez-moi, j’ai mal formulé ma question.
Ce qui me préoccupe, c’est la divulgation de ces informations à
des gouvernements étrangers.

Je me demande pourquoi nous menons une enquête sur
l’affaire Arar si nous devons ensuite adopter une loi pour
communiquer l’information à des gouvernements étrangers. Je
n’ai aucune objection sur le plan intérieur. On communique tout
aux organismes canadiens, sinon à quoi servirait l’information?
Toutefois, s’il s’agit de transmettre des données à des
gouvernements étrangers, cela me dérange.

Je sais bien que je ne suis pas à votre place, madame la vice-
première ministre. Toutefois, je pense que les gens qui s’occupent
de l’affaire Arar vont se pencher sur le problème du partage de
l’information avec des gouvernements étrangers, alors qu’on
demande au Sénat d’adopter une loi qui permettra la transmission
d’informations à des gouvernements étrangers. Les deux ne font
pas bon ménage.

Mme McLellan: Nous avons déjà des protocoles d’échange de
renseignements. Nous le faisons dans le cadre d’accords avec des
pays étrangers. Ces accords comportent des dispositions de
protection inhérentes.

En réalité, je pense que ce serait tragique de ne pas pouvoir
échanger des informations ni en recevoir car c’est grâce à cela que
nous pouvons protéger les Canadiens et faire notre part dans la
création d’un réseau destiné à contrer les activités terroristes
mondiales. L’ingrédient vital des services de renseignement, c’est
l’échange d’informations, pas seulement sur le plan intérieur, mais
aussi avec des alliés, en vertu d’ententes qui précisent les limites
d’utilisation de ces informations.

Si nous ne pouvions pas le faire, nous menacerions la sécurité
des Canadiens et nous ne pourrions pas faire notre part en tant
que membres civilisés de la communauté mondiale.

Le sénateur Andreychuk: Pour bien préciser, il est clair qu’on
échange déjà des informations.

La présidente: C’est ce qu’a dit la ministre.
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Senator Andreychuk: What does the act do? We are sharing
information already. What does the act do except formalize what
is already happening?

Senator Jaffer:What I understood from other witnesses is that
the act gives them explicit permission to share the information.

Senator LaPierre: Were they sharing it illegally before?

Ms. McLellan: No, absolutely not.

Senator Andreychuk: They were doing it legally before.

Margaret Bloodworth, Deputy Minister, Public Safety and
Emergency Preparedness Canada: Honourable senators, people
can, and do, share information now. Proposed section 4.82, for
example, does not address subsequent disclosure to other
countries. It allows access to other information that they do not
have now. It also puts restrictions on what can be shared.

The difficulty question is, if they do identify a match on
somebody on a plane going to Europe, for example, how do we
defend not telling the European country that there is somebody
who is a risk on that plane, given that they may identify them
after they are on the plane. It is very difficult to say that there is
no sharing.

The bill puts constraints on the sharing and indicates that there
will be restrictions. In other words, we will only share information
with people in the conditions that provide the same kind of
privacy that we do. However, not to share would be very difficult
to explain when we are talking about high-risk people.

The bill specifically addresses getting the information, as
opposed to the sharing, per proposed section 4.82. There is a
section relating to CBSA that talks about putting regulations
governing the sharing of information on the customs side.

Senator Phalen: I have questions regarding the 34 elements on
the back two pages of the bill. I will address some concerns that
were expressed by witnesses in this committee.

In testimony before this committee, Privacy Commissioner
Jennifer Stoddart stated that one of the reasons that she strongly
objected to this bill was because it ‘‘co-opts private-sector
organizations by pressing them into service in support of law
enforcement activities.’’ Do you have any comments to make on
that statement?

Ms. Bloodworth: The bill, as I understand it, does not force
airlines to collect information, but it allows the security
organizations to get the information from them.

Senator Phalen:Madam Chair, second, to what extent does the
continued operation of transport or air service between Canada
and the U.S. as it exists today depend on the data-sharing
provisions in Bill C-7?

Le sénateur Andreychuk: À quoi sert la loi? Nous échangeons
déjà des informations. À quoi sert la loi, sinon à simplement
officialiser cette réalité?

Le sénateur Jaffer: Si j’ai bien compris les autres témoins, la loi
donne à ces services l’autorisation explicite d’échanger des
informations.

Le sénateur LaPierre: Ils le faisaient illégalement auparavant?

Mme McLellan: Non, pas du tout.

Le sénateur Andreychuk: Ils le faisaient en toute légalité.

Margaret Bloodworth, sous-ministre, Sécurité publique et
Protection civile Canada: Honorables sénateurs, il y a déjà un
échange d’informations actuellement. Dans l’article 4.82 proposé,
par exemple, on ne parle pas de communication ultérieure à
d’autres pays. On autorise simplement l’accès à d’autres
informations dont ils ne disposeraient pas actuellement. On
impose aussi des limites à ce qui peut être communiqué.

Le problème, c’est que si l’on détecte la présence d’un suspect
dans un avion à destination de l’Europe, par exemple, il est bien
difficile de ne pas prévenir le pays concerné de la présence d’un
individu constituant une menace, sachant que ce pays pourrait
très bien l’identifier une fois qu’il sera dans l’appareil. Il est très
difficile de dire qu’il ne doit pas y avoir d’échange d’informations.

Le projet de loi impose des limites à ce partage d’informations
et précise qu’il y aura des restrictions. Autrement dit, nous ne
communiquerons des informations qu’à ceux qui auront le même
respect de la confidentialité que nous. Toutefois, il serait très
difficile de justifier le refus de communiquer des renseignements
sur des individus à haut risque.

À l’article 4.82, le projet de loi proposé traite précisément de
l’obtention de l’information, par opposition à la communication.
Il y a un article concernant l’ASFC qui parle de confier aux
douanes la réglementation sur le partage de l’information.

Le sénateur Phalen: J’ai des questions au sujet des 34 points
figurant aux deux dernières pages du projet de loi. Je vais revenir
sur des objections soulevées par certains témoins devant notre
comité.

Lors de sa comparution, Mme Jennifer Stoddart, commissaire
à la protection de la vie privée, a déclaré qu’une des raisons de sa
forte objection à ce projet de loi était qu’il «s’approprie des
organisations du secteur privé en les mettant au service des forces
de l’ordre». Avez-vous des commentaires à ce sujet?

Mme Bloodworth: À ma connaissance, le projet de loi n’oblige
pas les compagnies aériennes à recueillir des données, mais il
autorise les organismes de sécurité à obtenir des informations
auprès de ces compagnies.

Le sénateur Phalen: Madame la présidente, j’aimerais en
deuxième lieu savoir dans quelle mesure la poursuite des
activités actuelles de transport aérien entre le Canada et les
États-Unis est conditionnée par les dispositions de partage
d’informations du projet de loi C-7.
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Mr. Valeri: They already provide that information. Air
Canada is providing that information to the United States to
facilitate landing in U.S. cities.

Senator Phalen: How complete is the information?

Mr. Valeri: They are providing information that they are
already collecting. It is as complete as —

Senator Phalen: How complete is it? If someone buys a ticket at
a travel agency, does Air Canada have the information that the
Americans get?

Mr. Valeri: It is, senator, based on the same 34 points that you
see in the back of this bill in the schedule. That is the information
that Air Canada has the ability to provide. That information is
being provided to the U.S. for transborder flights.

Senator Phalen: I understand that. My question is whether the
information is complete. My understanding is that if someone
purchases a ticket with a travel agency, Air Canada would not
have all the information on all the passengers on that airline.

Mr. Valeri: This system works on the best available
information. That is the same basis on which systems work in
every country around the world. The information that is being
provided allows us to make the intelligence decisions that are
required in order to protect Canadians in the event of a potential
terrorist attack.

Ms. Bloodworth: In respect of flights that are leaving the
country, you may recall that when you check in, you must show
identification — either a passport or a birth certificate going to
the United States. When you are leaving the country, the airlines
do have more information than they do on domestic flights.

Senator Phalen: In testimony before this committee, Ms. Renée
Smith-Valade of Air Canada said, ‘‘We have systems that perform
the function for which they were designed to perform, and at this
point, if we are asked to add information or to provide synergies
with government data systems, the cost implications would be
significant.’’

Does the government have any plans to assist airlines with the
significant cost implications of providing data to government
departments?

Mr. Valeri: We would certainly work with airlines at finding
the most efficient and effective way of providing information to
government. With respect to cost, it is an issue that has been
raised in the context of the consultation that is taking place with
the department.

Senator LaPierre: I am totally confused. I arrive at the
airport and I get my ticket and I show my passport. The attendant
takes the passport and shoves it under a machine. Where
does the information go? Are you saying that the information
that goes to the Americans is the information we have provided
in the process of booking a ticket or do they have secret files?
They say Laurier LaPierre always likes to sit in an aisle seat.

M. Valeri: Les compagnies donnent déjà ces informations. Air
Canada les communique aux autorités américaines pour les vols à
destination des États-Unis.

Le sénateur Phalen: Est-ce de l’information détaillée?

M. Valeri: Elle communique les informations qu’elle recueille
déjà. Elles sont aussi détaillées que...

Le sénateur Phalen: Jusqu’à quel point? Si quelqu’un achète un
billet à une agence de voyage, est-ce qu’Air Canada a
l’information que les Américains obtiennent?

M. Valeri: Oui, sénateur, en vertu de ces 34 points à l’annexe
qui figure à la fin du projet de loi. Ce sont les informations qu’Air
Canada peut communiquer et qui sont transmises aux Américains
pour les vols transfrontaliers.

Le sénateur Phalen: Je comprends bien. Ce que je veux savoir,
c’est s’il s’agit d’informations complètes. À ma connaissance, si
quelqu’un achète un billet dans une agence de voyage, Air Canada
n’a pas toutes les informations sur tous les passagers de cette
compagnie.

M. Valeri: Le système repose sur les meilleures informations
possibles. C’est la même chose dans tous les pays du monde. Les
informations fournies nous permettent de prendre les décisions
nécessaires pour protéger les Canadiens en cas de risque d’attaque
terroriste.

Mme Bloodworth: Dans le cas des vols à destination de
l’étranger, vous savez qu’au moment de l’enregistrement, il faut
présenter un document d’identité — un passeport ou un certificat
de naissance, quand on part aux États-Unis. Quand on quitte le
pays, la compagnie aérienne a plus d’informations que dans le cas
des vols intérieurs.

Le sénateur Phalen: Lors de sa comparution, Mme Renée
Smith-Valade, d’Air Canada, a dit: «Nous avons des dispositifs
qui accomplissent la fonction pour laquelle ils sont conçus et si
nous devions maintenant ajouter des informations ou établir des
synergies avec les dispositifs de données gouvernementales, les
répercussions financières seraient considérables».

Le gouvernement a-t-il l’intention d’aider les compagnies
aériennes à assumer les coûts plus élevés qu’elles devront payer
pour communiquer des données aux ministères fédéraux?

M. Valeri: Nous allons certainement chercher, avec les
compagnies aériennes, à trouver les moyens les plus efficaces et
efficients de transmettre de l’information au gouvernement.
Quant aux coûts, c’est une question qui a été abordée dans le
contexte des consultations en cours avec le ministère.

Le sénateur LaPierre: Je suis complètement perdu. J’arrive à
l’aéroport, j’ai mon billet et je présente mon passeport. Le préposé
prend mon passeport et le passe sous une machine. Où va cette
information? Est-ce que vous voulez dire que l’information qui est
transmise aux Américains, c’est celle que nous avons
communiquée en réservant notre billet, ou ont-ils des dossiers
secrets? On dit, par exemple, que Laurier LaPierre préfère un siège
côté allée.
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Mr. John Read, Director General, Transport Dangerous Goods
Directorate, Transport Canada: The information requested by the
United States is their right to so request. What they do request is
as much of the information as is present in those 34 data elements.

Under CAPPS II, we understand they intend to request all
airlines flying into or taking off in the United States, domestic and
foreign airlines, will ask for what they call ‘‘name plus three.’’
They would be asking for the name, date of birth, address and
phone number for all people flying. Under the CAPPS II
program, that data would be transferred to data providers —
those kinds of groups that know information about people
for the purpose of credits cards and so forth who would
authenticate that the person exists. They then match the
data against their internal data banks and conclude that the
person is flagged red, orange or green. If it is red, the person is not
allowed on an aircraft. If it is orange they receive extra attention.
If it is green, they are treated as normal.

This is the information we are talking about. The information
being shared under section 4.82, which the RCMP can do, relates
to the fact that you were on the aircraft sitting in the aisle.
There is no other information captured under section 4.82. We
are only talking about the information the airline has and it is
restricted to those elements within those 34 elements that they
have. They are not required to gather all those. Essentially we
look over the shoulder of the airlines while they do their
commercial business. They provide any information that falls
under those 34 elements to us. That is the information that
can be provided under this bill to the United States if there were
some reason for doing this.

Senator Gustafson: My next question pertains to ministerial
responsibility. This morning we read in the newspapers that there
has been a problem in Ottawa. There has been surveillance going
on for a number of hours. What has happened there now that
would be different if the bill were already in place?

Ms. McLellan: Nothing would be different. Obviously this bill
deals with a number of different issues but speaking for myself —
I am here this morning to speak on proposed section 4.82 — that
would make nothing different in relation to what happened if you
are referring to what happened in Ottawa yesterday. I cannot
comment on that; that is an ongoing RCMP criminal
investigation and they will be speaking about that when they
are ready to do so. However, nothing as it relates to that part of
this legislation for which I am directly responsible would
implicate in anyway what happened yesterday.

Senator Gustafson: According to the news media yesterday
there is a possibility that there may be 22 terrorist activity groups
organized in Canada. Is there anything in this bill that relates to
that situation?

M. John Read, directeur général, Direction générale du
transport des marchandises dangereuses, Transports Canada: Les
États-Unis ont le droit de demander ces renseignements. Il s’agit
des informations mentionnées dans ces 34 points.

Apparemment, en vertu du programme de prévérification des
passagers CAPPS II, ils ont l’intention d’exiger que toutes les
compagnies intérieures et étrangères qui ont des vols vers les
États-Unis ou à partir des États-Unis communiquent ce qu’ils
appellent «le nom plus trois». Ils demanderont le nom, la date de
naissance, l’adresse et le numéro de téléphone de tous les
passagers. En vertu du programme CAPPS II, ces
renseignements seront transférés aux fournisseurs de données —
le genre d’organisme qui dispose d’informations sur les personnes
pour les cartes de crédit notamment, et qui pourra authentifier les
informations. Celles-ci seront ensuite comparées à celles des
banques de données internes pour déterminer si la personne a un
code rouge, orange ou vert. Si c’est rouge, l’individu ne sera pas
admis dans un avion. Si c’est orange, il fera l’objet d’une attention
particulière. Si c’est vert, il sera traité comme quelqu’un de
normal.

C’est de cette information dont nous parlons. L’information
communiquée en vertu de l’article 4.82, et que la GRC peut
transmettre, concerne le fait que vous étiez assis dans un fauteuil
coté allée dans l’avion. On ne recueille aucune autre donnée en
vertu de l’article 4.82. Il s’agit uniquement d’informations dont
dispose la compagnie aérienne, et uniquement de ces 34 éléments.
La compagnie n’est pas obligée de recueillir tous ces
renseignements. En gros, nous jetons un coup d’oeil par-dessus
l’épaule des compagnies aériennes qui font leur travail
commercial. Elles nous communiquent les informations
correspondant à ces 34 points. Ce sont ces informations qui
pourront être communiquées aux États-Unis en vertu de ce projet
de loi s’il y a lieu de le faire.

Le sénateur Gustafson: Ma question suivante concerne la
responsabilité ministérielle. Ce matin, on peut lire dans les
journaux qu’il y a eu un problème à Ottawa. Il y a eu des
activités de surveillance pendant des heures. Dans quelle mesure
les choses se seraient-elles passées différemment si la mesure
législative avait été en vigueur?

Mme McLellan: Il n’y aurait eu aucune différence.
Naturellement, ce projet de loi porte sur tout un éventail de
questions, mais, personnellement — et je suis ici ce matin pour
parler de l’article 4.82 proposé —, j’estime qu’il n’y aurait eu
strictement aucune différence pour ce qui s’est passé à Ottawa
hier. Je ne peux pas faire de commentaires à ce sujet; il s’agit d’une
enquête criminelle de la GRC et ses représentants en parleront
quand ils seront prêts à le faire. Toutefois, la partie de la loi dont
je suis directement responsable n’a aucune incidence sur ce qui
s’est passé hier.

Le sénateur Gustafson: D’après les informations d’hier, il
pourrait y avoir 22 groupes terroristes organisés au Canada.
Y a-t-il dans le projet de loi quelque chose qui concerne
cette situation?
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Ms. McLellan: I suppose if, in fact, we know that there are
high-risk individuals in this country and if one of them got on a
plane, this would provide us with the information that we would
make a match. We have watch lists of high-risk individuals and
with information we could make a match between our watch lists
and this person being on a certain flight. Obviously, all we want
to do is try to make sure that we are identifying high-risk
individuals who may cause harm to Canadians or others.

Mr. Valeri: I think you are hitting on an important point
here — as in all other countries, we are attempting to prevent
terrorists from coming into our country. All countries also accept
the fact that there may be individuals with terrorist tendencies in
your country. Bill C-7 is the answer to preventing terrorist
activity in the country. This particular bill speaks to the
protection on airlines, pipelines, and also the response to a
potential terrorist act. The flow of information and the kind of
approach we can take with that information could prevent a
terrorist attack. It is the other half, I believe, of the Bill C-36,
which dealt with anti-terrorism legislation in the first session of
this Parliament.

Senator Graham: I have many questions but I will restrict
myself to two at the moment.

I want to go back to the parliamentary oversight. We have
gone round and round the mulberry bush on this. The anti-
terrorism act, formerly Bill C-36, does contains provisions for a
review within three years and a report within four years after the
act receives Royal Assent. We do not have such a provision in
Bill C-7. Would you consider that such a clause could be feasible
and could be a workable addition to the bill?

Next, I should like to discuss the Privacy Commissioner, who
expressed many concerns. Is there any way of satisfying the
Privacy Commissioner, who still contends that scanning airline
passenger information in search of persons wanted on warrants or
offences not directly related to terrorism, transportation security
or national security sets a dangerous precedent vis-à-vis
government collection of information for one purpose and using
it for another. How do you respond to the Privacy Commissioner
and is there any way of satisfying the Privacy Commissioner?

Ms. McLellan: I will speak to that question and maybe my
colleague Mr. Valeri will answer your first question.

We were very sensitive to this issue and worked hard to ensure
that we had struck the right balance. However, if a name came up
of a person being on a plane and it was apparent that there was a
warrant for that individual for murder, rape, child molestation, or
child pornography, it would be very hard to justify to Canadians
that you could not share that information with local law
enforcement authorities where that person got off the plane.
That question would be: ‘‘what in God’s name are you doing in
terms of the safety and security of Canadians?’’

Mme McLellan: J’imagine que si nous savons qu’il y a des
individus très dangereux dans ce pays et que l’un d’entre eux veut
prendre l’avion, ce projet de loi nous permettrait d’avoir des
informations qui nous serviraient à faire des recoupements. Nous
possédons des listes de surveillance d’individus à hauts risques, et
grâce à ces informations, nous pourrions faire un lien entre ces
listes et la présence d’un individu en particulier sur un vol donné.
Naturellement, tout ce que nous voulons faire, c’est identifier les
individus à hauts risques susceptibles de nuire à des Canadiens ou
à d’autres personnes.

M. Valéri: Je crois que vous mettez le doigt sur quelque chose
d’important: comme tous les autres pays, nous essayons
d’empêcher les terroristes d’entrer chez nous. Tous les pays
savent bien qu’ils peuvent avoir sur leur territoire des individus à
tendance terroriste. Le projet de loi C-7 vise à prévenir les
activités terroristes au Canada. Il porte sur la protection des
avions et des pipelines et sur la réaction à un éventuel attentat
terroriste. Grâce à l’échange d’informations et à l’approche
adoptée face à ces informations, nous pourrons peut-être éviter
une attaque terroriste. Je pense que c’est l’autre moitié du projet
de loi C-36, le projet de loi antiterroriste qui a été étudié durant la
première session de cette législature.

Le sénateur Graham: J’ai de nombreuses questions, mais je vais
m’en tenir à deux pour l’instant.

Je voudrais revenir sur la surveillance parlementaire. Nous en
avons déjà abondamment discuté. La Loi antiterroriste,
anciennement le projet de loi C-36, comporte des dispositions
de réexamen au bout de trois ans et prévoit un rapport dans les
quatre ans suivant la sanction royale. Pourquoi une telle
disposition ne figure-t-elle pas dans le projet de loi C-7? Pensez-
vous qu’il serait possible de l’inclure à cette mesure législative?

J’aimerais ensuite parler de la commissaire à la protection de la
vie privée, qui a exprimé de nombreuses préoccupations. Y a-t-il
un moyen d’apaiser les inquiétudes de la commissaire, qui persiste
à dire que le fait de passer au crible les informations sur les
passagers des compagnies aériennes pour essayer de trouver des
individus faisant l’objet de mandats de recherche pour des
infractions qui ne sont pas directement liées au terrorisme, à la
sécurité des transports ou à la sécurité nationale constitue un
dangereux précédent de collecte par le gouvernement
d’informations qui pourront servir à d’autres fins que celles
avancées. Que répondez-vous à la commissaire à la protection de
la vie privée et y a-t-il un moyen de dissiper ses craintes?

Mme McLellan: Je vais répondre à cette question et peut-être
M. Valeri pourra-t-il répondre à la première.

Nous avons été très sensibles à ce problème et nous avons fait
beaucoup d’efforts pour trouver le bon équilibre. Toutefois, si par
recoupement on s’aperçoit qu’il y a dans un avion un individu qui
fait l’objet d’un mandat de recherche pour meurtre, viol,
pédophilie ou pornographie juvénile, il serait très difficile de
faire admettre aux Canadiens qu’on ne peut pas communiquer
cette information aux forces de l’ordre du lieu de destination de
l’avion. On nous dirait: «Mais que faites-vous donc pour assurer
la sécurité des Canadiens»?
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However, you must ensure that you are using the information
only for serious crimes. That is why we have the draft regulations.
There must be a minimum sentence of five years, for example.
Obviously, we do not want this information shared in relation to
lesser forms of criminal activity. We do believe that there is a
profound safety and security interest in relation to being able to
share information with, for example, local law enforcement
authorities where it has come to your attention there is an extant
warrant in relation to a serious crime that involves violence,
threats to the security or safety of an individual, or a range of
other offences. Canadians would say all of these say are pretty
serious. If we knew where that person was and there was an extant
warrant and we simply let them walk off the tarmac — I would
not want to be in a position to have to explain that to Canadians.

Ms. Bloodworth: There was one important change made from
the earliest version of the bill. The wording — although it was not
the intent — of the earlier version would have allowed police to
run warrants against a broader list. We recognized that it
was too wide. The wording now allows access for transportation
security purposes. The question now is, if incidentally, in the
course of doing that they were to come across someone with a
serious criminal warrant against them, what is the responsibility
of the police?

That is a judgment and that is the balance. That is what the
draft regulations attempt to do. Certainly that is still in draft form
but that is what those are intended to address.

Senator Graham: That was a reasonable and beneficial change.

The Chairman: The first question, Mr. Valeri.

Mr. Valeri: In respect of parliamentary oversight, the
committee can call us back next year and use many
opportunities assess how we have performed and how we are
doing with this particular piece of legislation. I would certainly
welcome that opportunity. The parliamentary oversight is there.
It is in the hands of the committee and certainly we are willing and
able to come before the committee to respond to how this piece of
legislation has performed.

Senator Graham: Was the parliamentary oversight considered
in the drafting of the bill?

Mr. Valeri: Every time you draft a bill you would consider
parliamentary oversight. Ultimately, Parliament and both Houses
have a responsibility to provide that oversight. We were certainly
very much prepared to come back whenever the committee would
want us to come back to review this particular piece of legislation.

Senator Graham: I am surprised that it was in the anti-
terrorism act and it is not in this particular bill. I was wondering if
there was any reason.

Ms. McLellan: In addition to what my colleague has said,
the Privacy Commissioner can initiate of her own volition
an investigation on how the RCMP collects, uses, discloses,

Il faut cependant veiller à utiliser cette information uniquement
pour les crimes graves. C’est pour cela que nous avons le projet de
règlement. Il doit y avoir une condamnation minimale de cinq
ans, par exemple, il est évident que nous ne voulons pas qu’on
communique ces informations dans le cas d’activités criminelles
mineures. Nous sommes convaincus qu’il est essentiel pour la
sécurité de pouvoir communiquer des informations aux autorités
locales du maintien de l’ordre, par exemple, lorsqu’on sait qu’un
individu fait l’objet d’un mandat en raison d’un crime grave, qu’il
s’agisse de violence, de menaces à la sécurité d’autrui ou d’une
autre infraction. Pour les Canadiens, ce sont des choses assez
graves. Si nous laissions filer un individu faisant l’objet d’un tel
mandat, je ne me sentirais vraiment pas à l’aise pour expliquer
cela à mes concitoyens.

Mme Bloodworth: Il y a eu un changement important par
rapport à la version initiale du projet de loi. Le texte de la
première version aurait permis — et ce n’était pas l’intention en
fait — à la police de ratisser beaucoup plus large. Nous nous
sommes rendu compte que le texte était trop général. Il autorise
maintenant l’accès à des fins de sécurité des transports. La
question est maintenant de savoir quelle serait la responsabilité
des policiers si, par hasard, au cours de cette vérification, ils
tombaient sur quelqu’un faisant l’objet d’un mandat pour
activités criminelles graves.

C’est une question de jugement et d’équilibre. C’est ce qu’essaie
de préciser l’ébauche de règlement. Ce n’est pour l’instant qu’une
ébauche, mais c’est ce problème qu’on essaie de régler.

Le sénateur Graham: C’était une modification raisonnable et
utile.

La présidente: Première question, monsieur Valeri.

M. Valeri: À propos de la surveillance parlementaire, le comité
peut nous rappeler l’année prochaine et nous poser toutes sortes
de questions sur ce que nous aurons fait et sur la façon dont nous
aurons utilisé cette mesure législative. Je me ferais certainement
un plaisir de répondre à ces questions. Il existe une surveillance
parlementaire. C’est le comité qui peut l’exercer et nous serons
tout à fait disposés à revenir devant vous pour faire le point sur le
fonctionnement du projet de loi.

Le sénateur Graham: A-t-on prévu cette surveillance
parlementaire lors de la rédaction du projet de loi?

M. Valeri: À chaque fois qu’on rédige un projet de loi, on
prévoit la surveillance parlementaire. En définitive, le Parlement
et les deux chambres sont responsables de cette surveillance. Nous
étions tout à fait disposés à revenir à n’importe quel moment
rendre compte au comité du fonctionnement de cette mesure
législative.

Le sénateur Graham: Je trouve étonnant que cette disposition
figure dans la loi antiterrorisme et pas dans ce projet de loi-ci. Je
me demandais s’il y avait une raison à cela.

Mme McLellan: Outre ce que vient de dire mon collègue, la
commissaire à la protection de la vie privée peut lancer de son
propre chef une enquête sur la façon dont la GRC recueille,
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retains and disposes of the personal information. She can
do that under section 37 of the Privacy Act now. That will
not change.

The RCMP activities are documented in various annual
reports, submitted to me and tabled in both Houses of
Parliament. In the case of CSIS, there is SIRC. In the case of
the RCMP, as I outlined, there is the existing complaints
commission. We will create an additional civilian oversight
mechanism. Their reports are, to a certain degree, made
public. We have tried to accommodate the quite reasonable
desire for oversight by both independent agencies and by
parliamentarians.

As my colleague has indicated, it is always the right of this
committee or any committee of the Senate or House of Commons
to request that ministers to come back or that, for example, the
commissioner of the RCMP or the director of CSIS to come back
and answer questions in relation to the implementation and
administration of any piece of legislation within their jurisdiction.

I want to reassure senators that we are sensitive to the fact that
oversight is important and that there are a number of
mechanisms, including the fact that we will be creating a new
parliamentary committee. This committee will be unique in the
culture of the Canadian Parliament. It will be peopled by both
senators and members of the House of Commons. They will be
sworn in as Privy Councillors and they will have access to
information that will not be normally available to others. We
want to swear them in so that they can have access to a wide range
of secret and confidential information.

That committee will be able to exercise oversight as it sees fit in
relation to the anti-terrorism legislation, Bill C-7, and a wide
range of other bills, and even Criminal Code provisions as they
relate to the national security of the country. This committee of
parliamentarians is going to reflect a major departure in that it
will be unique by being a joint committee, people are sworn in as
Privy Councillors and, to discharge their obligation on behalf of
Canadians, it will have to be a non-partisan venue where everyone
is focused on the safety and security of Canadians.

Senator Graham: My concern was whether I would be more
comforted if there were a kind of parliamentary oversight built
into the bill. I understand that ministers and officials might be
called before any committee at any time. I am concerned about
what will happen, three or four years from now.

The Chairman: That was your wind up, Senator Graham, was
it? Minister, do you want to add anything further to your answers
on this?

Ms. McLellan: No, other than the fact that parliamentary
oversight is, in a sense, implicit and built into this proposed
legislation. In part, it is because of this new parliamentary
committee, which will have the ability to review, in relation to the
national security of the country, how this legislation will operate
and any concerns that they would have.

utilise, communique, conserve et détruit des renseignements
personnels. Elle peut le faire dès maintenant en vertu de
l’article 37 de la Loi sur la protection des renseignements
personnels. Cela ne changera pas.

Les activités de la GRC sont décrites dans divers rapports
annuels qui me sont remis et qui sont déposés aux deux chambres
du Parlement. Dans le cas du SCRS, il y a le CSARS. Dans le cas
de la GRC, comme je vous le disais, il y a déjà la Commission des
plaintes. Nous allons créer un mécanisme supplémentaire de
surveillance civile. Les rapports sont dans une certaine mesure
rendus publics. Nous avons essayé de satisfaire le désir tout à fait
raisonnable de surveillance exprimé par les organismes
indépendants et les parlementaires.

Comme l’a dit mon collègue, votre comité ou un autre comité
du Sénat ou de la Chambre est toujours en droit de convoquer des
ministres ou, par exemple, le commissaire de la GRC et le
directeur du SCRS pour leur poser des questions sur l’application
et l’administration d’un projet de loi qui relève d’eux.

Je tiens à confirmer aux sénateurs que nous sommes bien
conscients de l’importance de la surveillance et qu’il existe divers
mécanismes, notamment un nouveau comité parlementaire que
nous allons créer. Ce comité sera quelque chose d’unique dans la
culture du Parlement canadien. Il sera composé de sénateurs et de
députés, qui seront assermentés comme membres du Conseil privé
et auront accès à des informations qui ne seront pas normalement
communiquées aux autres. Nous voulons les assermenter pour
qu’ils puissent avoir accès à un vaste éventail de renseignements
secrets et confidentiels.

Ce comité pourra exercer la surveillance qu’il voudra dans le
contexte de la loi antiterrorisme, du projet de loi C-7 et de toute
une gamme d’autres mesures législatives, et même des dispositions
du Code criminel touchant à la sécurité nationale. Ce comité de
parlementaires sera quelque chose de très nouveau et différent car
ce sera un comité mixte, composé de membres assermentés
comme des conseillers privés et, pour s’acquitter de ses obligations
auprès des Canadiens, il fonctionnera de façon non partisane en
se concentrant sur la sécurité de nos citoyens.

Le sénateur Graham: Ce que je voulais dire, c’est que je serais
plus rassuré si la surveillance parlementaire était spécifiquement
intégrée au projet de loi. Je sais bien qu’un comité peut convoquer
n’importe quand des ministres ou des hauts fonctionnaires. Ce qui
me préoccupe, c’est ce qui va se passer dans trois ou quatre ans.

La présidente: C’était votre conclusion, sénateur Graham,
n’est-ce pas? Madame la ministre, voulez-vous ajouter quelque
chose à vos réponses?

Mme McLellan: Non, si ce n’est que la surveillance
parlementaire est en quelque sorte implicite dans ce projet
de loi, en partie en raison de ce nouveau comité parlementaire,
qui pourra en surveiller le fonctionnement dans le contexte
de la sécurité nationale et répondre à toutes nos préoccupations.
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The review must be ongoing, senator. The fight against
terrorism will not end tomorrow. We all wish it would. The
fight against terrorism is a long-term war and there is no end in
sight. The provisions and the tools that we need to protect
Canadians, much as we wish otherwise, will not disappear; they
cannot disappear. Therefore, I would hope that there would be
ongoing parliamentary oversight as we work together to deal with
the war against terrorism.

Senator LaPierre: I do believe that vigilance is the price of
liberty and I have no problem with that. However, I have some
problems with the act because it may go too far, yet that is
another matter that we could discuss at another time.

I am concerned about one aspect of the bill. Astonishing
powers have been given to you, as the minister. You may delegate
some of those powers to your deputy minister — who is not
elected — especially for that purpose. Delegation of some of your
powers, if not all of them, would be to your deputy. I would
prefer if such a provision did not exist. I am referring to the
provision that the Minister of Transport can delegate his
authority to the deputy minister. Is that correct?

Mr. Valeri: Yes. The Minister of Transport, the ministers of
environment, health, and fisheries and oceans have the ability and
the authority to delegate to the deputy ministers with respect to
interim orders. The question would be: Why is that the case?

Senator LaPierre: Yes.

Mr. Valeri: It is a matter of practicality. If there were a need to
bring forward an interim order and the minister were unable to do
so, then we would require someone with knowledge of the file,
and the act under which that interim order was put. It truly is a
matter of practicality.

The oversight— or the checks and balances — to that are such
that the interim order requires the approval of cabinet within 14
days. If the minister, for instance, were temporarily out of contact
because of travel, for example, we would require a safety valve
that would be delegated to the deputy minister.

Senator LaPierre: Could another minister not be delegated? I
am concerned that some of these matters might be very important
and far-reaching for Canadians. It seems to me that someone who
is accountable to the public should assume the responsibility; the
deputy minister is not accountable. Consequently, Minister Valeri
could you not delegate to an acting minister such as the Deputy
Prime Minister?

Ms. McLellan: I will clarify part of the problem. On
September 11, the decision to land the planes was made within
20 to 25 minutes. Ms. Bloodworth made that decision as a deputy
minister.

In such a situation, if for some reason then Minister Collenette
had not been available, it would not have made much sense to
delegate that to me, then Minister of Health, or to Mr. Valeri,
then Minister of Finance, and so on. In a critical and emergency

Il faudra que cette surveillance soit continue, sénateur. La lutte
contre le terrorisme ne se terminera pas demain, même si nous le
souhaitons tous. La lutte contre le terrorisme est une guerre à long
terme dont nous ne pouvons pas voir le bout. Les dispositions et
les outils dont nous avons besoin pour protéger les Canadiens ne
vont pas et ne doivent pas disparaître, malgré tout ce que nous
pourrions souhaiter. Par conséquent, j’espère que la surveillance
parlementaire s’exercera de façon continue tout au long de cette
guerre contre le terrorisme que nous mènerons ensemble.

Le sénateur LaPierre: Je crois que la vigilance est le prix de la
liberté et je n’ai aucune objection à cela. Toutefois, j’ai certaines
objections à la loi car elle risque d’aller trop loin, mais nous
pouvons en reparler à un autre moment.

Il y a un aspect du projet de loi qui me dérange. On vous donne
des pouvoirs incroyables, madame la ministre. Vous pouvez en
déléguer une partie à votre sous-ministre — qui n’est pas élu —
spécialement à cette fin. Vous pouvez déléguer une partie, sinon la
totalité, de vos pouvoirs à votre sous-ministre. Je préférerais que
cette disposition ne figure pas dans le projet de loi. Je parle de la
disposition qui dit que le ministre des Transports peut déléguer ses
pouvoirs au sous-ministre. C’est bien cela?

M. Valeri: Oui. Le ministre des Transports, les ministres de
l’Environnement, de la Santé et des Pêches et des Océans peuvent
déléguer leurs pouvoirs à leurs sous-ministres dans le cas des
arrêtés d’urgence. Vous voulez savoir pourquoi?

Le sénateur LaPierre: Oui.

M. Valeri: C’est une question d’ordre pratique. S’il était
nécessaire d’émettre un arrêté d’urgence et que le ministre
n’était pas en mesure de le faire, il faudrait pouvoir faire appel
à quelqu’un qui connaisse le dossier et la loi en vertu de laquelle
cet arrêté serait émis. C’est purement une question d’ordre
pratique.

Il y aurait toutefois une surveillance — ou des freins et
contrepoids — dans ce cas, car l’arrêté devrait être approuvé par
le cabinet dans un délai de 14 jours. Si le ministre ne pouvait pas
être joint, par exemple, parce qu’il serait en déplacement, on
aurait cette soupape de sécurité qui permettrait de déléguer ce
pouvoir au sous-ministre.

Le sénateur LaPierre: Ne pourrait-on pas le déléguer à un autre
ministre? J’ai peur que certaines de ces questions ne soient très
importantes pour les Canadiens. J’ai l’impression qu’il faudrait
que ce soit quelqu’un rendant des comptes au public qui assume
cette responsabilité; or, le sous-ministre ne rend pas de comptes.
Par conséquent, monsieur Valeri, ne pourriez-vous pas déléguer
ce pouvoir à un ministre suppléant, par exemple, ou au vice-
premier ministre?

Mme McLellan: Je vais clarifier le problème en partie. Le
11 septembre 2001, la décision de faire atterrir tous les avions
a été prise en l’espace de 20 à 25 minutes. C’est Mme Bloodworth
qui a pris cette décision en tant que sous-ministre.

Dans une telle situation, si pour une raison quelconque le
ministre Collenette n’avait pas été disponible, il n’aurait pas été
très logique de me déléguer ce pouvoir à moi, qui étais ministre de
la Santé, ou à M. Valeri, qui était ministre des Finances,
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situation such as that, you need to make an interim order. It does
not make much sense to have a minister who knows nothing
about that file; the intricacies of the airports; where best to land
the planes; and the requirements for emergency response at
airports to land those planes. It makes more sense to delegate, in
such a situation, to the deputy Minister of the department, who
understands the issues and the crisis.

It is fair to say that while deputy ministers are not accountable
politically in the same way that we are, as public servants they are
most certainly accountable to the public for the discharge of their
obligations.

Senator LaPierre: I am concerned about the length of time —
14 days. It appears to be a prolonged period of time.

Mr. Valeri: In a situation where a decision needs to be made
immediately in response to a pending emergency and that
delegation of authority is provided to the deputy minister, the
minister, once contacted, may review any of the action and may,
in fact, change what the deputy minister has agreed to do
immediately upon becoming available. You would not have to
wait 14 days.

Senator LaPierre: I see.

Mr. Valeri: If there is concern that we would find ourselves
with an interim order put by a deputy minister, a requirement to
wait 14 days before cabinet could provide approval for it, and the
deputy minister’s interim order is out there, that would be
incorrect. It would simply be for a specific time period, whether
one or two hours or the next day. The minister would then come
into that equation and would agree with or amend the actions of
the deputy minister, as needed.

Senator LaPierre: The interim order by the deputy minister
could live 14 days without any oversight.

Mr. Valeri: No, it would be for 14 days in the case of it being
put forward by the deputy minister on approval or acceptance by
the minister. The scenario is that the minister might not be
available for the specific time that the interim order were required
to be put. It could be one, two or three hours.

Senator LaPierre: Why is the 14-day period in there, then?

Mr. Valeri: Perhaps Mr. Read wants to speak to technically
why it is there.

Mr. Read: When the interim order is made, it immediately
stands referred to the Standing Joint Committee of the Senate and
the House of Commons for the Scrutiny of Regulations. By that
amendment last March, that committee can recommend it be
abolished.

The time frames that we have are based, I suppose, on the fact
that we recognized during the events of September 11 that the
people who are the experts on the emergency are fully immersed
in the emergency. I was one of those people. One of the best things
that happened to us was our deputy said we did not have to
answer all of these questions we normally get by hand, and that
was a good five-day period — we were fully occupied.

et cetera. Dans une situation d’urgence critique comme celle-là, il
faut prendre un arrêté d’urgence. Ce serait absurde de faire appel
à un ministre qui ne connaît pas le dossier, la complexité des
aéroports, qui ne sait pas où il est préférable de faire atterrir les
avions, et qui ne sait rien des procédures d’urgence dans les
aéroports où on va faire atterrir ces avions. Dans ce cas, il est plus
logique de déléguer les pouvoirs au sous-ministre qui comprend
bien les problèmes et la crise.

On peut certes dire que les sous-ministres ne rendent pas de
comptes politiques au même titre que nous, mais en tant que
fonctionnaires, il est bien certain qu’ils rendent des comptes au
public sur la façon dont ils s’acquittent de leurs obligations.

Le sénateur LaPierre: Ce qui m’inquiète, c’est la durée;
14 jours, je trouve que c’est très long.

M. Valeri: Quand il faut prendre immédiatement une décision
face à une urgence, et que ce pouvoir est délégué au sous-ministre,
le ministre, une fois qu’il est contacté, peut revoir les initiatives
qui ont été prises et revenir sur les décisions du sous-ministre dès
qu’il est en mesure d’intervenir. Il n’est pas obligé d’attendre
14 jours.

Le sénateur LaPierre: Je vois.

M. Valeri: Si ce que vous craignez, c’est qu’un sous-ministre
émette un arrêté d’urgence et que le cabinet soit obligé d’attendre
14 jours avant de l’approuver, vous faites erreur. Ce serait
simplement pour un délai limité, une ou deux heures ou jusqu’au
lendemain. À ce moment-là, le ministre interviendrait soit pour
confirmer, soit pour modifier les initiatives prises par le sous-
ministre.

Le sénateur LaPierre: L’arrêté d’urgence pris par le sous-
ministre peut durer pendant 14 jours sans aucun contrôle.

M. Valeri: Non, il s’agit de 14 jours si c’est le sous-ministre qui
le prend sur l’accord du ministre. C’est pour les cas où le ministre
ne serait pas disponible pour émettre l’arrêté d’urgence au
moment requis. Il peut s’agir de quelques heures.

Le sénateur LaPierre: Pourquoi alors prévoir 14 jours?

M. Valeri: M. Read pourrait peut-être vous donner une
explication technique de la raison justifiant ce délai.

M. Read: Dès qu’un arrêté d’urgence est pris, il est
immédiatement soumis au Comité mixte permanent d’examen
de la réglementation et, en vertu de l’amendement de mars
dernier, le comité en question peut en recommander l’abrogation.

Les chronologies que nous avons ici reposent, j’imagine, sur le
fait que, lors des événements du 11 septembre, nous avons
constaté que les experts étaient complètement absorbés par
l’urgence de la situation. Dans notre cas, notre grande chance
fut que notre sous-ministre nous ait dit que nous n’avions pas à
répondre à toutes ces questions que nous recevions normalement
en main propre, et en l’occurrence cela a bien duré cinq jours, cinq
journées pendant lesquelles nous étions extrêmement occupés.
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If you have seen the poor fellow who is working on mad cow
disease, and some of those other people who are terribly
overworked, they do not have time to withdraw to write out
this careful reasoning and so forth. We had to have a period of
time before we had to go the Governor in Council with all the
argumentation written down and all the proper formats, et cetera.

Therefore, 14 days was the period chosen. Fifteen days to
Parliament was the next period chosen. We could give you the
interim order instantly. However, the concept here is that
when we go to Parliament to report the content of the interim
order, we would want to explain the rationale and all the rest,
which is why 15 calendar days was chosen. Twenty-three was
chosen for publication in the Canada Gazette, because that is the
shortest time that we know we can always get. It is published
every 23 days.

Ms. Bloodworth: It is clear that ministers are accountable in
any event. Just because a deputy minister issues it does not mean
the minister is not fully accountable for it. By the very fact that a
minister does not change it, he or she is accepting it. I accept your
point about an accountability elected-wise, but I would say, with
due respect to the ministers, they would be accountable anyway
under our system.

Senator Merchant: Minister McLellan, you seem to be very
concerned as to how you would answer to Canadians if something
were to happen. Do you think that Canadians understand what
you are trying to do? How do they feel about divulging all this
information to you? Do you think they feel safer by doing this?
Do you hear from them?

I know that the industry says that all these measures are killing
them. I know at the airport, the Air Canada people were telling
me this week that there are more security people in Regina now
than there are Air Canada and WestJet people.

How will people accept this? Do they understand the cost? A
life is a life, and we have to make decisions all the time about what
life is worth. We can save lives in many different ways. We can
change a two-lane highway to a four-lane highway, or we cure
people in our hospitals all the time. What is the interaction
between you and the public? Of course, if a disaster would
happen, the public would feel differently about what you are
doing. You are in a difficult position. How aware are Canadians
about what you are doing and what the costs are financially and
personally?

Ms. McLellan: When you ask Canadians about increased
security measures, even though they may find them inconvenient,
as we all do — I may be the Minister of Public Safety and
Security, but when I go through the airport in Calgary, I am

Si vous avez pu voir le pauvre type qui s’occupe de la crise de la
vache folle, et tous ceux qui, comme lui, sont terriblement
surchargés, vous avez pu constater qu’ils n’ont vraiment pas le
temps de s’isoler pour rédiger cet argumentaire extrêmement
précis. Il fallait que nous puissions avoir un certain temps avant
de nous présenter devant le gouverneur en conseil avec notre
argumentaire composé selon les formes et ainsi de suite.

Nous avons par conséquent opté pour une période de 14 jours.
La période suivante était celle de 15 jours avant de nous présenter
devant le Parlement. Nous pourrions vous remettre
instantanément n’importe quel arrêté d’urgence, mais l’idée est
que lorsque nous nous présentons au Parlement pour justifier le
contenu d’un arrêté d’urgence, il faut que nous puissions en
expliquer tous les tenants et aboutissants, et c’est pour cela que
nous avons choisi la période de 15 jours civils. Nous avons opté
pour une période de 23 jours pour la publication dans la Gazette
du Canada, étant donné que c’est la période la plus courte que
nous savons pouvoir toujours obtenir, puisque la Gazette du
Canada est publiée tous les 23 jours.

Mme Bloodworth: Il est évident que, quoi qu’il arrive, c’est le
ministre qui est responsable. Ce n’est pas parce qu’un sous-
ministre prend un arrêté d’urgence que le ministre n’en assume
pas l’entière responsabilité. Le fait qu’un ministre ne change rien
au texte de l’arrêté signifie qu’il l’accepte en l’état. Je suis d’accord
avec vous, le ministre est élu et a donc des comptes à rendre, mais
en toute déférence à l’endroit des ministres, j’ajouterais que ceux-
ci sont toujours ultimement responsables.

Le sénateur Merchant: Madame la ministre McLellan, vous
semblez beaucoup vous préoccuper de la façon dont vous rendriez
compte aux Canadiens si quelque chose arrivait à se produire.
Pensez-vous que les Canadiens comprennent vraiment ce que vous
essayez de faire? Quel est leur sentiment à l’idée de devoir vous
divulguer toute cette information? Pensez-vous vraiment qu’ils se
sentent plus en sécurité pour autant? Est-ce qu’ils vous en parlent?

Je sais, quant à moi, que le secteur privé estime que toutes ces
mesures lui portent un dur coup. À l’aéroport de Regina, les
employés d’Air Canada me disaient, pas plus tard que cette
semaine, qu’il y avait là plus d’agents de sécurité que de préposés
d’Air Canada et de WestJet.

Comment les gens accepteront-ils la chose? En connaissent-ils
le prix? Une vie est une vie, certes, et nous devons sans cesse
prendre des décisions quant à la valeur d’une vie. Nous pouvons
sauver des vies de bien des façons. Nous pouvons transformer nos
autoroutes à deux voies en autoroutes à quatre voies, et tous les
jours, les médecins guérissent des gens dans les hôpitaux. Mais
quelle est votre interaction avec la population? Bien sûr, en cas de
catastrophe, la population verrait vos interventions d’un oeil
différent. Vous êtes dans une situation difficile. Les Canadiens
sont-ils vraiment au courant ce que vous faites et de ce que cela
coûte tant sur le plan financier que personnel?

Mme McLellan: Lorsque vous interrogez les Canadiens au
sujet des nouvelles mesures de sécurité, même s’ils trouvent cela
un peu malcommode, tout comme nous tous d’ailleurs — je suis
peut-être la ministre de la Sécurité publique et de la Protection
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asked to take off my shoes like everybody else, and I may miss a
flight and I may not — the reality is that they accept that as part
of the price of enhanced safety and security.

In fact, some of the recent polling work — and that is all
it is — would indicate that a significant number of Canadians do
not believe we have gone far enough in protecting their security.
Therefore, Canadians, like others around the world, may find
certain kinds of provisions inconvenient. However, they are
generally willing to accept those measures as long as they believe
there is a connection between their enhanced safety and security,
as individuals or globally. They are willing to accept that.

During the Code Orange at Christmas, the CBC and
CNN showed coverage of people lined up at the borders
and in airports — both in Canada and the U.S. Canadians and
Americans alike agreed that it was aggravating and inconvenient
to have to go through security, but the also agreed that it has to
be done. It is part of the cost of making sure we are doing
everything we can to prevent another terrorist attack. Canadians,
as long as they see the measures as reasonable, are very much
committed. In fact, they would be very critical of government if
they thought that we were not doing things that could reasonably
and fairly easily be done to help enhance their safety.

Mr. Valeri: We all stand in line at airports as we go through
security, and I hear the comments as well. I think they very much
reflect what the Deputy Prime Minister has said. Inconvenient? —
yes. Necessary? — absolutely. Am I willing to inconvenience
myself for the sake of safety and security? Yes, I am. In fact, I
would say that prior to coming into this position, some comments
were made that we did not have as much of a presence at some
airports that gave Canadians the sense that we were there, doing
the job and looking to protect Canadians.

Recent surveys have shown that Canadians do feel a sense of
safety and security, and they are willing to deal with sometimes
having to wait in line for longer than they might have to.
Generally, I think the response has been very good in terms of our
presence at the airports; and I do believe that Canadians have a
better sense that we are on the ground and doing what we need to
do. Overall, I would agree with the Deputy Prime Minister that
one-third of Canadians are, in fact, thinking that we need to go
further with respect to our security measures.

Senator Merchant: I understand that fingerprinting and retina
scanning are the way to really identify people. Will we implement
those kinds of measures? That is the latest in technology.

civile, mais lorsque je dois passer par l’aéroport de Calgary, il faut
que je me déchausse comme n’importe quel autre passager, au
risque de rater mon avion —, mais la réalité est que les Canadiens
acceptent cela car c’est une partie du prix à payer pour être plus en
sécurité.

D’ailleurs, certains des sondages les plus récents — et cela ne
va pas plus loin — porteraient à penser qu’un grand nombre de
Canadiens estiment que nous ne sommes pas encore allés
suffisamment loin pour les protéger. Par conséquent, à l’instar
de n’importe qui d’autre dans le monde, les Canadiens ont peut-
être l’impression que certaines mesures sont ennuyeuses. Mais, en
règle générale, ils sont prêts à les accepter s’ils voient un lien de
cause à effet entre ces mesures et une amélioration de leur sécurité
aussi bien individuelle que collective. Cela, ils sont prêts à
l’accepter.

Pendant la période de Noël, alors que l’Alerte orange était en
vigueur, Radio-Canada et CNN ont diffusé des images de longues
files d’attente aux postes frontières et aux aéroports, aussi bien au
Canada qu’aux États-Unis. Les Canadiens, tout comme les
Américains, s’accordaient à dire que c’était exaspérant et
fastidieux de devoir ainsi se soumettre aux mesures de sécurité,
mais tout en convenant également que c’était nécessaire. Cela
entre dans le prix à payer pour avoir l’assurance que nous faisons
le maximum pour éviter une nouvelle attaque terroriste. Tant et
aussi longtemps qu’ils peuvent voir que les mesures prises sont
raisonnables, les Canadiens y adhèrent volontiers. D’ailleurs, ils
reprocheraient énormément au gouvernement de ne pas faire ce
qui peut être raisonnablement entrepris sans trop de difficultés
pour améliorer leur sécurité.

M. Valeri: Nous devons tous faire la queue dans les aéroports
pour passer les contrôles de sécurité, et j’entends dire exactement
la même chose. Cela traduit fort bien, je pense, les propos de la
vice-première ministre. Un désagrément? — Oui. Nécessaire? —
Absolument. Suis-je prêt à subir des désagréments pour assurer
ma propre sécurité? Tout à fait. D’ailleurs, je pourrais vous dire
qu’avant d’entrer en fonction, j’avais souvent entendu dire que
dans certains aéroports, nous n’étions pas suffisamment présents
pour donner aux Canadiens le sentiment que nous faisions
vraiment ce qu’il fallait pour les protéger.

Des sondages récents ont révélé que les Canadiens se sentent en
sécurité et qu’ils sont prêts à subir certains inconvénients comme,
par exemple, faire la file un peu plus longtemps que normalement.
En règle générale, je dirais que pour ce qui est de notre présence
dans les aéroports, la réaction a été extrêmement positive, et j’ai la
conviction que les Canadiens ont actuellement davantage le
sentiment que nous sommes sur le terrain et que nous faisons le
nécessaire. Dans l’ensemble, je suis d’accord avec la vice-première
ministre pour dire qu’un tiers des Canadiens pensent que nous
devons prendre plus de mesures de sécurité.

Le sénateur Merchant: Je sais que les empreintes digitales et
rétiniennes sont les meilleures façons d’identifier quelqu’un.
Allons-nous en arriver là? C’est le dernier cri de la technologie.

1-4-2004 Transports et communications 5:33



The Chairman: At the border?

Senator Jaffer: With the U.S.?

Senator Merchant: Do we have that now?

Ms. McLellan: As it relates to fingerprinting, as you may be
aware, we fingerprint all refugee claimants. Beyond that, does it
extend to all those seeking entry to Canada as immigrants?

Ms. Bloodworth: No, it does not.

Ms. McLellan: It is simply as it relates to refugee claimants.
Again, we run that information against various watch lists
to ensure that there are not people entering this country
who would do Canadians harm. There are high risks. We do it
always to identify high-risk individuals. That is why we scan
goods at the border, too — to identify high-risk goods and
people and try to keep them out of this country.

Mr. Valeri: We have, in fact, tested some of the technology
that you have described. I will have John Read speak to it
specifically.

Mr. Read: Very briefly, we have tested some of this, but only
for the purposes of restricted area passes for airport workers, and
only with their consent. We did tests, and they are not good as
some people think they are.

Senator Eyton: I have less concern about privacy issues in that
realm. Bill C-7 is about making travel safer and making
Canadians more secure. No one can argue with that. However,
I do have some questions about process the process to obtain the
information.

What information is collected and how is it collected? How
should it be used by cooperating agencies, in particular? All of
that must be part of a coherent whole, or it does not make any
sense at all. The evidence that I have heard thus far suggests
that we are not at the coherent whole at the moment. This
kind of system, as complicated as it is, will not work unless it is
something that is packaged, intelligent, and functioning as a
complete system.

In brief, we need the right information consistently applied.
For the moment, I will accept that your 34 elements are the
right stuff. I have some questions about that. In particular,
I would like to focus on the cooperating agencies that are part
of that coherent package. They are, of course, national and
international agencies.

La présidente: À la frontière?

Le sénateur Jaffer: Avec les États-Unis?

Le sénateur Merchant: Cela existe-t-il déjà?

Mme McLellan: S’agissant des empreintes digitales, vous savez
peut-être que nous prenons les empreintes de tous les
revendicateurs du statut de réfugié. À part cela, le faisons-nous
aussi pour tous ceux qui demandent à immigrer au Canada?

Mme Bloodworth: Non.

Mme McLellan: Cela s’applique uniquement à ceux qui
revendiquent le statut de réfugié mais, ici aussi, nous
comparons l’information recueillie à celle qui figure sur toutes
les listes de contrôle, précisément pour pouvoir interdire l’accès à
notre pays à quiconque voudrait y venir dans le but de nuire aux
Canadiens. Nous parlons ici de risques extrêmement graves. Nous
le faisons à chaque fois pour identifier ce genre d’individus, et
c’est la raison pour laquelle nous passons aussi les marchandises
aux rayons-X à la frontière, pour identifier les choses et les gens
qui représentent un risque élevé, afin d’essayer de les empêcher
d’entrer au pays.

M. Valeri: Nous avons effectivement mis à l’essai certaines de
ces technologies, et je vais demander à John Read de vous en
parler un peu plus en détail.

M. Read: En deux mots, nous avons effectivement testé
certains de ces appareils, mais uniquement dans le cadre des
mesures de contrôle à l’entrée des zones réservées aux employés
des aéroports, et seulement avec le consentement de ces derniers.
Nous avons procédé à des essais, mais ces techniques ne sont pas
aussi infaillibles que certains semblent le croire.

Le sénateur Eyton: Dans tout ce dossier, je suis moins inquiet
pour ce qui est de la protection de la vie privée. Le projet de loi C-
7 vise à rendre les voyages plus sûrs et à assurer une meilleure
sécurité des Canadiens; cela personne ne pourra le contester. J’ai
toutefois quelques interrogations à propos des procédures suivies
pour obtenir ce genre d’informations.

Quels sont les renseignements qu’on cherche et comment les
obtient-on? Comment ces renseignements devraient-ils être utilisés
par les agences qui travaillent en coopération? Tout ceci doit faire
partie d’un tout cohérent, sinon cela n’a aucun sens. D’après ce
que j’ai entendu dire jusqu’à présent, nous ne travaillons pas
vraiment encore dans un tout cohérent. Ce genre de système, avec
toute sa complexité, ne produira pas de résultats probants tant
qu’il ne sera pas intégré et intelligent et qu’il ne fonctionnera pas
comme un ensemble complet.

En deux mots, il faut que les bons renseignements soient
utilisés de la même façon. Pour l’instant, j’accepte le fait que vos
34 éléments soient pertinents, quoique je m’interroge encore
un peu à ce sujet. J’aimerais d’ailleurs qu’on parle des agences
qui travaillent en coopération dans le cadre de cet ensemble
cohérent. Il s’agit bien entendu d’agences à la fois canadiennes
et internationales.
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We have heard evidence of fundamental questions on where
this is going. We have heard that from Air Canada, for example.
We have heard fundamental questions from regional and smaller
airlines that say that they simply have no systems in place and,
therefore, cannot provide any significant number of the
34 elements specified. We have heard questions about the travel
agents and their ongoing association and rivalry with the airlines.
They do not like to share information. In effect, that part may
well break down.

I am one that is perhaps too preoccupied with process and
detail. To what extent have the necessary players in this — both
national and international — been consulted and co-opted? I
suspect that you are far short of being there. Where are you now?
How will you get there so that the system will work?

You can have the best rules, regulations and requirements, but
unless the parties come together, it will not work. I acknowledge
that it is a complicated task. However, if you do not come
together in a coherent and intelligent way, you have nothing.

Where are you now? How will you bring in the necessary
players so that you have a coherent system?

Mr. Valeri: From an international standpoint, we are working
with the International Civil Aviation Organization, ICAO, which
is the international body that deals with these types of things. We
are viewing what other countries have been doing.

You are absolutely right that we need to take a coordinated
and coherent approach at the end of the day. We are asking the
airlines to provide the information that they have. I would think
that, over time, we would be looking at continuous improvement
to the quality of the information. We want to move on the best
information that we have today in order to build the kind of
intelligence that we need.

Perhaps John Read can speak to what the department has done
specifically to bring together the partners to date and how we
would approach the continuous improvement of the collection of
information and how Transport Canada would use that
information.

Mr. Read: I should like to clarify something I said earlier. I
hope that I did not mislead you when I said that we would not go
further with the testing of equipment for airport workers. I meant
to say that we will not continue on with other groups — the
public, for example. However, we will continue the work with
airport workers.

It is true that some travel agents gather information when
making a reservation. At the bottom of every reservation there
is a computer reservation system, a CRS — also called DRS,
distributed reservation systems. In the proposed act, we could go
to either an airline that holds information or to the operators of

Nous l’avons entendu, on se demande où tout cela conduit.
C’est ce que nous ont dit des gens d’Air Canada, par exemple. Des
compagnies aériennes régionales et d’autres plus petites se sont
interrogées, nous l’avons entendu, sur la chose en nous disant
qu’elles n’avaient pas les systèmes voulus et qu’elles ne pouvaient
donc pas fournir un nombre vraiment significatif de ces éléments.
Nous avons entendu des questions au sujet des agences de voyage
et de leur association, ainsi que de leur rivalité, avec les
compagnies aériennes. Ces gens-là n’aiment pas partager
l’information. Et d’ailleurs, il se peut qu’à ce chapitre, ce soit
un échec.

Peut-être suis-je trop préoccupé par les processus et les petits
détails, mais dans quelle mesure les intervenants obligés — au
Canada et à l’étranger — ont-ils été consultés et cooptés?
J’imagine que vous en êtes encore loin. Où en êtes-vous
actuellement? Et comment pouvez-vous y parvenir pour que le
système puisse fonctionner?

Même avec les meilleures règles, les meilleurs règlements et les
meilleurs critères au monde, si les parties ne se mettent pas
d’accord, cela ne marchera pas. Je sais que c’est un travail
compliqué, mais si vous ne vous accordez pas de façon cohérente
et intelligente, vous n’obtiendrez rien.

Où en êtes-vous donc? Comment ferez-vous pour réunir les
acteurs obligés au sein d’un système cohérent?

M. Valeri: Du point de vue international, nous travaillons avec
l’Organisation de l’aviation civile internationale, l’OACI, qui est
l’organisme international s’occupant de ces questions. Nous
suivons également ce qui a été fait dans d’autres pays.

Mais vous avez tout à fait raison, nous devons travailler de
façon coordonnée et cohérente. Nous avons demandé aux
compagnies aériennes de nous donner les renseignements dont
elles disposent. J’imagine qu’avec le temps, nous finirons bien par
améliorer la qualité de l’information que nous possédons. Nous
voulons également exploiter les meilleurs renseignements que
nous avons déjà pour pouvoir édifier le système de renseignement
qu’il nous faut.

Peut-être John Read pourrait-il vous parler de façon plus
précise de ce que le ministère a fait pour réunir les partenaires et
sur la façon dont nous envisageons d’améliorer sans cesse la
collecte de l’information et dont Transports Canada utilisera ces
données.

M. Read: Je voudrais commencer par préciser quelque chose
que j’ai dit un peu plus tôt. J’espère ne pas vous avoir induits en
erreur lorsque j’ai indiqué que nous n’allions pas tester de façon
plus approfondie ce matériel destiné à contrôler les employés des
aéroports. Ce que je voulais dire, c’est que nous n’allons pas
appliquer ces mesures à d’autres groupes, comme les voyageurs
par exemple. Par contre, nous allons continuer à travailler dans ce
sens avec le personnel des aéroports.

Il est vrai que certaines agences de voyage recueillent des
renseignements au moment où elles font des réservations. En bout
de ligne de toute réservation, il y a un SIR, un système informatisé
de réservation, qu’on appelle parfois aussi SCR, ou système
commun de réservation. Avec la nouvelle loi, nous pourrions nous
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airline reservation systems. We had in mind the five centralized
computer systems that hold reservations for airlines. Therefore,
we do, today, have the ability to access reservations — even those
made through a travel agent or casually in the fashion discussed.
There is always the computer at the bottom that actually
has the record.

We are heavily involved with ICAO and all countries are
feeling their way in defining the ultimate list that we should have.
Canada has settled on the 34 elements, the same ones used for
pre-clearance in 1990, which formed the basis for the
list in Bill C-44 and has continued into this bill. The 32-, 34- or
36-element lists that the European Economic Union provides to
the United States currently for customs and immigration are
similar, but not identical.

The United States has determined from their research that they
need only the four elements that I named earlier — name, date of
birth, permanent address and telephone number. If they have that
information, they say that they will never twice stop a person
accidentally. Once you have those four elements of information,
you have uniquely identified a person. They may force the
standard on the world that a reservation would contain those four
elements. Other information would not be significant.

At the beginning, there was the concept that surely we could
use much information. People now realize that all this
information is not that good. What is significant is if we want
to identify somebody, we must compare them against the
databases of those with whom we would have difficulty and all
we really need are those four elements. I think that we will see that
happening more and more.

ICAO is the solution internationally. We are working with
ICAO, and everybody wants harmonization.

Senator Eyton: I said that I was not so concerned about
privacy, but the last comment scares the heck out of me. Those
four elements give access to a universal brain that will spit out all
sorts of other information about me. Is that correct?

Mr. Read: For our system, you would have to look at our act
to see to whom we can we provide that information. The
CAPPS II system in the U.S. will not provide that data to other
people. They can only provide the result of a match that identifies
a person as red outside of that system. They do not take those
names and search other data banks.

adresser soit à la compagnie aérienne qui détient l’information
soit aux exploitants du système de réservation qu’utilise la
compagnie. Nous songions ici aux cinq systèmes informatiques
centralisés où sont compilées les réservations pour les compagnies
aériennes. Nous avons par conséquent d’ores et déjà la possibilité
de consulter les listes de réservations, même les réservations qui
sont faites par une agence de voyage ou de façon informelle,
comme on en a déjà parlé, puisqu’en bout de ligne, il y a toujours
un ordinateur qui a cela en mémoire.

Nous travaillons en très étroite collaboration avec l’OACI, et
tous les pays sont en train de peaufiner une définition de la liste
idéale à avoir. Le Canada a choisi les 34 éléments, ceux-là même
qui étaient utilisés en 1990 pour le prédédouanement et qui étaient
à l’origine de la liste qui figurait au projet de loi C-44, liste
d’ailleurs reprise dans ce projet de loi-ci. Les listes de 32, 34 ou
36 éléments que les États membres de l’Union européenne
communiquent déjà aux États-Unis pour les douanes et
l’immigration sont semblables, mais non identiques.

À partir des recherches qu’ils ont effectuées, les États-Unis ont
conclu qu’il leur fallait uniquement les quatre éléments que je
vous ai déjà donnés: le nom, la date de naissance, l’adresse
permanente et le numéro de téléphone. Si on leur donne ces
renseignements, ils n’arrêteront jamais une deuxième fois
quelqu’un par accident; c’est ce qu’ils affirment. Dès qu’on a
ces quatre éléments d’information, on a identifié positivement la
personne. Peut-être finiront-ils par imposer cette norme au reste
du monde, en l’occurrence que toute réservation devra contenir
ces quatre éléments. Tout autre renseignement serait superflu.

Au tout début, il y avait l’idée qu’on pouvait assurément
utiliser autant d’informations que possible, mais on en est
maintenant arrivé à la conclusion que ce n’est pas toujours bon
d’avoir tant de renseignements. Ce qui est important, c’est que
pour parvenir à identifier quelqu’un, il faut pouvoir comparer ces
renseignements à ceux que contiennent les banques de données sur
les gens qui nous poseraient problème, et tout ce dont nous avons
vraiment besoin pour cela, ce sont ces quatre éléments. Je pense
que cela va se généraliser de plus en plus.

Au plan international, l’OACI est la solution. Nous travaillons
avec cette organisation et tout le monde réclame une
harmonisation.

Le sénateur Eyton: J’ai dit que la question de la protection de la
vie privée ne m’inquiétait pas tellement, mais ce que vous venez
tout juste de dire me fiche une sainte trouille. En effet, ces quatre
éléments donnent accès à un genre de cerveau universel qui va
cracher toutes sortes d’autres renseignements me concernant. Est-
ce que je me trompe?

M. Read: Dans le cas de notre système, il faudrait que vous
lisiez la loi pour voir à qui nous pouvons fournir ce genre de
renseignements. Aux États-Unis, le système CAPPS II interdit la
divulgation à autrui. Il peut uniquement fournir le résultat d’une
corrélation qui fait ressortir en rouge le nom d’un individu à
l’extérieur du système. Les États-Unis ne prennent pas ces noms
pour fouiller dans d’autres banques de données.
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Proposed sections 4.81 and 4.82 specify to whom the
information can be passed. It is a very restricted group.

Senator Eyton: The four elements kick into a grander
information system?

Mr. Read: I am not sure who would be running these against a
grander system.

Ms. Bloodworth: If you are referring to RCMP and CSIS, they
intend to create subsets of databases that will deal with people of
concern from a terrorist point of view. I am not sure of your
question. If it is whether there is an intention to create an
international system, I have not heard anyone suggest that we will
put information into a common database. Most countries would
have clear statutory provisions against doing that. There are no
plans to change that. Frankly, we would not want to change that.
There is no great benefit to doing that. We are interested in
protecting Canadians.

Mr. Read: Currently, you pick up date of birth, which is the
one element not available. If you go on Canada 411 today, you
can find my full name, address and phone number. Those three
elements can be obtained easily. You can get those three elements
for almost everyone in Canada by going to Canada 411.

Date of birth is the element that we do not get. We are not
asking for that. We are asking airlines to give us those elements
that they collect in the course of business. We are not requiring
them to collect anything extra on our behalf.

Senator Eyton: I worry that the four elements may lead to
something else.

We tended to concentrate on airline travel. There are many
other modes of transcription — buses, ships and cars. The
information-gathering process for those modes of transportation
is different. Can you comment on that relative to the answers you
just gave me?

Mr. Valeri: We need to look at modes in different ways.
For example, if you look at trying to protect the integrity of
commuter trains, collecting passenger information would be
very difficult, given the volume and people getting off and on.
The approach to security would be different for rail than it would
be for air. The approach to road or surface transportation will be
different where the focus will be more on the transportation
of dangerous goods and being able to identify dangerous goods,
knowing where they are and where they are going. The approach
to marine will be different in terms of how we approach the
safety and security.

Les dispositions 4.81 et 4.82 du projet de loi disent bien à qui
cette information peut être transmise, et il s’agit d’un groupe
très restreint.

Le sénateur Eyton: Mais les quatre éléments permettent
d’interroger un système d’information beaucoup plus vaste, non?

M. Read: J’ignore qui essayerait de faire ce genre de
corrélation.

Mme Bloodworth: Si vous pensez à la GRC et au SCRS, ceux-ci
entendent effectivement créer des banques de données secondaires
pour les individus pouvant être soupçonnés de terrorisme. Je ne
suis pas sûre d’avoir bien compris votre question. Si vous voulez
savoir si on a l’intention de créer un système international,
personne à ma connaissance n’a laissé croire que tous ces
renseignements finiraient par se retrouver dans une banque de
données commune. La plupart des pays ont des lois très claires
qui l’interdisent. Il n’y a aucun plan pour y changer quoi que ce
soit. Très sincèrement, nous ne voudrions certainement pas le
faire. Nous n’y aurions guère d’intérêt d’ailleurs. Ce que nous
voulons, c’est protéger les Canadiens.

M. Read: À l’heure actuelle, donc, vous prenez la date de
naissance, qui est l’un des éléments manquants. Si vous consultez
Canada 411, vous pouvez aisément trouver mon nom, mon
adresse et mon numéro de téléphone. Ces trois éléments, vous
pouvez donc les obtenir facilement. Il suffit de passer par le
service Canada 411 et on peut avoir ces données pratiquement
pour tous les Canadiens.

Par conséquent, l’élément absent est la date de naissance. Ce
n’est pas ce que nous voulons. Nous demandons aux compagnies
aériennes de nous communiquer les éléments qu’elles recueillent
dans le cours normal de leurs activités, mais nous n’exigeons pas
d’elles qu’elles demandent quoi que ce soit d’autre pour notre
compte à nous.

Le sénateur Eyton: J’ai peur que ces quatre éléments ne risquent
de déboucher sur autre chose.

Nous avons tendance à nous concentrer sur les voyages par
avion, mais il y a bien d’autres moyens de transport, comme
l’autocar, le bateau ou la voiture. Et pour eux, le processus de
compilation de l’information est différent. Pourriez-vous nous
dire un mot à ce sujet par rapport aux réponses que vous venez de
me donner?

M. Valeri: Chaque mode de transport doit être examiné sous
un angle différent. Si, par exemple, on voulait protéger l’intégrité
des trains de voyageurs, il serait très difficile de recueillir des
renseignements sur les passagers étant donné le nombre de gens
qui montent et qui descendent des voitures. Pour assurer la
sécurité des trains, il faudrait s’y prendre différemment. Ce serait
la même chose pour les autres modes de transport de surface pour
lesquels on chercherait davantage à contrôler le déplacement des
marchandises dangereuses afin de pouvoir les identifier et savoir à
tout moment où elles sont et quelle est leur destination. Et pour le
transport maritime, si on devrait aussi s’y prendre autrement pour
assurer la sécurité.
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We are looking at every mode however there may or may not
be relevance to how we deal with other modes. It might not be
about the passenger information on the people who use those
particular modes. It might be about securing train stations
in a different way, creating restricted areas in train stations and
being able to identify the flow of people in those restricted areas
because there is a security element in that station that heightens
our vigilance. Therefore, based on intelligence, we need to do
certain things.

I do not think we want to leave suggest that, from a
transportation standpoint, one approach fits all. We need to
look at the mode itself, and how people interact with those modes
and find the best and most efficient way to build a security system
in order to provide safety for Canadians.

Senator Adams: I think the Auditor General will report today
on what has happened since September 11.

I heard on the news this morning that since 9/11, the
government has spent close to $8 billion. I was wondering how
much money has been approved so far, safety-wise, since 9/11?

Ms. McLellan: You are right, senator, that this afternoon, the
Auditor General will release a report in which she reviews the
expenditures since the budget of the fall of 2001 when some
$7 billion put in place to help ensure Canadian safety and
security and enhance existing facilities and agencies and
institutions. I cannot comment on what she is going to say.
That report will be released at two o’clock. For me to comment
on anything that she will say will find me in contempt of
Parliament and I really do not want to go there.

What I will say is that the entire amount has not been spent. It
was a five-year initiative and there are dollars that remain to be
spent. However, we have enhanced our intelligence-gathering
capacity. We have enhanced the ability of the RCMP to work in
an integrated fashion here at home in pursuit of interests of
national security. I think it is fair to say that some of the dollars
have gone to DND because, of course, you cannot talk about
national security unless you talk about the Department of
National Defence — your military — and how they are
working, both at home and abroad in terms of in defence of
Canadians’ national security. All you have to do is look at
Afghanistan and the mission there, and you know how directly
that can speak to ensuring that you are breaking up terrorist
elements that could harm Canadians abroad or in this country.

A big chunk of the money went to DND, CSIS, and the
border. We have enhanced the border. We are working closely
with our American neighbours on Smart Borders I to be sure we
have the systems in place, as well as the physical infrastructure in

Nous examinons donc tous les modes de transport, qu’il y ait
ou non des similitudes entre eux. Dans certains cas, nous ne nous
intéresserions peut-être pas nécessairement aux renseignements
concernant les passagers. On pourrait peut-être envisager une
façon différente d’assurer la sécurité des gares ferroviaires, en y
créant certaines zones d’accès réglementé et en trouvant le moyen
d’identifier les gens qui y ont accès étant donné la présence, dans
la gare en question, d’un élément de sécurité qui appelle à une
vigilance accrue de notre part. Nous devons donc faire certaines
choses en fonction des renseignements dont nous disposons.

Je ne pense pas que nous voulions vous laisser sur l’impression
que, dans le secteur des transports en général, il y a une formule
monolithique. Nous devons examiner chaque mode
individuellement, voir comment les gens se comportent dans
chacun d’entre eux et trouver la façon la plus efficace, la meilleure
façon d’implanter un système de sécurité pour protéger les
Canadiens.

Le sénateur Adams: Je crois que c’est aujourd’hui que la
vérificatrice générale dépose son rapport sur ce que le
gouvernement a fait depuis le 11 septembre 2001.

J’entendais aux nouvelles ce matin que depuis le 11 septembre,
le gouvernement a dépensé près de 8 milliards de dollars, et je me
demande quel est le total approuvé jusqu’à présent pour renforcer
la sécurité depuis cette date.

Mme McLellan: Vous avez raison, sénateur, c’est cet après-
midi que la vérificatrice générale rendra public son rapport dans
lequel elle examine toutes les dépenses effectuées depuis le budget
de l’automne 2001, qui prévoyait 7 milliards de dollars pour
assurer la sécurité des Canadiens, améliorer les installations
existantes et les capacités des agences et autres institutions de
l’État. Je ne peux rien vous dire à ce sujet. Le rapport sera rendu
public à 14 heures, et je me rendrai coupable d’outrage au
Parlement si je disais quoi que ce soit à propos de ces constats, et
je n’y tiens vraiment pas.

Ce que je peux vous dire, par contre, c’est que les montants
approuvés n’ont pas été intégralement dépensés. Il s’agissait d’une
initiative étalée sur cinq ans et il reste encore de l’argent. Cela dit,
nous nous sommes dotés de meilleurs outils pour obtenir des
renseignements. Nous avons donné à la GRC de meilleurs moyens
pour fonctionner de façon intégrée au Canada, dans l’intérêt de la
sécurité nationale. On peut dire, je crois, qu’une partie de cet
argent est allé au MDN parce que, bien évidemment, il est
impossible de parler de sécurité nationale sans parler également
du ministère de la Défense nationale — nos forces armées — et de
son mode de fonctionnement, aussi bien au Canada qu’à
l’étranger, lorsqu’il s’agit de défendre la sécurité de notre pays.
Il suffit de songer à l’Afghanistan et à la mission que nous y
effectuons pour voir à quel point il y a une adéquation immédiate
avec la lutte contre les éléments terroristes qui pourraient porter
préjudice à nos ressortissants à l’étranger ou à nos compatriotes
ici au Canada.

Une grosse partie de cet argent est allée au MDN, au SCRS et
à la protection des frontières. Nous avons renforcé les contrôles
frontaliers. Nous travaillons en étroite collaboration avec nos
voisins américains, dans le cadre de l’initiative Frontière
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some cases. We believe that $7.7 billion — not all of which has
been spent — has been spent in identified areas, identified as part
of a national security plan developed by the public security
committee, then-chaired by my colleague, the former deputy
prime minister, John Manley. Can we do better? Yes. We need to
constantly review the risk and determine where our weaknesses
are, such as identified with Bill C-7, and we hope to close a gap, a
loophole. Constant vigilance is needed; review and then act, in
terms of the changed risk assessment on the ground.

Senator Adams: The Minister of Transport was saying that
Bill C-7 will mean spending another $600 million. Is that over five
years or is that $600 million per year?

Ms. McLellan: In the budget that our colleague Mr. Ralph
Goodale released last Tuesday, he indicated there are were an
additional $605 million new dollars for aspects of national
security. Part of that money will be important in Mr. Valeri’s
ability to enhance our marine security.

Let me congratulate Senator Kenny and his committee in terms
of the work that has been done. He has report coming out
tomorrow, in relation to emergency preparedness. Good work has
been done in identifying some of the perceived weaknesses in
terms of our maritime security, our airport security. I want to
reassure the Senate that I and the committee I chair take seriously
the work and it is often a reference point for our deliberations
moving forward — the work that is done by the Senate, this
committee, and Senator Kenny’s committee.

Maritime security will be enhanced with that $605 million.
Clearly there are other aspects. Somebody mentioned
fingerprinting. We want to go to real-time identification. It is
absolutely key in terms of being able to identify, in real time,
those who may be high-risk individuals — be it for terrorist
purposes, or for criminal activities such as organized crime, the
profits thereof often fuel terrorist activities. The $605 million is
over five years and it will be used for a number of identified
priorities to enhance Canadian security and safety.

The Chairman: We told the ministers that we would free them
at 11:30. However, if we could prevail upon you to stay another
quarter of an hour, we could sneak in a few more legitimate
questions.

Ms. McLellan: Unfortunately, both of us have a public
security and safety committee that starts in half an hour.
Minister Valeri and I have to meet to discuss aspects of the
Auditor General’s report. We put aside a half hour between 11:30
and noon to do that, and then we have to go immediately to the

intelligente I, de manière à pouvoir mettre en place les systèmes
nécessaires et aussi, dans certains cas, une infrastructure
matérielle. Nous sommes convaincus que 7,7 milliards de
dollars — qui n’ont pas tous été dépensés — ont été affectés à
certains domaines bien précis, qui ont été identifiés dans le cadre
d’un plan de sécurité nationale élaboré par le Comité de la sécurité
publique qui était à l’époque présidé par mon collègue, l’ancien
vice-premier ministre, John Manley. Pourrions-nous faire mieux
encore? Oui. Nous devons sans relâche réévaluer les risques et voir
où sont nos points faibles, comme ceux que nous avons pu
identifier avec le projet de loi C-7, et nous espérons ainsi pouvoir
boucher les trous et fermer les portes. Une vigilance de tous les
instants est indispensable; il faut évaluer et agir en fonction de
l’évolution des risques sur le terrain.

Le sénateur Adams: Le ministre des Transports a dit que le
projet de loi C-7 exigerait une dépense supplémentaire de
600 millions de dollars. Serait-ce sur cinq ans ou s’agit-il de
600 millions de dollars par an?

Mme McLellan: Dans le budget présenté mardi dernier par
notre collègue, M. Ralph Goodale, 605 millions de dollars
supplémentaires sont prévus pour financer différents volets de la
sécurité nationale. Une partie de cet argent permettra à M. Valéri
d’améliorer la sécurité maritime.

Je voudrais au passage féliciter le sénateur Kenny et son comité
pour le travail qu’ils ont abattu. Son rapport concernant la
planification d’urgence sera rendu public demain. Il a fait de
l’excellent travail en détectant certains des points faibles que nous
semblons présenter au niveau de la sécurité maritime et de la
sécurité aéroportuaire. Je voudrais rassurer le Sénat et lui dire que
le comité que je préside et moi-même prenons ce travail très au
sérieux et que nous le considérons souvent comme une balise
lorsque nous discutons des progrès accomplis et, je le répète, il
s’agit du travail effectué par le Sénat, par votre comité et par celui
du sénateur Kenny.

Ces 605 millions de dollars supplémentaires serviront à
accroître la sécurité maritime. Mais il y a manifestement
d’autres éléments aussi. Quelqu’un a parlé d’empreintes digitales
et nous voulons arriver à un système d’identification immédiate,
ce qui est absolument fondamental pour pouvoir repérer
instantanément les individus qui présentent un niveau de risque
élevé, qu’il s’agisse de terroristes ou de criminels, comme les
membres du crime organisé, dont les profits alimentent souvent
des activités terroristes. Ces 605 millions de dollars sont prévus
pour cinq ans et ils serviront à poursuivre plusieurs priorités que
nous avons déjà établies pour améliorer notre sécurité et notre
sûreté.

La présidente: Nous avons promis aux ministres que nous les
libérerions à 11 h 30, mais si nous pouvions leur demander de
rester encore un quart d’heure, cela nous permettrait de leur poser
quelques questions tout à fait fondées.

Mme McLellan: Malheureusement, mon collègue et moi avons
une réunion du comité du Cabinet sur la sécurité et la sûreté
publiques qui doit commencer dans une demi-heure. En outre, lui
et moi devons nous rencontrer pour discuter de certains volets du
rapport de la vérificatrice générale. Nous nous sommes donc
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committee. We had agreed to be here for two hours and
unfortunately, this is a very busy day because of the Auditor
General’s report.

The Chairman: We appreciate that.

Senator Adams, I will ask you to put your question in writing
and we will undertake to get it to the ministers. The same is true
of those questions that were to be put by Senator Beaudoin, and
second rounds by Senators Andreychuk and Jaffer. If you can get
me your questions in writing this afternoon, the ministers will
have them.

Ms. McLellan: We will be delighted to do that.

The Chairman: We will get answers with the speed of light.

Ms. McLellan: The other thing we might do, if senators are
interested, is a comparison between CAPPS II and CAPPS I. If
people would find such comparative data useful, we would be
pleased to provide it to you.

The Chairman: We do have some comparison now, but any
more that you can give us will be very helpful.

Senators, at the next meeting, we will be meeting on Thursday,
April 1 at 10:45 a.m. in room 160S in Centre Block. At that time,
we will conduct a clause-by-clause consideration of this bill.

We will then have a very brief in camera session for
consideration of a draft report on the study of the Canadian
media industries. Senator Andreychuk, on a point of order.

Senator Andreychuk: A point of order. There was a list of
witnesses and there was an assurance that if the bill came to
this committee, we would be afforded the opportunity to hear
witnesses to look at some of the legal aspects. A list was provided,
yet other than the Canadian Bar the whole host of witnesses have
not appeared and why are we rushing to judgement?

The Chairman: We are not exactly rushing to judgement.
We have endeavoured to contact a long list of witnesses.
As is sometimes the case in these matters, some witnesses
believe they have already done their thing in front of the House
of Commons Committee; others are just not interested in
appearing and some have sent written material that is being
circulated. We set aside large amounts time for the study this bill.
We have done our very best to reach all the witnesses that
the steering committee agreed we should try to reach that
included the lists submitted by the official opposition. We cannot
force these horses to come to water, let alone make them drink,
Senator Andreychuk.

réservé une demi-heure entre 11 h 30 et midi, après quoi nous
devrons immédiatement nous rendre au comité du Cabinet. Nous
avions accepté de rester pendant deux heures mais,
malheureusement, c’est une journée très chargée en raison du
rapport de la vérificatrice générale.

La présidente: Nous en sommes tout à fait conscients.

Sénateur Adams, je vais donc vous demander de mettre votre
question par écrit, et nous la ferons parvenir aux ministres. Il en
va de même pour les questions que voulait poser le
sénateur Beaudoin, et celles des sénateurs Andreychuk et Jaffer
au deuxième tour. Si vous me remettez vos questions par écrit cet
après-midi, je les transmettrai aux ministres.

Mme McLellan: Nous serons ravis d’y répondre.

La présidente: Et les réponses nous parviendront à la vitesse de
la lumière.

Mme McLellan: Il y a encore quelque chose que nous
pourrions faire, si cela peut intéresser les sénateurs, en
l’occurrence vous présenter une comparaison entre les systèmes
CAPSS II et CAPSS I. Si ce genre de comparaison peut vous être
utile, nous aurions grand plaisir à vous la faire parvenir.

La présidente: Nous avons déjà des tableaux comparatifs, mais
tout ce que vous pourriez nous communiquer de plus nous sera
très utile.

Honorables sénateurs, notre prochaine réunion aura lieu le
jeudi 1er avril, à 10 h 45, dans la 160-S de l’édifice du Centre.
Nous y procéderons à l’examen article par article du projet de loi.

Dans un deuxième temps, nous nous réunirons brièvement à
huis clos pour examiner une ébauche de rapport sur l’étude de
l’industrie des médias au Canada. Sénateur Andreychuk, vous
invoquez le Règlement.

Le sénateur Andreychuk: En effet, il y avait une liste de témoins
et on nous avait donné l’assurance que si le comité était saisi du
projet de loi, nous aurions tout loisir d’entendre des témoins nous
parler de certains aspects juridiques. Il y avait donc une liste, mais
à part l’Association du Barreau canadien, il y a une foule d’autres
témoins que nous n’avons pas entendus, et je me demande
pourquoi nous devons tirer nos conclusions tellement à la hâte?

La présidente: Nous ne procédons pas vraiment à la hâte. Nous
nous sommes employés à nous mettre en rapport avec de très
nombreux témoins. Mais comme il arrive parfois dans des cas
semblables, certains de ces témoins estiment avoir déjà fait leur
devoir en comparaissant devant le comité de la Chambre, d’autres
ne souhaitent tout simplement pas comparaître et d’autres encore
nous ont envoyé des mémoires qui seront distribués. Nous avons
réservé beaucoup de temps pour l’étude du projet de loi. Nous
avons fait de notre mieux pour rejoindre tous les témoins que
nous avait signalés le comité directeur, y compris ceux qui nous
avaient été proposés par l’opposition officielle. On ne peut pas
obliger ces chevaux à venir à l’abreuvoir, et encore moins à boire,
sénateur Andreychuk.
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Senator Andreychuk: I would certainly like to have known that
witnesses would not come because this is the first step. We need
independent evidence on interim orders.

The Chairman: If we are considering future business of the
committee, I will declare this to be an in camera session of the
committee.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Thursday, April 1, 2004

The Standing Senate Committee on Transport and
Communications, to which was referred Bill C-7, to amend
certain acts of Canada, and to enact measures for implementing
the Biological and Toxin Weapons Convention, met this day at
10:52 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, I see a quorum.

Welcome to this meeting of the Standing Senate Committee on
Transport and Communications that is continuing — for the first
part of its agenda — its study of Bill C-7, as was agreed and
announced at the last meeting and circulated to all senators. The
first item on the agenda today is the clause-by-clause
consideration of Bill C-7.

May I have a motion to proceed with that?

Senator Day: I so move.

Senator Andreychuk: Madam Chair, your opening comments
cause me some difficulty. My understanding of any steering
committee decision was that witnesses had been provided from
our side but that there was no discussion about immediately
proceeding with clause-by-clause consideration. In fact, in
proceedings on Tuesday, March 16, the Chair indicated that, a
practice has been developed in some committees, when dealing
with certain bills, to pass a motion at the beginning of the
hearings to indicate that there will be no attempt to dispose of the
bill in committee until all scheduled witnesses have been heard. In
other words, no votes will be taken until we have heard all the
testimony.

I would remind honourable senators that our side indicated
that the issue of safety and security was paramount. We were not
disputing the principle but there were certain clauses and certain
procedures in the bill that caused us difficulty. To fully
understand them, we needed to call witnesses.

Our concerns were of a legal and constitutional nature. It was
our position that the bill should have been referred to the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs.
However, in the wisdom of the majority, it was sent to this

Le sénateur Andreychuk: J’aurais aimé savoir que ces témoins
ne comparaîtraient pas parce que c’est la première étape. Il nous
faut des témoignages indépendants au sujet des arrêtés d’urgence.

La présidente: S’il s’agit ici de parler des travaux futurs du
comité, je vais prononcer le huis clos.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le jeudi 1er avril 2004

Le Comité sénatorial permanent des transports et des
communications, auquel a été renvoyé le projet de loi C-7, Loi
modifiant certaines lois fédérales et édictant des mesures de mise
en oeuvre de la Convention sur les armes biologiques ou à toxines,
en vue de renforcer la sécurité publique, se réunit aujourd’hui à
10 h 52 pour en étudier la teneur.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente: Honorables sénateurs, je vois que nous avons le
quorum.

Bienvenue à la séance du Comité sénatorial permanent des
transports et des communications qui poursuit, en première
partie, son étude du projet de loi C-7, comme cela a été convenu à
la dernière réunion et annoncé à tous les sénateurs. Nous allons
donc commencer par l’étude article par article du projet
de loi C-7.

Quelqu’un veut-il proposer une motion à ce sujet?

Le sénateur Day: J’en fais la proposition.

Le sénateur Andreychuk: Madame la présidente, ce que vous
venez de dire me pose certains problèmes. Je pensais que le comité
de direction avait tenu compte de la liste de témoins fournie par
les membres de notre côté, mais qu’il n’avait pas été question de
passer tout de suite à l’étude article par article. En fait, à la
réunion du mardi 16 mars, vous nous avez indiqué que certains
comités avaient l’habitude d’adopter une motion au début des
audiences pour indiquer qu’ils n’allaient pas disposer du projet de
loi avant d’avoir entendu tous les témoins annoncés. Autrement
dit, il n’y a pas de vote avant la fin de tous les témoignages.

Je rappelle aux sénateurs que, de notre côté, nous avons
indiqué que la question de la sécurité était primordiale. Nous ne
contestons pas le principe, mais il y a des dispositions et des
méthodes prévues dans le projet de loi qui nous préoccupent. Pour
bien les comprendre, nous voulions inviter des témoins.

Nos inquié tudes é ta ient de nature jur id ique et
constitutionnelle. Nous avons indiqué que le projet de loi aurait
dû être renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles. Cependant, la majorité a décidé,
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committee, the Standing Senate Committee on Transport and
Communications. We have had the interesting job of trying to
balance our own responsibilities and studying this bill in the
Transport Committee.

A list of mainly legal expert witnesses was provided to try to
address the constitutional questions and the implications of the
interim orders. I am using that as only one example because there
are other areas where the Charter of Rights and Freedoms
applies. As yet, we have to hear those witnesses.

On Tuesday, I heard that the witnesses were not available. As I
recall, the witnesses on the list are professors. They teach and,
since it is nearing the end of the university semester, they have
exam papers to mark. I, frankly, was not given any indication that
those witnesses were not available. Had I had known this, I would
have made efforts to encourage them to come, or I would have
provided a list of substitute witnesses.

We are embarking on a two-week break, so that gives us two
weeks to call these witnesses. Therefore, I am asking for the
consideration of this committee to defer the clause-by-clause
consideration of the bill so that when we return on our scheduled
date, which I understand is April 20, the committee could sit and
hear those witnesses and then proceed to the clause-by-clause
consideration of the bill without unduly jeopardizing this bill and
its conduct through the Senate.

This is not an indication that we want to thwart the bill. I want
to be assured that we understand what is contained in this
complex bill.

The Legal and Constitutional Affairs Committee can spend, as
we did yesterday, two hours on a bill of three pages. It had legal
implications for over 100 pages. Length is not everything.

I would suggest that it would be in the best interests of justice
that we fully understand the implications of this bill, and that we
hear the legal witnesses on the constitutionality of the bill.

I was cut off on Tuesday, and fairly so, by the minister. In the
second round I could not ask the minister questions about the
interim orders. We have really not had time to examine that
question.

We also remains an issue about what happens to data after it is
collected at the airports. The Chair indicated that, when Air
Canada representatives and the air transport safety people
attended the committee, we would be able to address those
questions. They told us they were unable to do that. Someone in
the system needs to answer questions about the conduct of this
information. My proposal would be that we hear some witnesses
immediately upon our return and then proceed to clause-by-
clause consideration of the bill.

I am asking for the consideration of the committee for the
deferral to the next available date.

dans sa sagesse, de le renvoyer au Comité sénatorial permanent
des transports et des communications. Nous avons donc dû
déterminer ce qui était du ressort de notre comité dans cette étude.

Nous avons demandé que des experts dans le domaine surtout
juridique viennent témoigner pour répondre aux questions de
nature constitutionnelle et expliquer l’incidence des arrêtés
d’urgence. C’est un exemple que je donne, parce qu’il y a aussi
la Charte des droits et libertés qui s’applique. Nous n’avons pas
encore entendu ces témoins.

Mardi, j’ai entendu dire que les témoins n’étaient pas libres.
Les experts figurant sur la liste sont des professeurs d’université, si
j’ai bonne mémoire. Ils enseignent, et comme c’est la fin du
trimestre, ils ont des examens à corriger. Franchement, je n’ai pas
été informée qu’ils ne pouvaient pas venir. Si je l’avais su, j’aurais
essayé de les inciter à venir, ou j’aurais fourni une autre liste de
témoins.

Nous allons être en congé pendant deux semaines, ce qui nous
donne le temps de les convoquer. Je demanderais donc au comité
d’envisager la possibilité de reporter l’étude article par article du
projet de loi pour que, quand nous nous réunirons après le congé,
c’est-à-dire le 20 avril, je pense, nous puissions entendre ces
témoins et ensuite examiner le projet de loi article par article, sans
que cela ne compromette indûment cette mesure législative et son
étude par le Sénat.

Cette proposition ne vise pas à nuire au projet de loi. Je tiens à
vous assurer que nous comprenons la teneur de cette mesure
complexe.

Le Comité des affaires juridiques et constitutionnelles peut
consacrer deux heures à l’étude d’un projet de loi de trois pages,
comme nous l’avons fait hier. Il avait des répercussions sur le plan
juridique pour plus de 100 pages. Ce n’est pas nécessairement une
question de longueur.

Je pense qu’il est dans l’intérêt de la justice de bien comprendre
les répercussions du projet de loi et de faire témoigner des experts
juridiques pour qu’ils nous expliquent la constitutionnalité du
projet de loi.

J’ai été interrompue mardi, à juste titre, par le ministre. Je n’ai
pas pu lui poser de questions sur les arrêtés d’urgence, à la
deuxième ronde. Nous n’avons vraiment pas eu le temps d’en
discuter.

Nous ne savons toujours pas ce qu’on fait des données une fois
qu’elles ont été recueillies à l’aéroport. Vous nous avez indiqué
que nous pourrions en discuter quand les représentants d’Air
Canada et de la sécurité dans les transports viendraient témoigner
devant nous, mais ils nous ont dit qu’ils ne pouvaient pas nous
répondre. Quelqu’un doit répondre aux questions sur l’utilisation
de ces informations. Je propose d’entendre des témoins dès que
nous reviendrons de congé avant de passer à l’étude article par
article du projet de loi.

Je demande au comité d’envisager de reporter l’étude à la
prochaine réunion.
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The Chairman: Are you proposing an amendment to
Senator Day’s motion?

Senator Andreychuk: I would so amend by moving that we
defer the clause-by-clause consideration of the bill until we have
heard the witnesses. I would be prepared to proceed on that same
day.

The Chairman: That date in theory would be on April 20.

Is there any other discussion?

[Translation]

Senator LaPierre: I really do not see the reason for this delay.
The committee has heard from several witnesses since
undertaking this review of the proposed legislation. I do not
think another witness will shed any more light or provide a
different perspective on the legality or constitutionality of the act.
I think we should move on and settle this matter before tackling
something else when we reconvene.

[English]

The Chairman: For the information of committee members, we
have held nearly 13 hours of hearings on this bill. We have heard
from 35 witnesses, two of whom returned. The steering committee
decided at its meeting on Tuesday March 23, 2004 that clause-by-
clause consideration of the bill would take place at this time.

Does anyone else wish to speak to Senator Andreychuk’s
amendment?

Senator Corbin: I would simply add that we were given a
detailed briefing book as well.

The Chairman: Indeed, we were given a huge briefing book.

Therefore, it is moved by Senator Andreychuk in amendment
to the motion of Senator Day, that clause-by-clause consideration
of this —

Senator Gustafson: Just for clarification, I did present a list of
witnesses that should be called.

The Chairman: Indeed you did.

Senator Gustafson: The week after, I was in Washington to deal
with the matter of mad cow disease. I have been a little bit out of
touch. I certainly acknowledge that Senator Andreychuk has
done a lot of research and hard work on this. From this
standpoint, we are in the hands of the committee.

Senator Tkachuk: Were you at the committee meeting that
discussed moving to clause by clause?

Senator Gustafson: I do not recall that, no.

The Chairman: According to the minutes of those proceedings,
the meeting was held at 3:15 p.m. on Tuesday, March 23, 2004,
and Senator Gustafson was present.

Senator Gustafson: I do not recall the clause-by-clause
discussion, but I do recall presenting the list of names.

La présidente: Proposez-vous un amendement à la motion du
sénateur Day?

Le sénateur Andreychuk: Je la modifierais en proposant de
reporter l’étude article par article du projet de loi après que nous
aurons entendu les témoins. Je serais prête à la faire le même jour.

La présidente: Ce serait, en principe, le 20 avril.

Voulez-vous en discuter?

[Français]

Le sénateur LaPierre: Je ne vois pas réellement la raison d’être
de ce délai. Nous avons entendu plusieurs témoins depuis le
commencement de l’étude de ce projet de loi. Je ne crois pas que
quelqu’un d’autre puisse nous donner de plus amples
informations ou de plus amples points de vue sur la légalité ou
la constitutionnalité de la loi. Je crois que nous devions procéder
et régler cette affaire afin de passer à autre chose lorsque nous
reviendrons.

[Traduction]

La présidente: Je signale aux membres du comité que nos
audiences sur ce projet de loi ont duré presque 13 heures. Nous
avons entendu 35 témoins, dont deux sont revenus une deuxième
fois. Le comité de direction a décidé, à sa séance du
mardi 23 mars 2004, d’étudier aujourd’hui le projet de loi
article par article.

Quelqu’un d’autre veut-il discuter de la proposition du
sénateur Andreychuk?

Le sénateur Corbin: Je voudrais simplement ajouter que nous
avons reçu un cahier d’information très complet.

La présidente: Effectivement, il était volumineux.

Par conséquent, le sénateur Andreychuk propose un
amendement à la motion du sénateur Day pour que l’étude
article par article de...

Le sénateur Gustafson: J’aimerais avoir une précision. J’ai
présenté une liste de témoins à comparaître.

La présidente: Oui, effectivement.

Le sénateur Gustafson: La semaine suivante, je suis allé à
Washington pour l’étude de la maladie de la vache folle. J’ai un
peu perdu le fil. Je dois reconnaître que le sénateur Andreychuk a
beaucoup travaillé là-dessus. En ce sens, c’est au comité de
décider.

Le sénateur Tkachuk: Étiez-vous là quand nous avons discuté
de l’étude article par article?

Le sénateur Gustafson: Je ne m’en rappelle pas, non.

La présidente: D’après le procès-verbal, la séance a eu lieu à
15 h 15 le mardi 23 mars 2004, et le sénateur Gustafson était là.

Le sénateur Gustafson: Je ne me rappelle pas qu’on ait parlé de
l’étude article par article, mais je me rappelle avoir fourni une liste
de noms.
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The Chairman: Indeed you did, Senator Gustafson. As we
noted at that meeting, and have noted both formally and
informally, on other occasions, significant efforts were made
to have the witnesses on the list appear.

Senator Gustafson: I stand corrected.

The Chairman: We are, therefore, proceeding to a vote on
Senator Andreychuk’s amendment to the effect that clause-by-
clause consideration of this bill be deferred until the meeting of
this committee scheduled for April 20, 2004

All in favour please say ‘‘yea.’’

Some Hon. Senators: Yea.

The Chairman: Against?

Some Hon. Senators: Nay.

The Chairman: In my opinion, the ‘‘nays’’ have it.

Do you want a recorded vote?

For this section of our proceedings, the voting members of this
committee present are as follows: Senators Corbin, Day, Graham,
LaPierre, Mercer, Munson, Phalen, Andreychuk, Gustafson,
Stratton, Tkachuk and myself as Chair.

Will the clerk call the roll?

Mr. Till Heyde, Clerk of the Committee: The Honourable
Senator Fraser.

Senator Fraser: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Andreychuk.

Senator Andreychuk: In favour.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Corbin.

Senator Corbin: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Day.

Senator Day: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Graham

Senator Graham: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Gustafson.

Senator Gustafson: In favour.

Mr. Heyde: The Honourable Senator LaPierre.

Senator LaPierre: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Mercer.

Senator Mercer: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Munson.

Senator Munson: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Phalen.

Senator Phalen: Opposed.

Mr. Heyde: The Honourable Senator Stratton.

Senator Stratton: In favour.

La présidente: Vous l’avez effectivement fait, sénateur
Gustafson. Comme nous l’avons indiqué à cette réunion, et
officiellement et non officiellement à d’autres occasions, des
efforts considérables ont été faits pour que les témoins inscrits sur
la liste comparaissent.

Le sénateur Gustafson: Je peux me tromper.

La présidente: Nous allons donc mettre aux voix l’amendement
du sénateur Andreychuk qui propose de reporter l’étude article
par article du projet de loi à la réunion que le comité va tenir le
20 avril 2004.

Que tous ceux qui sont en faveur de la motion disent oui.

Des voix: Oui.

La présidente: Que ceux qui sont contre disent non?

Des voix: Non.

La présidente: À mon avis, les non l’emportent.

Voulez-vous un vote par appel nominal?

À ce moment-ci de nos délibérations, les membres en règle
présents sont les sénateurs Corbin, Day, Graham, LaPierre,
Mercer, Munson, Phalen, Andreychuk, Gustafson, Stratton,
Tkachuk et moi-même, à titre de présidente.

Le greffier veut-il faire l’appel des sénateurs?

M. Till Heyde, greffier du comité: L’honorable sénateur Fraser.

Le sénateur Fraser: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Andreychuk.

Le sénateur Andreychuk: Pour.

M. Heyde: L’honorable sénateur Corbin.

Le sénateur Corbin: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Graham.

Le sénateur Graham: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Gustafson.

Le sénateur Gustafson: Pour.

M. Heyde: L’honorable sénateur LaPierre.

Le sénateur LaPierre: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Mercer.

Le sénateur Mercer: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Munson.

Le sénateur Munson: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Phalen.

Le sénateur Phalen: Contre.

M. Heyde: L’honorable sénateur Stratton.

Le sénateur Stratton: Pour.
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Mr. Heyde: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: In favour.

Mr. Heyde: Four in favour; eight opposed.

The Chairman: I declare the motion in amendment lost. We will
proceed to the main motion.

It is moved by the Honourable Senator Day that the committee
proceed now to clause-by-clause consideration of Bill C-7.

All those in favour please say ‘‘yea.’’

Some Hon. Senators: Yea.

The Chairman: All those opposed please say ‘‘nay.’’

Some Hon. Senators: Nay.

The Chairman: I believe the ‘‘yeas’’ have it. Do you wish a roll
call vote?

Senator Tkachuk: On division.

The Chairman: The motion carries, on division.

We proceed then, honourable senators, to clause-by-clause
consideration of this bill. We can go at it in one of two ways. As
you know, we can deal with each clause of the bill separately.
There are 113 clauses to this bill. If the committee prefers, we can
deal with each of the 24 parts of the bill, which is still a fairly
lengthy procedure, as a block of clauses. However, if we deal with
the parts of the bill as blocks of clauses it remains that, if a
senator wishes to debate in detail or propose an amendment to
one clause in a given part, we will certainly allow that to be done.

I am in the committee’s hands as to how it wishes to proceed.

Senator Gustafson: I have one question. What is the rush? We
are probably going into an election. Is the government saying that
they need passage of this bill?

I am a long-standing member and I believe that our committees
generally work well. At times we have even overlooked some
mistakes and problems.

The Chairman: This committee has just voted to proceed to
clause by clause.

Senator Andreychuk: It would be good to know, on the record,
why we would be denied the right to hear witnesses.

Senator Day: Madam Chair, to talk to the relevant issue at
hand, it seems to me logical to proceed part by part. If there is any
specific clause within any part that anyone wishes to deal with, we
should do that.

The Chairman: Absolutely.

Senator Gustafson: On a point of order, I would like an answer
to my question.

The Chairman: That is not actually a point of order,
Senator Gustafson.

Senator Andreychuk: It is a fair question.

M. Heyde: L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk: Pour.

M. Heyde: Il y a quatre sénateurs en faveur et huit contre.

La présidente: Je déclare l’amendement proposé rejeté. Nous
allons examiner la motion principale.

L’honorable sénateur Day propose que le comité examine le
projet de loi C-7 article par article.

Que tous ceux qui sont en faveur disent oui.

Des voix: Oui.

La présidente: Que tous ceux qui sont contre disent non.

Des voix: Non.

La présidente: Je crois que les oui l’emportent. Voulez-vous un
vote par appel nominal?

Le sénateur Tkachuk: Disons qu’il y a eu dissidence.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Nous passons alors à l’étude article par article du projet de loi.
Nous pouvons procéder de deux façons. Comme vous le savez,
nous pouvons examiner chaque article du projet de loi
séparément, et il y en a 113. Si le comité préfère, nous pouvons
aussi examiner chacune des 24 parties du projet de loi, ce qui est
encore assez long, en regroupant les dispositions du projet de loi.
Cependant, si nous choisissons cette deuxième façon de procéder,
le sénateur qui veut discuter en détail d’une disposition ou
proposer un amendement à son sujet pourra toujours le faire.

C’est au comité de décider ce qu’il veut faire.

Le sénateur Gustafson: J’ai une question à poser. Quelle est
l’urgence? Il va probablement y avoir des élections. Le
gouvernement tient-il à faire adopter le projet de loi?

Je suis un membre de longue date et je crois que nos comités
travaillent bien en général. Il nous est même arrivé de repérer des
erreurs ou des problèmes.

La présidente: Le comité vient tout juste de décider d’examiner
le projet de loi article par article.

Le sénateur Andreychuk: Il serait bon de savoir, pour les fins du
compte rendu, pourquoi on nous empêche d’entendre des
témoins.

Le sénateur Day: Madame la présidente, pour revenir à ce que
nous devons décider, il me semble logique d’examiner le projet de
loi partie par partie. Si quelqu’un veut discuter d’une disposition
en particulier, nous le ferons.

La présidente: Tout à fait.

Le sénateur Gustafson: J’invoque le Règlement parce que
j’aimerais avoir une réponse à ma question.

La présidente: Ce n’est pas un rappel au Règlement, sénateur
Gustafson.

Le sénateur Andreychuk: C’est une question légitime.
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The Chairman: This committee has heard 35 witnesses. We ran
into difficulty in arranging for other witnesses to appear. We have
heard witnesses representing a broad array of opinions and
expertise. It was agreed by the steering committee, and now by
this committee, that clause-by-clause consideration should be
conducted now.

Senator Tkachuk: Perhaps we should deal with each clause.

The Chairman: Is that the wish of the committee?

Senator Tkachuk: We could do that.

[Translation]

Senator LaPierre: We cannot focus our attention on this bill
forever.

[English]

The Chairman: No, we will proceed on a clause-by-clause basis,
unless the committee decides, as we proceed, that it is too
cumbersome a process and that we should proceed on a part-by-
part basis.

Senator LaPierre: May I move that we proceed part by part?

The Chairman: That is a motion but before it is before the
committee formally, it is useful and customary in these
proceedings that, if some senators wish to proceed in a more
detailed manner, unless there is an overwhelming reason for
overruling their wish, we will do that. I am prepared to proceed
on a clause-by-clause basis.

I will hear two more interventions on this issue and then we will
proceed.

Senator Andreychuk: I believe that we have been eminently fair.
We are concerned about many clauses of this bill, and I believe
certain senators opposite share some of those concerns. I had
hoped that there would be an openness to continue to study this
bill without unduly delaying it, but that does not seem to be the
case. We can read how the majority has voted and, in fact, that
will precipitate the process here.

I believe that you have indicated only two more people can
speak to this amendment.

The Chairman: Not to this amendment, this is purely a
procedural question with regard to the bill.

Senator Andreychuk: I think that we will record an on-division
vote on this bill, not because we oppose the principle of the bill
but we have some grave concerns. We will be move our
amendments at third reading. We may as well proceed. I believe
we have heard from the majority of the committee.

Senator Phalen: I want to emphasize a point. I am a member of
the steering committee as is Senator Gustafson. At a meeting of
the committee, we agreed to proceed to clause-by-clause

La présidente: Le comité a entendu 35 témoins. Il nous a été
difficile d’organiser la comparution d’autres témoins. Nous avons
reçu des témoins ayant toutes sortes d’opinions et de spécialités. Il
a été convenu par le comité de direction, et maintenant par notre
comité, de passer à l’étude article par article aujourd’hui.

Le sénateur Tkachuk: Nous devrions peut-être examiner
chaque article du projet de loi.

La présidente: Est-ce ce que le comité veut?

Le sénateur Tkachuk: Nous pourrions le faire.

[Français]

Le sénateur LaPierre: On ne peut pas s’éterniser sur ce projet de
loi.

[Traduction]

La présidente: Non, nous allons examiner le projet de loi article
par article à moins que le comité décide, en cours de route, qu’il
serait plus simple de procéder partie par partie.

Le sénateur LaPierre: Puis-je proposer que nous l’examinions
partie par partie?

La présidente: Oui, mais avant, normalement, si des sénateurs
veulent un examen plus détaillé, à moins qu’il y ait une excellente
raison de ne pas acquiescer à leur demande, c’est ce que nous
allons faire. Je suis prête à faire une étude article par article.

Je vais permettre deux autres interventions à ce sujet avant de
poursuivre.

Le sénateur Andreychuk: Je crois que nous avons été
éminemment justes. Beaucoup de dispositions du projet de loi
nous inquiètent, et je pense que des sénateurs d’en face partagent
certaines de nos inquiétudes. J’avais espéré qu’on accepte de
poursuivre l’étude du projet de loi sans retard indu, mais cela ne
semble pas être le cas. On peut voir comment la majorité a voté, ce
qui va accélérer les choses.

Vous avez indiqué, je pense, que seulement deux autres
personnes pouvaient intervenir à propos de l’amendement.

La présidente: Pas cet amendement; c’est uniquement une
question de procédure à propos du projet de loi.

Le sénateur Andreychuk: Je pense que le projet de loi va être
adopté avec dissidence, non pas parce que nous nous opposons au
principe de cette mesure, mais parce que nous sommes très
inquiets. Nous allons proposer nos amendements à l’étape de la
troisième lecture. Nous pouvons aussi bien poursuivre. Je crois
que nous avons entendu le point de vue de la majorité des
membres du comité.

Le sénateur Phalen: Je tiens à souligner que je fais partie du
comité de direction, comme le sénateur Gustafson. À la séance de
ce comité, nous avons convenu de passer à l’étude article par
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consideration on a certain date. We are doing something
underhanded. The process was discussed and agreed to.
However, there now seems to be a problem.

In respect to the part-by-part, I see no problem with going part
by part and then if you want to go into that part and raise some
issues for anything that is covered under that part we can do it.

The Chairman: I understand that the opposition has agreed to
proceed on a part-by-part basis.

Senator Stratton: Senator Phalen, in defence of
Senator Gustafson, he also assumed we would be hearing from
the list of witnesses that we had submitted. I think that point has
to be made, and you must respect that. I will defend our senator
on that point. There was an agreement, yes, but he had expected
fully that we would hear from witnesses.

The Chairman: I will not only acknowledge that, I will reinforce
it. That is true. At that meeting, both sides agreed, unanimously,
that attempts would be made to bring in as many witnesses as
possible, and those attempts were made. We had spare time at one
of our meetings last week when we were anxious to hear from
witnesses but they were not available. In fact, to the best of my
understanding, based on conversations with them and others,
they would have been making points that had already been made
before this committee.

We will now proceed.

Senator Graham: May I ask a question? I am a little confused
as to some of the remarks that have been made with respect to the
timing. Senator Phalen has just said that, as a member of the
steering committee, Senator Gustafson represented the
opposition and agreed that we would go to clause-by-clause
consideration today. I want to be clear on that.

The Chairman: That is true and I referred to the minutes of that
meeting so that it would be formally on the record of this meeting.
I believe we have now aired this particular topic.

Senator Corbin, did you want to make a final point on this?

Senator Corbin: I do not know if it is final, but I think we
should not lose sight of the overall objective of this bill, which is
to fight terrorists and terrorist acts. There is one part of the bill
that we have not questioned specifically, and that is the coming
into force of the act. Parts of this bill need to be put in place
immediately. I say this in light of what is going on around the
world in regard to various police actions, not only in this country
but abroad.

Items in here concern explosive substances which are not
currently covered and that is an urgent matter, especially in light
of what was discovered in Britain in past days. In light of the
comments of the Auditor General, criticizing lapses, lacks or
slowness in the application of certain antiterrorist efforts and
measures, I surely would like to call witnesses before the
committee’s to clarify this, because a question has never been
put to officials.

Senator Andreychuk: No, no.

article à une date précise. Ce que nous faisons est trompeur, parce
que le processus a été discuté et approuvé, mais il semble y avoir
un problème maintenant.

Pour ce qui est de la façon de procéder, je ne vois aucun
problème à examiner le projet de loi partie par partie et, si on veut
discuter de certains aspects dans une partie, on peut le faire.

La présidente: Je crois comprendre que l’opposition a accepté
d’examiner le projet de loi partie par partie.

Le sénateur Stratton: Sénateur Phalen, pour me porter à la
défense du sénateur Gustafson, il a présumé que nous allions
accueillir les témoins inscrits sur la liste que nous avons présentée.
Je pense qu’il faut le dire, et que vous devez le respecter. Je vais
défendre notre sénateur là-dessus. Il y a eu entente, d’accord, mais
il s’attendait à ce que nous entendions des témoins.

La présidente: Je le reconnais et le confirme. C’est vrai. Au
cours de cette réunion, tout le monde a convenu à l’unanimité que
nous allions essayer de recevoir le plus de témoins possible, et c’est
ce qu’on a fait. Nous avions le temps de les recevoir à l’une de nos
réunions de la semaine dernière, ce que nous avions hâte de faire,
mais ils n’étaient pas libres. En fait, si j’ai bien compris les
discussions que nous avons eues avec eux et d’autres, ils auraient
donné des explications que le comité avait déjà entendues.

Nous allons maintenant poursuivre.

Le sénateur Graham: Puis-je poser une question? Je suis un peu
dérouté par ce qu’on a dit. Le sénateur Phalen vient de déclarer
que le sénateur Gustafson, qui représente l’opposition au sein du
comité de direction, a accepté de passer à l’étude article par article
aujourd’hui. Je veux m’assurer que c’est ce qu’il a dit.

La présidente: C’est vrai d’après le procès-verbal de cette
réunion, et je le précise pour les fins de notre compte rendu. Je
crois que nous avons fait le tour de la question.

Sénateur Corbin, vouliez-vous faire une dernière remarque à ce
sujet?

Le sénateur Corbin: Je ne sais pas si ce sera la dernière, mais je
crois que nous ne devrions pas perdre de vue l’objectif général du
projet de loi, qui est de lutter contre les terroristes et les actes de
terrorisme. Il y a un aspect que nous n’avons pas remis en cause,
et c’est l’entrée en vigueur de la loi. Des aspects du projet de loi
doivent être mis en oeuvre immédiatement. Je le signale compte
tenu des interventions policières faites dans le monde, pas
seulement chez nous mais à l’étranger.

Il est question d’explosifs pour lesquels rien n’est prévu
actuellement et la question est urgente, surtout après ce qu’on a
découvert en Grande-Bretagne ces derniers jours. Comme la
vérificatrice générale a critiqué les erreurs, les lacunes ou les
lenteurs dans l’application de certaines interventions et mesures
de lutte contre le terrorisme, j’aimerais bien inviter des témoins à
venir nous donner des explications là-dessus, parce qu’on n’a
jamais interrogé les responsables à ce sujet.

Le sénateur Andreychuk: Non, non.
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Senator Corbin: I would like to hear from Mr. Read.

Senator Andreychuk: Witnesses are witnesses.

Senator Corbin: This is a government bill. I am asking for
clarification and specificity with regard to the coming into force
of the act. It would enlighten the committee. These are
antiterrorist measures and a clause-by-clause study of this bill is
simply a dilatory tactic.

The Chairman: We have agreed to go through the bill part by
part and, if you wish, when we reach those clauses that concern
the coming into force, since Mr. Read is in the room, if senators
were agreed, we could ask him to discuss that.

Senator Corbin: That is usually the final act of the committee
before adopting the title. It is important for the committee to
know that there is some urgency with regard to many portions of
this bill. We are all against terrorism. We should not put it on the
back burner. That is what this bill is all about.

Senator Gustafson: In response to Senator Corbin’s suggestion,
that is exactly what I asked. I asked what was the urgency, and I
got no answer here this morning.

Senator Corbin: We have an opportunity to get the answer
right now, if you agree.

The Chairman: Senators, do you wish now to ask Mr. Read to
come to the table?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Opposed?

Mr. Read, would you join us please?

Senator Stratton: I thought we were in part-by-part
consideration and we agreed that when the appropriate time
came, we would hear from Mr. Read.

The Chairman: When the time comes we will ask Mr. Read to
come to the table.

Honourable senators, is it agreed to stand the title?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Stratton: For the record, rather than recording a vote
each time, we will record a division throughout, as a point of
principle, because we really firmly believe that additional
witnesses should have been heard. Every vote will be recorded
on division with respect to this bill.

The Chairman: I will note that in every case unless you request
otherwise.

Is it agreed to stand clause 1, the short title?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Le sénateur Corbin: J’aimerais entendre le point de vue de
M. Read.

Le sénateur Andreychuk: Les témoins sont les témoins.

Le sénateur Corbin: C’est un projet de loi du gouvernement. Je
veux avoir des précisions sur l’entrée en vigueur de la loi. Cela
éclairerait le comité. Ce sont des mesures de lutte contre le
terrorisme et l’étude article par article du projet de loi est
simplement une tactique dilatoire.

La présidente: Nous avons convenu d’examiner le projet de loi
partie par partie et, si vous êtes d’accord, quand nous en serons
aux dispositions concernant l’entrée en vigueur de la loi, étant
donné que M. Read est ici, nous pourrions lui demander de nous
en parler.

Le sénateur Corbin: C’est habituellement ce que nous
examinons à la toute fin, avant l’adoption du titre. Il est
important que le comité sache que la situation est assez urgente
pour beaucoup de parties du projet de loi. Nous sommes tous
contre le terrorisme. Nous ne devrions pas retarder les choses.
C’est le sujet du projet de loi.

Le sénateur Gustafson: Pour répondre à la proposition du
sénateur Corbin, c’est exactement ce que j’ai demandé. J’ai
demandé s’il y avait urgence, et je n’avais pas obtenu de
réponse ce matin.

Le sénateur Corbin: Nous avons l’occasion d’obtenir une
réponse tout de suite, si vous êtes d’accord.

La présidente: Sénateurs, voulez-vous demander à M. Read de
venir nous rejoindre à la table maintenant?

Des voix: Oui.

La présidente: Y en a-t-il qui sont contre?

Monsieur Read, voudriez-vous vous joindre à nous?

Le sénateur Stratton: Je pensais que nous allions examiner
chaque partie du projet de loi et que nous avions convenu, que le
moment venu, nous demanderions l’avis de M. Read.

La présidente: Nous allons demander à M. Read d’intervenir le
moment venu.

Honorables sénateurs, êtes-vous d’accord pour reporter l’étude
du titre?

Des voix: Oui.

Le sénateur Stratton: Nous allons indiquer à chaque mise aux
voix qu’il y a eu dissidence, par principe, parce que nous croyons
fermement qu’il aurait fallu entendre d’autres témoins. Chaque
question mise aux voix concernant le projet de loi sera consignée
comme ayant été adoptée avec dissidence.

La présidente: Je vais le préciser à chaque fois, à moins que
vous m’indiquiez le contraire.

Êtes-vous d’accord pour reporter l’étude de l’article 1, le titre
abrégé?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.
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Shall clauses 2 to 23 contained in Part 1 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 24 to 25 contained in Part 2 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 26 to 31 contained in Part 3 carry?

Senator Corbin: It would be helpful if you would give us the
page number as well.

The Chairman: Indeed. Part 3 is on pages 28 to 32 of the bill.

Shall Part 3 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 32 contained in Part 4 on pages 32 and 33 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: On division.

Shall clause 33 contained in Part 5 on page 33 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: On division.

Shall clause 34 contained in Part 6 on pages 34 and 35 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: On division.

Shall clauses 35 to 51 contained in Part 7 on pages 35 to 44
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: On division.

Shall clauses 52 to 65 contained in Part 8 on pages 44 to 49
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 66, contained in Part 9 on pages 49 and 50, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 67 to 69, contained in Part 10 on pages 51 to 55,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

Les articles 2 à 23 de la Partie 1 du projet de loi sont-ils
adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 24 et 25 de la Partie 2 du projet de loi sont-ils
adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 26 à 31 de la Partie 3 du projet de loi sont-ils
adoptés?

Le sénateur Corbin: Il serait utile que vous nous donniez aussi
le numéro de la page.

La présidente: Effectivement. La Partie 3 se trouve aux
pages 28 à 32 du projet de loi.

La Partie 3 est-elle adoptée?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 32 de la Partie 4, aux pages 32 et 33 du projet de loi,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: Avec dissidence.

L’article 33 de la Partie 5 du projet de loi, à la page 33, est-il
adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: Avec dissidence.

L’article 34 de la Partie 6 du projet de loi, aux pages 34 et 35,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: Avec dissidence.

Les articles 35 à 51 de la Partie 7 du projet de loi, aux pages 35
à 44, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: Avec dissidence.

Les articles 52 à 65 de la Partie 8 du projet de loi, aux pages 44
à 49, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 66, de la Partie 9 du projet de loi, aux pages 49 et 50,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: C’est adopté avec dissidence.

Les articles 67 à 69, de la Partie 10 du projet de loi, aux
pages 51 à 55, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.
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The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 70 to 72, contained in Part 11 on pages 55 and 56,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 73, contained in Part 12 on pages 56 and 57, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 74 to 81, contained in Part 13 on pages 57 to 65,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 82 to 93, contained in Part 14 on pages 66 to 70,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 94 to 96, contained in Part 15 on pages 71 to 73,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 97, contained in Part 16 on pages 73 and 74, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 98, contained in Part 17 on page 74, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 99, contained in Part 18, on pages 74 to 76 carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 100 to 101, contained in Part 19 on page 76,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 102, contained in Part 20 on pages 77 and 78,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 103, contained in Part 21 on pages 78 and 79,
carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

La présidente: C’est adopté avec dissidence.

Les articles 70 à 72, de la Partie 11 du projet de loi, aux
pages 55 et 56, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 73, de la Partie 12 du projet de loi, aux pages 56 et 57,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 74 à 81, de la Partie 13 du projet de loi, aux
pages 57 à 65, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 82 à 93, de la Partie 14 du projet de loi, aux
pages 66 à 70, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 94 à 96, de la Partie 15 du projet de loi, aux
pages 71 à 73, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 97, de la Partie 16 du projet de loi, aux pages 73 et 74,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 98, de la Partie 17 du projet de loi, à la page 74, est-il
adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 99, de la Partie 18 du projet de loi, aux pages 74 à 76,
est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 100 à 101, de la Partie 19 du projet de loi, à la
page 76, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 102, de la Partie 20 du projet de loi, aux pages 77 et
78, est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 103, de la Partie 21 du projet de loi, aux pages 78
et 79, est-il adopté?

Des voix: Oui.
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The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 104 to 105, contained in Part 22 on pages 80 to
83, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 106, contained in Part 23 on pages 83 to 90, carry?
This clause, I would note, enacts the Biological and Toxin
Weapons Convention Implementation Act?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clauses 107 to 112, contained in Part 24 on pages 91 to
103, carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

I would interrupt at this point to notice that this is the point at
which, if senators so wish, we would normally hear an expert
comment on the coming into force provisions, and a senator
has indicated his wish to do so. We have an expert witness in
the room.

Senator Stratton: We agree. However, there is a point of order
on the table in that there was an amendment to Senator Day’s
motion that we hear more witnesses and that was defeated, so we
already have it on record that we will not hear from additional
witnesses.

The Chairman: You are right about that, Senator Stratton.

Senator Corbin: I beg to differ as to the qualification of
‘‘witness.’’ This is a government bill. The coming into force
question has never been asked and I think it is of crucial interest
and importance. It is a clause of a bill like any other clause. Of
course, I concur with that view, but this is at the very heart of
government action. Surely, the committee is entitled to know
when this bill will come into force.

Senator Tkachuk: Is it not a little late for that?

Senator Corbin: No, we are not a little late. It is timely. It is
before us now. I am not trying to play tricks. I am asking for
pertinent information.

Senator Tkachuk: You should have asked that before we went
to part-by-part consideration — when we were dealing with the
question of witnesses. If it was that important to you, why did you
not raise the matter of calling him then?

Senator Corbin: Because we are here now.

Senator Tkachuk: It did not suit your purposes.

The Chairman: Senators, order!

Senator Corbin: Let us not be personal.

Senator Tkachuk: I am not personal.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 104 à 105, de la Partie 22 du projet de loi, aux
pages 80 à 83, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 106, de la Partie 23 du projet de loi, aux pages 83
à 90, est-il adopté? Je signale que cette disposition édicte la Loi de
mise en oeuvre de la convention sur les armes biologiques ou à
toxines.

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Les articles 107 à 112, de la Partie 24 du projet de loi, aux
pages 91 à 103, sont-ils adoptés?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Je vous signale que ce serait normalement le moment
d’entendre l’avis d’un expert sur les dispositions d’entrée
en vigueur du projet de loi, étant donné qu’un sénateur en
a fait la demande. Nous avons un témoin expert dans la salle.

Le sénateur Stratton: Nous sommes d’accord. Cependant, on
invoque le Règlement parce que l’amendement à la motion du
sénateur Day qui demandait d’entendre d’autres témoins a été
rejeté, et nous avons déjà précisé que nous n’allions pas entendre
d’autres témoins.

La présidente: Vous avez bien raison, sénateur Stratton.

Le sénateur Corbin: Je ne suis pas d’accord pour qu’on dise que
c’est un «témoin». C’est un projet de loi du gouvernement. On n’a
jamais posé de questions sur son entrée en vigueur et je pense
qu’elle est d’une grande importance. C’est une disposition du
projet de loi comme n’importe quelle autre. Bien sûr, c’est vrai,
mais cette disposition est au coeur de l’intervention du
gouvernement. Le comité est assurément en droit de savoir
quand le projet de loi va entrer en vigueur.

Le sénateur Tkachuk: N’est-ce pas un peu tard pour en parler?

Le sénateur Corbin: Non, c’est toujours le moment d’en parler.
Le projet de loi est encore à l’étude. Je n’essaie pas de jouer au
plus fin. Je demande une information pertinente.

Le sénateur Tkachuk: On aurait dû poser la question avant
d’examiner le projet de loi partie par partie, quand on a discuté
des témoins. Si c’était aussi important pour vous, pourquoi
n’avez-vous pas demandé de le faire comparaître à ce moment-là?

Le sénateur Corbin: Parce que nous en sommes là.

Le sénateur Tkachuk: Cela ne vous convenait pas.

La présidente: Sénateurs, silence!

Le sénateur Corbin: Ne passons pas de remarques personnelles.

Le sénateur Tkachuk: Ce n’est pas ce que je fais.

1-4-2004 Transports et communications 5:51



The Chairman: Order, senators. The motion in amendment that
was defeated did not actually refer to hearing no further
witnesses, it read postpone clause by clause in order to hear
additional witnesses. We defeated the motion to defer clause-by-
clause consideration.

Senator Andreychuk: Honourable senators, my plea was to
hear witnesses to determine whether the Charter of Rights and
Freedoms applies to interim orders. That has never been asked
and answered and I think it is as fundamental as the
implementation provisions. We are talking about democratic
reform as we speak in this Parliament. Either we are fair or we are
not; so go ahead and call your witnesses.

Senator Corbin: I do not want to raise a ruckus. If committee
members are not interested in getting the information as to the
coming into force of certain antiterrorist measures, which affects
the lives of every citizen in this country, that is fine. I withdraw
my request.

Senator Andreychuk: On a point of privilege, that is not
what I said, and I have constantly stated that we care very greatly
about terrorism and that we have the right legislation in place —
that we use the right tools, because we have many tools out
there that are not functioning. I do not want other tools that will
not function and will not help us, and that is what we are trying
to get at. However, we want to ensure that the tools we have
can withstand constitutional challenges and do not violate the
provisions of the Charter of Rights and Freedoms, so do not put
me down.

The Chairman: Senators, I believe it to be the case that every
senator in this room, every member of the Senate, is dedicated to
the proposition that we need the right tools to fight terrorism. We
are capable of honest and heartfelt disagreement about what the
right tools may be, but no one has any motive other than to do
the best job possible for the country in these circumstances, and I
do not believe that anyone at this table is suggesting otherwise.

I would note therefore that Senator Corbin has withdrawn his
request and I will proceed with the part-by-part consideration.

Senator Jaffer?

Senator Andreychuk: Has he withdrawn his remarks?

Senator Corbin: Yes, of course. Senator Andreychuk, I am
sorry that you feel offended. I certainly did not in any way, shape
or form point my finger at you. I am talking about the generality
of the concern. I know of your dedication to rights and the
Charter, so please do not take this as a personal remark to you by
me. I am the last one to want to do that. If that is how you feel
about it, then I withdraw my comments. I apologize.

The Chairman: Handsomely done.

Senator Jaffer, if you do not mind I will come back to you once
we have completed this portion of the proceedings.

Senator Jaffer: I do not want to blindside the committee. I will
be introducing amendments.

La présidente: Silence, sénateurs. La motion d’amendement qui
a été rejetée ne proposait pas d’entendre d’autres témoins, mais de
retarder l’étude article par article pour entendre d’autres témoins.
Nous avons rejeté la motion qui demandait de reporter l’étude
article par article.

Le sénateur Andreychuk: Honorables sénateurs, j’ai demandé
d’entendre des témoins pour déterminer si la Charte des droits et
libertés s’applique aux arrêtés d’urgence. On n’a jamais posé la
question et je pense que c’est aussi fondamental que les
dispositions sur l’entrée en vigueur du projet de loi. Le
Parlement parle de réforme démocratique. On est équitable ou
on ne l’est pas; donc allez-y et convoquez vos témoins.

Le sénateur Corbin: Je ne veux pas faire d’histoire. Si les
membres du comité ne veulent pas avoir d’information sur
l’entrée en vigueur de certaines mesures antiterroristes qui
touchent la vie de tous les citoyens de notre pays, très bien, je
retire ma demande.

Le sénateur Andreychuk: Je soulève une question de privilège;
ce n’est pas ce que j’ai dit; je n’ai pas cessé de répéter que nous
nous soucions beaucoup du terrorisme et que nous avons la
mesure législative, les bons outils qu’il faut, parce que nous en
avons beaucoup d’autres qui ne fonctionnent pas. Je ne veux pas
que nous adoptions d’autres moyens qui ne vont pas fonctionner
et qui ne vont rien donner, et c’est ce que nous essayons de savoir.
Nous voulons cependant nous assurer que les outils que nous
avons résistent aux contestations en vertu de la Constitution et ne
violent pas la Charte des droits et libertés, donc, ne soyez pas
méprisant à mon égard.

La présidente: Sénateurs, je crois bien que tous les sénateurs ici
présents sont d’accord pour dire que nous avons besoin des bons
outils pour lutter contre le terrorisme. On peut honnêtement et
sincèrement ne pas s’entendre sur ce que ces bons outils peuvent
être, mais personne n’a d’autre intention que celle de bien servir le
pays dans ces circonstances, et je crois qu’aucun d’entre vous n’a
laissé entendre le contraire.

Je signale que le sénateur Corbin a retiré sa demande et je vais
poursuivre l’étude partie par partie du projet de loi.

Sénateur Jaffer?

Le sénateur Andreychuk: A-t-il retiré ses paroles?

Le sénateur Corbin: Oui, bien sûr. Sénateur Andreychuk, je
suis désolé que cela vous ait offusquée. Je ne vous visais d’aucune
façon. Je parlais en général. Je connais votre intérêt pour les
droits et la Charte, et ne pensez surtout pas que je vous visais
personnellement. Loin de moi cette idée. Si c’est ce que vous
pensez, alors je retire mes paroles. Je m’excuse.

La présidente: C’est généreux de votre part.

Sénateur Jaffer, si vous n’avez pas d’objection, je reviendrai à
vous quand nous aurons terminé cette partie de nos délibérations.

Le sénateur Jaffer: Je ne veux pas prendre le comité par
surprise. Je vais présenter des amendements.
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The Chairman: Would you tell us about that after we conclude
this phase since, at the moment, we are at the voting on the parts
of the bill?

Senator Jaffer: My comments relate to what Senator Corbin
was saying on enforcement. At third reading I do not want
anyone to suggest that I should have raised the matter of the
enforcement provisions earlier. I will be raising it.

The Chairman: I will give you the floor once we have concluded
this phase.

Shall the schedule carry? It is on pages 104 to 105.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall clause 1, the short title, carry, on page 1?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Shall the title carry?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

The Chairman: Is it agreed that this bill be adopted?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Is it agreed that I report the bill to the Senate?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Carried on division.

Senator Jaffer: On third reading, I will be asking for an
amendment regarding enforcement. I want to raise this before the
committee so that, at third reading, no senator will ask why I did
not deal with it while hearing Mr. Read.

The Chairman: Thank you very much, Senator Jaffer.

Senator Tkachuk: Senator Jaffer, considering you are on the
majority, on the government’s side, why would you not have
brought that amendment here?

The Chairman: Senator Jaffer is not a voting member of the
committee.

Senator Tkachuk: She could put forward an amendment.

The Chairman: No, she cannot.

Senator Tkachuk: Can one of her colleagues do that, perhaps?

The Chairman: It is not the procedure. We have now passed the
voting stage. I take Senator Jaffer’s notice with interest and
appreciation. I might also note that as Chair of this committee,
even though we are now going to be reporting this bill back to the

La présidente: Vous nous en reparlerez quand nous aurons
terminé ce que nous avons commencé, étant donné que nous
sommes en train de mettre aux voix les différentes parties du
projet de loi?

Le sénateur Jaffer: Je veux revenir sur ce que le
sénateur Corbin a dit à propos de l’entrée en vigueur du projet
de loi. Je ne veux pas qu’on laisse entendre, à l’étape de la
troisième lecture, que j’aurais dû soulever la question de l’entrée
en vigueur du projet de loi plus tôt. C’est ce dont je vais parler.

La présidente: Je vais vous laisser la parole quand nous aurons
terminé ce que nous sommes en train de faire.

L’annexe est-elle adoptée? Elle se trouve aux pages 104 et 105.

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

L’article 1, sur le titre abrégé, qui se trouve à la page 1, est-il
adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Le titre est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: C’est adopté avec dissidence.

La présidente: Le projet de loi est-il adopté?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Est-il convenu que je fasse rapport du projet de loi au Sénat?

Des voix: Oui.

La présidente: La motion est adoptée avec dissidence.

Le sénateur Jaffer: À l’étape de la troisième lecture, je vais
proposer un amendement sur l’entrée en vigueur. Je veux en parler
au comité pour ne pas qu’un sénateur, à l’étape de la troisième
lecture, me demande pourquoi je n’ai pas soulevé la question
quand M. Read était ici.

La présidente: Merci beaucoup, sénateur Jaffer.

Le sénateur Tkachuk: Sénateur Jaffer, étant donné que vous
êtes dans le parti qui a la majorité, dans le parti ministériel,
pourquoi n’avez-vous pas proposé l’amendement ici?

La présidente: Le sénateur Jaffer n’est pas un membre en règle
du comité.

Le sénateur Tkachuk: Elle pourrait proposer un amendement.

La présidente: Non, elle ne peut pas.

Le sénateur Tkachuk:Un de ses collègues ne peut-il pas le faire?

La présidente: Ce n’est pas la règle. Nous avons terminé l’étape
de la mise aux voix. Je note avec intérêt ce que le sénateur Jaffer
nous a dit. J’ajouterais que, même si nous allons faire rapport du
projet de loi au Sénat, je vais prendre l’initiative, en tant que
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Senate, I will take it upon myself to communicate in writing with
Mr. Read to ask him for his comments, for the information of
members of the committee, about the coming into force
provisions.

Senator Andreychuk: Under whose authority would you do
that?

The Chairman: I just asked the senators if they would agree. If
they do not agree, I will not do it.

Senator Andreychuk: We have passed that point. We are now
trying to get information that we should legitimately have gotten
through witnesses, and I think that Senator Jaffer has every right
to forward an amendment. If she were not going to be doing that,
I would be doing it. We will be moving many amendments, but I
think it is too late in the day for the Chair to hear us. We have
gone as far as we can. We will put questions to the Leader of the
Government, who I am sure will be able to respond.

The Chairman: Goodness knows that I would wish to be
procedurally correct in all things.

Honourable senators, that concludes this portion of our
meeting. I would thank you all. This has been an intense time. I
am grateful for the hard work and the civility of senators, as we
have gone through this extremely difficult time.

I shall report the bill this afternoon.

I will now suspend the proceedings for five minutes to allow the
room to be cleared and we will have an in camera session.

The committee continued in camera.

présidente, d’écrire à M. Read pour lui demander son avis sur les
dispositions d’entrée en vigueur, à l’intention des membres du
comité.

Le sénateur Andreychuk: De quel droit le feriez-vous?

La présidente: Je viens de demander si les sénateurs seraient
d’accord. S’ils ne le sont pas, je ne le ferai pas.

Le sénateur Andreychuk: Nous n’en sommes plus là. Nous
essayons d’obtenir des informations qu’il aurait fallu obtenir des
témoins, et je pense que le sénateur Jaffer a tout à fait raison de
proposer un amendement. Si elle ne le faisait pas, je le ferais. Nous
allons proposer beaucoup d’amendements, mais je pense que la
présidente n’a plus le temps de nous entendre. Nous avons fait ce
que nous avons pu. Nous allons poser des questions au leader du
gouvernement, qui j’en suis sûre sera en mesure de nous répondre.

La présidente: Dieu sait que je voudrais toujours faire les
choses dans les règles.

Sénateurs, ceci met fin à la première partie de notre séance. Je
vous remercie tous. Ce fut une période intense. Je remercie les
sénateurs d’avoir travaillé fort et d’être restés civils, même si ce fut
loin d’être facile.

Je vais faire rapport du projet de loi cet après-midi.

Je vais maintenant interrompre les travaux pour cinq minutes
pour permettre aux gens de sortir et nous allons poursuivre à huis
clos.

La séance se poursuit à huis clos.
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